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DOCUMENTS PRÉLIMINAIRES 



A. 

DE 

L'ADMINISTRATION ESPAGNOLE 
ET DU 

BUREAU INTERNATIONAL 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES 

On peut admettre que la tâche principale de la Conférence de Madrid sera 
de reprendre les décisions de celle de Rome, d'en écarter les dispositions qui 
pourraienyrencontrer de l'opposition auprès de l'un ou de l'autre des ttats 
contractants, et · d'en faire des instruments diplomatiques n'ayant plus qu'à 

être ratifiés par les Gouvernements et les Parlements respectifs. Les décisions 
dont il s'agit se trouvent réunies dans le Protocole signé à Home le l1 mai.1886, 
et consistent dans les Articles additionnels a la Convention conclue à Paris 

le 20 mars 1883, et dans le Règlement pmtr re.xécutfrm de ladite Convention. 

Si le Règlement d'exécution a été généralement accueilli avec faveur, il 
n'en a pas été de même des Articles additionnels, au moins de ceux d'entre 
eux qui se rapportent à la protection des indicatiom, de provenance. Une des 
Administrations contractantes a déclaré qu'en cette matière elle ne pouvait 
aller au delà de ce qui était stipulé à l'article 10 de la Convention. D'autres 
admettaient celui des articles additionnels qui étendait la répression aux 
fausses indicat.ions de provenance de toute nature, mais repoussaient celui 
d'après lequel ces indications ne devaient pas être considérées comme frau
duleuses, lorsque des marchandi8€s fabriquées dans l'un des pays contractants 
porteraient, du consentement. d'un fabricant étranger, le nom et l'adresse de 
ce dernier. 

Le principe qui est à la base du second article additionnel à l'art.icle 10 
de la Convention paraît devoir être écarté, car il ne serait adopté que par un 

'! 
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petit nombre d'f:tats et pourrait avoir des conséquences contraires au but 
poursuivi par l'Union. Quant au premier de ces articles, il a été généralement 
accueilli avec faveur. Il est conforme à la tendance du jour, qui devient de 
plus en plus sévère pour les fausses indications de provenance, et il tend à 
assurer la loyauté dans le commerce international. Il convient donc d'en con
server le principe, mais sous une forme qui ne soit pas obligatoire pour tous 
les États de l'Union, afin qu'on ne doive pas renoncer à toute disposition de 
cette nature, au cas où il n'y aurait pas unanimîté sur ce point. C'est pour 
cela que l'Administ.ration espagnole et le Bureau international proposent de 
consacrer ce principe sous la forme d'ün Arrangement particulier, forme très 
usitée dans l'Unlon postaJe, quand un certain nornhre d'États s'entendent 
entre eux pour introduire un progrès que les autres pays contractants ne 
sont pas encore en mesure de réaliser. On crée ainsi, dans le sein de l'Union
mère, des Unions restreintes qui s'accroissent sans cesse et_ finif'lsent parfois 
par atteindre la mème extension que l'Union principale. 

Quant aux <;lispositions contenues· dam; le Règiement d'exécution élaboré 
par la Conférence de Rome, elles sont toutes maintenues, avec des change
ments insignifiants, mais placées dans un cadre différent. Un certain nombre 
d'entre elles ne visent pas uniquement la mise à exécution des principes 
établis dans la Convention, mais elles les dé\reloppent et en étendent la 
portée. Elles paraissent donc plus à leur place dans un Protocole devant 
obtenir la ratification des Parlements que · dans un Règlement d'exécution 
soumis uniquement à l'approbation des Gouvernements contractants. Quant 
aux dispositions purement exécutives, elles ont été comprises dans le projet 
de Protocole. car il ne valait pas la peine de faire pour elles un Règlement 
d'exécution spécial. Le projet de Protocole reproduit ci-après renferme, outre 

/ les dispositions du Règlement d'exécution dont il vient d'ètre parlé, quelques 
articles renvoyés par la Conférence de Rome à celle de Madrid, ainsi que 
l'ancien article additionnel à l'article 5 de la Convention, qui y trouve sa 
place naturelle à la suite d'autres articles interprétatifs. Ceci dit, nous passoas 
à l'examen des textes proposés par l'Administration espagnole et le Bureau 
internationa 1. 



I. 

PROJJi}T D'ARRANGEMENT 
CONCEHNAN'r 

LES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

A1-tTICLE ter. - Cet article reproduit le principe adopté par la Conférence 

de Rome dans le premier article additionnel à l'article 10 de la Convention. 
Tandis que la Convention ne prévoit la répression des fausses indications de 
provenance que lorsqu'elles consistent dans le nom d'une localité déterminée 
accompagné << d'un nom commercial fictif ou emprunté dans une intention 
frauduleuse», il s'agit maintenant d'atteindre toutes les fausses indications de 
provenance, quelle que soit la forme sous laquelle elles se produisent. Le fait 
que ce priilcipe a été admis par la Conférence de Home nous dispense d'ex
poser longuement ses avantages : il suffit de faire observer que, pour être 
efficace, la répression doit pouvoir atteindre la fraude sous_ ses aspects les 
plus di vers. 

L'article additionnel de Rome s'appliquait à <{ tout produit portant illicite
ment une indication mensongère de provenance )), D'après la teneur de cette 
disposition, on auraiL pu faire saisir des produits portant une indication de 
provenance d'un État non contractant. Une disposition de cette nature peut 
être en place dans une législation nationale, mais un Arrangement interna
tional ne doit viser que la protection du commerce des États contractan~s : 
c'est pourquoi le projet soumis à la Conférence de Madrid s'applique uniquement 
aux indications de provenance dans lesquelles « un des États contractants ou 
un lieu situé dans l'un d'entre. eux sera. . . . mentionné comme pays ou lieu 
d'origine >). . . 

La . saisie aura lieu alors même que l'indication de provenance serait 
indirecte, c'est-à-dire qu'elle viserait clairement un pays ou une localité sans 
les nommer en propres termes. Cela est encore nécessaire pour empêcher les 
industriels et commerçants de mauvaise foi de violer l'Arrangement dans son 
esprit, tout en en respectant la lettre. 
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ART. 2. - Sauf la seconde phrase du premier alinéa, tout cet article est 
emprunté au texte adopté à Rome. L'adjonction dont il s'agit a pour but 
d'obliger chacun des États sigÏuttaires de !'Arrangement à opérer la saisie des 
produits portant la fausse indication de provenance mentionnée à l'article 1er_ 

Pour obtenir l'unanimité en faveur de l'article additionnel concernant 
la répression des fausses indications de provenance, la Conférence de Rome 
avait décidé que chaque État serait libre d'opérer ou de ne pas opérer la saisie, 
suivant sa législation intérieure, et que l'adoption de cet article n'obligerait 
aucun d'eux à modifier sa législation sur la matière. Comme !'Arrangement 
proposé n'a pas beRoin d'être adopté par tous les États de l'Union, mais qu'il 
doit l'être seulement par ceux d'entre eux qui désirent assurer une protection 
efficace à leurs indications de provenance respectives, il convient que toute 
incertitude ces~e, et que l'on sache bien qu'en signant ce document, chacun 
des États contractants s'engage à effectuer la saisie, et à accorder la protection 
légale à la partie lésée. 

ART. 3. - Cet article reproduit le principe exprimé au paragraphe 4 de 
l'article additionnel, tout en le formulant d'une manière plus précise. 

Les articles 4c et 5 n'exigent aucune explication. 

1 



PROJET D'ARRANGEMENT 
COXCERNANT 

LES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

TF.XTE DU PROJET ÉLABORÉ PAR 

L'ADMlNISTRATIO.N ESPAGNOLE ET LE 

BUREAU I~TERNATIONAL 

ARRANGEMENT 
COXCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICA
TIONS DE PROVENANCE SUR LES 

MARCHANDISES 
CONCLU ENTRE 

(Énumération des États contractants) 

Les soussignés Plénipotentiaires des 
Gouvernements des lhats ci -dessus 
énuméré_:r, 

Vu l'article 15 de la Convention in
ternationale du 20 mars 1883 pour la 
protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et sous 
réserve de ratification, arrêté l' Arran
gement suivant : 

ARTICLE PREMIER 

Tout produit portant illicitement une 
fausse indication de provenance dans 
laquelle un des États contractants, ou 
un lieu situé dans l'un d'entre eux, 
serait, directement ou indirectement, 
mentionné comme pays ou comme lieu 
d'origine, pourra être saisi à l'importa
tion dans chacun <lesdits États. 

La saisie pourra aussi s'effectuer dans 
l'État où la fausse indication de prove
nance aura été apposée, ou dans celui 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

NoTE. - Les mofüs à l'appui d-es modi
fications proposées sont indiqués à la suite 
de chaque article. Le chiffre entre paren
thèses, après une propoi;ition, renvoie aux 
explications fournies à l'appui de cette pro· 
position. 

GRANDE-BRETAGNE. - Remplacer le 
mot (< mentionné )) .. par le mot « indi
qué)>. 

PORTUGAL. - Supprimer le mot << illi
citement)). Remplacer les mots<< pourra 
être saisi)) par les mots << sera saisi». 



où aura été introduit le produit muni 
de cette fausse indication. 

ARTICLE 2 

La saisie aura lieu à la requête soit 
du Ministère public, soit d'une partie 
intéressée, individu ou société, confor
mément à la législation intérieure de 
chaque État. Elle ne pourra être re
fusée aux. sujets ou citoyens des États 
contractants, ni aux ressortissants d'au
tres pays.-qui auront des établissements 
industriels ou commerciaux sur le ter
ritoire d'un de ces États. 

Les autorités ne seront pas tenues 
d'effectuer la saisie en cas de transit. 

ARTICLE 3 

Les tribunaux de chaque pays auront 
à décider dans quels cas les dénomina
tions de produits comprenant des noms 
de lieux ou de pays se rapportent à la 
nature des produits et non à leur pro
venance, et doivent, par conséquent, 
_échapper aux dispositions du présent 
'Arrangement. 

ARTICLE 4 

Les États de l'Union pour la pro
tection de la propriété industrielle qui 
n'ont pas pris part au présent Arra_n
gement, pourront y accéder en tout 
temps, en en donnant avis au Bureau 
international. 

ARTICLE 5 

14 

Le présent Arrangement entrera en . 
vigueur le .... 

Il sera ratifié aussitôt que faire se 
pourra. Les actes de ratification seront 
échangés à Madrid. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires 
des États ci-d~ssus énumérés ont signé 
le présent Arrangement à Madrid, le 
... avril mil huit cent quatre-vingt-dix. 

M ODJFICATIOXS PROPO!-ÉES 



Il, 

PROJET DE PROTOCOLE 
D"ÉTERMINANT 

L'INTERPRÉTATION ET L'APPLICATION DE LA CONVENTION 
DU 20 MARS 1883 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Comme nous l'avons dit plus haut., le Protocole proposé à l'adoption de la 
Conférence de Madrid se compose principalement des dispositions que la Con
férence de Home avait réunies dans le projet de Règlement pour l'exécution 
de la Convention du 20 mars· 1883. Chaque fois que· ces dispositions se trou~ 
veront reproduites sans modifications, nous nous dispenserons d'indiquer les 
motifs à l'appui, renvoyant pour cela aux Actes de la susdite Conférence. 

C'est précisément le cas pour les chiffres 1 et 2, dont le premier a été 
l'objet d'une discussion approfondie de la part de la Conférence de Rome. 

3. - Cette disposition résout la question, non encore tranchée, de savoir 
si les brevets. délivrés dans plusieurs États contractants pendant les délais de 
priorité doivéht être envisagés comme autant de brevets originaux, ou si ceux 
de date plus récente peuvent être considérés comme brevets d'importation rela
tivement à ceux de date antérieure. 

La durée des brevets d'importation est déterminée, dans les divers pays 
de l'Union, de trois manières différentes, savoir : 

1 ° Par la durée du brevet étranger obtenu pour le tenne le plus court . 
. c'est le système adopté par le Brésil, les États-Unis et la France; 

2° Par la durée du brevet étranger obtenu pour le terme le plus long : 
ce système est_ celui de la Belgique ot de l'Italie ; 

3° Par un terme de protection fixe, plus court que celui accordé pour les 
brevets nationaux : c'est le système de l'Espagne (5 ans au lieri de 20), du 
Guatémala (8 ans au lieu de 10) et du Portugal (5 ans au lieu de 15). 

D'après les systèmes mentionnés sous les chiffres 1 et 2, la durée des 
brevets d'importation est limitée par la durée normale d'un brevet précédent. 
Mais dans plusieurs pays, not:ammont en France, les brevets d'importation 
tombent en même temps quo le brevet étranger pris antérieurement, quelle 
que soit la cause de déchéance qui ait frappé ce dernier. Ailleurs, le délai 
pour la mise en exploitation est beaucoup plus court pour les brevets d'impor
tation que pour les brevets ordinaires. 
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On voit par ce qui précède l'immense différence qui sépare les deux espèces 
de brevets, et combien il importe de savoir si les brevets demandés pendant 
les délais établis par l'article 4 de la Convention sont, ou non, des brevets 
d'importation. 

Considéré dans son esprit, l'article 4 signifie que toutes les demandes de 
brevets qui sont déposées dans les divers pays de l'Union dans un délai de 
six mois à partir de la date de la première demande, doivent être considérées 
comme ayant été déposées à la susdite date. C'est pourquoi les dispositions 
légales de plusieurs pays, d'après lesquelles la nouveauté absolue de l'inven
tion est une .des conditions de sa brevetabilité, ont pu être maintenues sans 
changement lprs de l'accession de · ces pays à la Convention internationale. 
Cette manière de voir est confirmée par la teneur d~s lois qui ont été rédigées 
après la Convention du 20 mars 1883, et en vue de concorder avec elle. Ainsi, 
les lois de la Suède et de la Norvège stipulent qu'une demande de brevet 
faite dans les délais prescrits sera réputée avoir été faite à la date de la pee
mière demande, et la .loi anglaise dispose que le brevet résultant d'une telle 
demande portera la date de la demande déposée dans l'État étranger. 

Si donc le dépôt de la demande est réputé opéré dans tous les États de 
l'Union au moment même où la première demande est effectuée chez . l'un 
d'entre eux, il n'y a pas d'antériorité, et chaque État doit délivrer le brevet 
dont il s'agit comme si c'était à lui que la première demande avait été adressée. 

D'autre part, l'article 2 de la Convention établit comme règle générale 
que les ressortissants de chacun dos États contractants jouissent du traite
ment national dans tous les autres États de l'Union. Ces derniers forment 
donc une grande confédération, dont les diverses parties ne sauraient se consi
dérer réciproquement comme pays étrangers en matière de propriété indus
trielle, et l'on peut en· conclure que les brevets délivrés par eux à leurs res~ 
sortissants réciproques, dans les délais établis à l'article fi, doivent être des 
brevets nationaux et non des brevets d'importation. 

Pour éviter la cause de déchéance provenant de l'expiration de la durée 
de protection normale des brevets antérieurs, les personnes au fait des diffé• 
rentes législations doivent actuellement déposer leur première demande dans 
le pays où la durée de protection est la plus longue, et finir par le pays où 
cette durée est la plus courte. De cette manière chacun des brevets arrive à 

son terme légal sans être abrégé par l'expiration des brevets antérieurs. Mais 
ce mode de procéder ne met pas le breveté à l'abri des autres causes de dé
chéance. Ainsi, il suffit qu'il ·oublie d'acquitter une annuité dans le pays où il 
a pris son premier brevet, pour que ce dernier tombe en déchéance dans ce 
pays-là, entraînant avec lui tous les brevets demandés postérieurement. De 
même, si un inventeur breveté successivement dans trois pays ne peut exploiter 
avantageusement sa découverte que dans celui où il a obtenu le brevet le plus 
récent, il se voit forcé de maintenir les deux premiers brevets, avec l'exploi
tation ruineuse qui s'y rattache, pour ne pas perdre la protection dans le pays 
où il travaille 1!Yec bénéfice: 

Il semble contraire à l'esprit qe la Convention que, pour jouir du maximum 
de protection dans chaque pays, les inventeurs doivent renoncer à déposer en 
premier lieu leur demande de brevet au pays de leur domicile, pour éche-



17 

lonner · savamment leurs dépôts dans les différents pays de l'Union d'après 
la durée de protection qui y est accordée, 

· · Jusqu'ici les tribunaux n'ont pas eu à trancher la question qui vient d'ètre 
traitée. Mais c'est une question qui se posera tôt ou tard et qui doit être 
résolue dans tous les pays de la même manière, vu l'importance des int6rèts 
qui s'y ratt.achont. Pour cette raison, l'Administration espagnole et le Uureau 
international croient que la Conférence de Madrid ferait. une œuvre utile en 
donnant une interprétation de l'article /1 de la Convention, au point de. vue 
spécial des brevets demandés dan,- les pays de l'Union pendant les délais_ de 
priorité. 

L'addit.ion proposée est conforme au vœu adopté par le Congrès international 
de 1878, sur la. proposition de spédafü,tes distingués, parmi lesquels se trou
vaient les représentants officiels de trois Gouvernements ( compte rendu sténo
graphique, page '118). Le Congrès qui vient d;avoir lieu à Paris du 3 au 10 aoùt 
dernier a émis un vœu semblable .. En introduisaot cette disposition dans le 
Protocole, la Conférence rendra un service signalé aux inventeurs des b:tats 
oontractants, et augmentera notablement i'intérêt qu'ont les États non contrac
tants à se joindre à l'Union, deux résultats auRsi désirables l'un que l'autre. 

Le chiffre 4 du projet de Protocole est la reproduction de l'article addi
tionnel à l'article n de la Conven\.ion, qui avait été adopté par la Conférence de 
Rome. Les chiffres 5 à 9 sont empruntéR au Règlement d'exécution élaboré par 

la même Conférence. 

10. - La Conférence de Rome avait décidé que les colonies ou possessions 
étrangères qui devaient être considérées comme appartenant à l'Union par lo 
seul fait. de l'accession de la métropole, scraiont énumérées dans le texte même 

du Règlement d'exécution. Il semble plus pratique de ne pas. dresser· une 
liste de c~ genre, qui est destinée à s'accroitre, dans un acte officiel devant 
avoir une certaine durée. 

11. ~ Il est équitable que les grandes colonies ou possessions étrangères 
des États contractants qui accèdent à la Convention internationale aient voix 
délibérative dans les Conférences de délégués de l'Union. D'autre part, on ne 
saurait admettre que l'équilibre entrè les diven, pays pùt être déplacé au profit 
de l'un d'entre eux, par le fait qu'un grand nombre de seR colonies adhére
raient à la Convention. Les autres Unions internationales délibèrent. sur chaque 
cas spécial, et accordent une voix à une seule colonie ou a tout un groupe de 
colonies, suivant les circonstances. Cette manière de faire paraît convenable à 

tom, égards. Il est naturel que la discussion des questions de cette nature ait 
lieu au début des Conférences, afin que les délégués des colonies en question 
puissent prendre part à touteR les délibérations ultérieures. 

Les chiffres 12 à 15 sont reproduits d'après !e Règlement de Rome, sauf 
une modification de pure forme à la fin de l'article Hl. 

16. - Les indications énumérées sous chiffre 15 sont les seules que los 
Administrations de l'Union soient tenues de fournir pour la stalistit:J.ne géné
rale de la propriété industrielle. En dehors de ces quelques données, 11 serait 

8 
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pourtant utile que le Bureau international put tenter de rassembler des ren-
seignements statistiques sur des questions speciales interessant la propriete
industrielle, comme par exemple sur la duree moyenne des brevets dans chaque
pays, sur le nombre de brevets qui atteignent la 2e, 3e, 4e annee, etc. Mais
comme tous les Etats ne seront pas a meme de fournir ces indications, ces
dernieres seront facultatives.

17. -Les renseignements que le Bureau international avait a fournir aux
Administrations de l'Union et aux particuliers, aux termes du Reglemept de
Rome, etaient limites aux brevets et aux marques. Cela s'explique par le fait
que, d'apres les propositions soumises a la Conference de ~ome, le Bureau
international aurait du recevoir communication de to us les brevets demandes
et delivres, et de toutes les marques enregistrees dans l'Union : muni de
donnees speciales sur ces deux branches de la propriete industrielle, le Bureau
ne devait etre tenu de donner des renseigllements que sur ces deux branches-la.
Mais, comme les propositions dont il s'agit ont ete repoussees par la cOllfe.
rence, le Bureau international peut fournir des renseignements sur les dessins
ou modeles industriels aussi bien que sur les brevets et les marques, et il
n'y a plus lieu de limiter le champ des renseignements qui peuvent lui etre
demandes.

18. -Le seul changement apporte au texte de Rome, consiste dans l'ad-
jonction des Etats-Unis au nombre des Etats contractants q?i n'ont pas le
franc pour unite monetaire, et dans l'elimination du Salvador et de la Re-
publique Dominicaine, qui .ont cesse de faire partie de l'Union.

Le texte du chiffre 19 n'a pas ete modifie.

I.Je chifrre 20 consiste en une formule de cloture qui n'exige aucune expli-
cation.



PROJET DE PROTOCOLE 
CONCERNA.NT 

• 

L'INTERPRÉTATION ET L'APPLICATION DE LA CONVENTION 
DU 20 MARS 1883 

TEXTE Du PROJET ÉLARORÉ PAR 

L' AD.MINISTRA'l'ION ESPAGNOLE ET LE 

BuREAt: INTERSATIONAL 

PROTOCOLE 
DÉTERMINANT 

L'INTERPRÉTATION ET L'APPLICATION , 

DE LA CONVENTION 

CONCLUE A PARlS LE 20 MARS 1883 

EXTRE 

LA BELG-IQUE I . LE BRÉSIL> L'ESPAGNE, 

LES ÉTA.TS-UNrs n'AMJi:RIQUE, LA FRANCE, 

LA GllA~DE - BRETAGNE, LE GUATÉMALA, 

L'ITALIE, LA NORVÈGE, LES PAYS - B..\.s, 

LE PORTUGAL; LA SERBIE, LA SuËDE, 

LA. SUISSE ET LA TUNl SIE 

Les soussignés Plénipotentiaires des · 
Gouvernements ci-dessus énumérés, 
.. Dans le but d'assurer l'interprétation 
et l'application uniformes de l!l- Con
vention conclue à Paris le 20 mars 1883 
pour la constitution de l'Union pour la 
protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord et soùs 
réserve de ratifwation, arrêté le Pro
tocole suivant: 

MomFICATIONS PROPOSÉES 
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T ~:),ar nr PRn.u-:r 

A SSD1ILATION D~~ ÉTRANGERS 

1. - Pour pou voir être assimilés aux 
sujets ou citoyens des États contrac
tant:., aux termes de l'article 3 . de la 
Gon vention, les suj.ets · ou ciio)'ens 
d'États ne faisant pas partie de· l'Union 
et qui, sans y avoir leur domicile, pos- 1 

sèdent des établissements indw~triels . . 
ou con'llnerciaux sur le territoire d'un 

des Étu.ts contractants, doivent être pro
priétaireli exclusifs d esdits établisse
ments, ·y être représentés par un man
dataire général, et justifter, en cas de 
contest.ation, qu' ils y · exercent d'une 
manière .réelle et coütiriue leur indus
trie ou leur. commerce. 

PAl'R D'OUTRl!:-MER 

2. - Helati ,,ement aux États de · 
l'Union situés en Europe, sont consi
dérés comme pays d'autre-mer (at1.. 4) 
les pays ext.ra-eüropéens qui rie sont. 
pas· rive'fains d e la Méditernmée. 

l)ilDÊPENDANCE R.ÊGlPROQUE DES BREVE'.t'S 

·' DÊLIYRÉS DA.NS DIVERS ÊTA.1'$ 

3. - Lorsque1 dans les délais fixés 
à l'article ft d e la Convention , une per
sonne aura déposé dans plusieurs É tats 
de l'Union des demandes de brevets 
pour la mème invention, les droits ré
sultant des nre~·ets ainsi demandés se

ront indépendants les uns des autres. 

l NTERPRÉ'l'A'lïON DO MOT (( EXPL0l'l'ER )) 

4. - Chaque pays aura à détermi
ner le · sens dans lequel il y a lieu 
d'interpréter cllez lui le terme exploi

ter, a u point d e vue de l'application 
de l'article 5 d e la Convention . 

ÉTAT&-U:-us. - Remplacer par la dis
position suivante: 

<( Le titulaire d 'un brevet qui ex
« ploite son invention dans un des É tats 
« de l'Union ne pourra être déclaré 
c< déchu de ses droits dans les autres 
« pour défaut· d'exploitation. )> (1) 

MOTIFS 
(1) L'article 4. du projAt de Protocole i;e rapporte à une disposition qui t;t; trouve dans 

diverses lois sur les brevets, mais qui p'exist~ pas dans la législation des ltte.ts-Unis. Dans 
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ce pays, un breveté n'est nullement tenu d'exploiter son brevet. Il a le droit de l'exploiter, 
et possède la jouissance exclusive de tous les avantages pouvant résulter pour lui de cette 
exploitation ; mais s'il aime mieux ne pas faire usage du privilège que la loi lui confère, 
cela ne regarde que lui seul. La loi ne le frappe ·d'aucune peine, et le brevet ne tomlie p:u; 
en déchéance. Le breveté a satisfait a toutes les obligations qui lui sont imposées pa1· la loi 
quand il a acquitté les taxes légales et qu'il a fait connaitre son invention d'une manière 
assez complète pour que les personnes du métier puissent la mettre en pratique, ce qu_'elles 
sont libres de faire après l'expiration du brevet. La divulgation du brevet, l'avantage ré
sultant pour la société du progrès que l'invention brevetée réalise dans l'industrie, et l'accrois~ 
sement que celle-ci apporte aux connaissances humaines, sont l'équivalent payé à l'État 
pour ln protection par lui accordée au breveté sous la forme d'un monopole de durée 
limltée; nul n'est tenu de faire plus que c~la. Aux Êtats-Unis, le propriétaire d'un breve.t 
peut, à son choix, fabriquer l'objet l1reveté et le -mett.re . en vente sur les marchés améri
cains, ou s'abstenir complètement de fabriquer. 

On peut admettre que la non-exploitation complote d'une invention est une chose . 
rare. Si elle se produit, on peut en conclure que l'invention n'est pas profitable au point 
de vue commercial; mais, en gérnfral, ceux. qui prennent des brevets dans plÙs d'un pays 
le font parce qu'ils reconnaissent à leur invention une valeur commerciale réelle. H semble 
injuste, et contraire à l'esprit libéral qui anime la Convention, que, pour maintenir l'exiH
tence d'un brevet, on exige, ou l'on autorise les États contractants à exiger du breveté 
la fabrication effective des objets brevetés dans Je pays où le brevet a été délivré. 

Pour les raisons qui viennent d'êt.re indiquées, les États-Unis, - sans vouloir pro· 
poser à la Conférence d'adopter en cette matière leur système, qui est bien plus libéral , 
mais admettant que personne ne fait les frais d'un brevet dans un pays sans avoir l'inten
tion de profiter du privilège qui consiste dans l'usage public et dans la vente de l 'objet 
inventé, - se l)rononcent contre la disposition proposée, et désirent qu'on la reruplace pat· 
le texte proposé â. la Conférence de Rome pàr le Délégué de Belgique. 

Bien qu'elle n'ait pas obtenu l'approbation de la Conférence de Rome, cette propo
sition paratt plus en harmonie avec l'esprit de la Convention que la proposition qui a été 
adoptée, et qui est reproduite dans le projet de Protocole. (ÉTA.TB-UN1s.) 

TEXTE DU PROJET 

.t:xpofÏITIONS IN'.L'ERN ATIONALES 

5. - La protection temporaire prévue 
à Farticle 11 de la Convention con
siste dans un délai de priorité s'éten 
dant au minimum jusqu'à six mois à 
partir de l'admission du produit à l 'èx
position, et pendant lequel l'exhibition, 
l'application ou l'emploi non autorisé 
par l'ayant droit, de l'invention, du des
sin, du modèle ou de la marque ainsi 
protégés, ne pourront pas empêcher 
celui qui a obtenu ladite protection 
temporaire de faire valablement, dans 
ledit délai, la demande de brevet ou 
le dépôt nécessaire pour s'assurer la 
protection dans tout le territoire de 
l'Union. 

Chaque État aura la faculté d'é tendre 
ledit délai. 

~Iona·1c.\ TIOXS 1'1\01'0. 1-:1-::--
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TEXTE DU PROJET 

6. - La susdite protection tempo
raire n'aura d'effet que si, pendant sa 
durée, il est présenté une demande de 
brevet ou fait · un dépôt en vue d;as
surer à l'objet auquel elle s'al.Jpliqùe fa 
protection définitive dans un des États 
contractanœ. 

7. - Les délais de priorité mention
nés à l'article 4 de la Convent ion sont 
indépendants de celui dont il est ques
tion dans le 1er paragraphe du présent 
article. 

8. - Les inventions brevetables aux
quelles la protection provisoir e aura 
été accordée en vertu du présent ar
ticle, devront être notifiées au Bureau 
international et faire l'objet d'une pu
blication dans l'organe officiel dudit 
Bureau. 

MODifICATJONS PROPOSÉES 

SmssE. - Remplacer les mots; cc celui 
dont il est question dans le premier pa
ràgraphe du présent article » par les 
mots : << la protection temporaire pré
vue par l'article U». (1) 

Remplacer les mots: « du présent 
article >> par les mots: cc de l'ar ticle 11 
de la Convention », et intercaler, après 
les mots: « devront être notifiés au 
Bureau international », les mots: «par 
l'Administration du pays où a lieu l'ex0 

position)). (2) 

MOTIFS 

./ (1) Chaque fois que, dans les paragraph~s 7 et 8, il est question du présent ar•ticle, 
cela se rapporte au titre Expositions üitànationaws t01iC entier. Or, ce titre ne figurant. 
pas dans le projet comme un a rticle spécial, • l'expression choisie 1wur le désiguer manque 
de clarté et semble pouvoir èh'e templacée · avec ttvantage pnr un œnvoi à l'article 11 
de la Convention, qui traite de la matièr e. 

(2) L'adjonction proposée parait nécessaire pour qu'il · soit bien entendu que c'est 
l'Administration du pays où a lieu l'oxpositioµ, el . non l'invent.eu1·, qni doit notifier au 
Bureau international la protection tempor aire accordée .. (Su1ssE.) 

Ar..cESSION DE NOUVEAUX ÉTATS 

A L'UNION 

9. - Lorsqu'un nouvel État adhérera 
à la Convention, la date de la note par 
laquelle son accession sera annoncée 
au Conseil fédéral suisse sera consi
dérée comme celle de l'entrée dudit · 
État dans l'Union, à moins que son ' 
Gouvernement n'indique une date d'ac
cession postérieure. 
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'I'Exn DU PROJET 

COLONIES ET POSSESSIONS ÉTRANGÈRES 

10. - Lorsqu'un des États contrac
tants désirera qu'une de ges colonies 
ou pogsessions étrangères goit consi
dérée comme appartenant à l'Union 
par le fait même de l'accession de la 

métropole, il devra le notifier au Gou
vernement de la Confédération suisse, 
qui en donnera avis à tous les autres. 

11. - Si, lors de l'accession à l'Union 
d'une colonie ou d'une possession étran
gère appartenant à un des États con
tractants, il est demandé pour cette 
colonie ou possession une voix délibé
rante dans les Conférences de délégués 
de l'Union, cette demande formera le 
premier sujet à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence. 

ATTESTATION!. DE PROTEC.TION Li;;GALE 

MODIFIC.ATJONS PROPOSÊES 

12. - 'l'oule demande tendant à SmssE. -Remplacer le paragraphe 12 
étendre un breYet à d'autres pays de · du projet par la rédaction suivante: 
l'linion devra être accompagnée d'un 
exemplaire, manuscrit ou imprimé, 
de la d1scription de l'invention et des 
dessins (l'l'il en existe), tels qu'ils auront 
été déposés dans le pays où la pre
mière demande a été faite. 

Cette copie devra être certifiée par le 
service spécial de la propriété indus
trielle de ce dernier pays. 

« 12. - Pour être mis au bénéfice 
des délais de priorité prévu_s par l'ar
ticle 4 de la Convention, le déposant. 
d'une demande de brevet ou d'un 

dessin ou modèle industriel ne pourra 
être tenu qu'à indiquer la date du pre
mier dépôt, et le pays dans lequel ce 
dépôt a été effectué» (1). 

MOTIFS 

(1) D'aprés le pangraphe 12 du projet, ceux qui voudraient ~tendre un brevet :t d'autres 
11ays de l'Union dnraient joindrA à leur demande, en clehot·s des documents requis par la 
législation nationale, un exemplaire de la description et des dessins (léposés avec la pre
mière demande. Cette formalit(• est déjll. exigée par deux des li;tats contractants, avec 
l'aggravation que la description doit être certifiée par l'Administration du pays d'origine 
et accompagnée d'une traduction ainsi que d'une déclaration légale. L'obligation de fournir 
ces documents impose à celui qui fait la demandfl de brevet dfls dépenses considérables, 
se.us compter qu'il est souvent difficile, sinon impossible, de se pro<mrer avant la délivrance 
du premier brevet une copie certifiée de la description de l'invention. - L'utilité des pièces 
réclamées ne parait du reste pas Nre en rapport avec les frais qu'elles occasionnent, car 
ellt>s rie servent qu'en cas de contestations sm· la date et le lieu du premier dépôt, contes
tations qui ne sont pus fréquentûl:1. Il suffirait, semble-t-il, que la demande de hrevet indiquât 
le lieu et Ja date en question, sans fournir de documents officiels à l'appui; on aurait 
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alors, sur ce point comme· sur ceux de la nouveauté de l'invention, de la personnalité de 
l'înveuleur, etc., une présomption juridique qui subsisterait jusqu'à, preuve conf.l'aire. C'est 
de cette manière que l'article <i de la Convention est appliqué en Suisse. 

11 n'y a pas de raison pour ne pas mettre les dessins ou modèles industriels sur lr 
même pied que les brevets, en ce qui concerne la revendication de délais de priorilf. En 
r1wanche. la seule indication du pays et de la date du premier dépôt ne saurait suffire pour 
obtenir l'enregistrement rle marques de fabrique étrangères, car plusieurs États, considérant 
l'enregistrement étranger comme un dérivé de l'enregistrement na,tional, exiwmt nn e"llem
plaire certifié de 1a marque déposée dans lei pays d'origine, afin de pouvoir conRtater son 
identité avec celle qu'on leur demande de protéger. (SUISSE.) 

TEXTE DU PROJET 

13. - Pour assurer la protection des 
marques de fabrique ou de commerce 
de leurs ressortissants dans tout le ter
ritoire de l'Union, les Administrations 
du pays d'origine délivreront â ces der
niers une attestation constatant le dépôt 
régulier desdites marques. 

14. - La légalisation des pièces 
mentionnées sous chiffres 12 et 13 n'est 
pas requise. 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 

SurssE. - L'adoption de la rédaction 
proposée pour le ~ 12 entraînera un 
remaniement de tout le Litre Attesta
tions de protection légale. 

DOCUMENTS A ENVOYER AU Br;REAU 

INTERNATIONAL 

Sc1ssF.. - Intercaler entre les para
graphes 14 et 15 la disposition suivante: 

14 a. Dès qu'une loi, un règlement, 
une convention ou tout autre docu
ment officiel se rapportant à la protec
tion des brevets d'invention, des des

sins ou modèles industriels, des mar
queR de fabrique ou de commerce, du 
nom commercial ou des indications de 
provenance aura été publié dans un 
des États de l'Union ou dans une do 
ses colonies, cet État adre.ssera autant 
d'exemplaires de ce document au Bu
reau international qu'il en faudra à 

celui-ci pour en envoyer un exemplaire 
à ·chacun des États contractants et pour 
en conserver deux exemplaires dans ses 
propres archives. Le Bureau internatio
nal procédera sanR retard à la répar
tition des documents qui lui seront ainsi 
adressés. 
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TEXTE DU PROJET MODIFICATIONS PROPOSÉES 

Il sera en outre envoyé au Bureau 
international un exemplaire de tous 
les documents parlementaires qui se~ 
ront publiés dans les États de l'Union 
sur les matières sµsmentionnées (1). 

MOTIFS 

(1) r.omme les sujets ou citoyens _des États contractants jouissent du traitement national 
dans tous les pays de l'Union, les Administl'ations contractantes ont lA plus grand intérêt à 
connaitre promptement les nouvelles dispositions.législatives, rAglementaircs ou convention
nelles qtù sont adoptées par les autres pays. Or le Bureau international ne peut pa':'I toujours 
lP.11 publier immédiatP.ment dans son journal, surtout s'il doit préalahlement en faire la 
traduction, et il parait désirable que les Administrations en reçoivent connaissance sans 
retard d'une autre manière, par l'envoi du texte original. 

f>e même, il est important que toutes les Administrations soient tenues au courant 
des modifications ou des innovations en matière de propriété industrielle qui sont soumises 
aux délibérations parlementaires dans les diyers pays de l'Union. Pour cela, il suffit que 
le Bureau international reçoive les documents parlementaires concernant les questions de 
son ressort, et qu'il en clonne la substance d,ans son organe officiel. (SUISSE.) 

STATISTIQUE 

15. - Avant 'la fin du premier se
mestre de chaque année, les Adminis
trations de l'Union transmettront au 
Bureau international les indications 
sl.atistiques suivântes concernant l'an
n(\e précédente, sa,·oir: 

a. Brevets d'invention 

1° Nombre des brevets demandés; 
2" Nombre des brevets délivrés; 
3° Sommes · perçues pour brevets. 

b. Dessins ou modèles industriels 

1° Nombre des dessins ou modèles dé

posés ; 
2° Nombre des dessins ou modèles en

registrés; 
3° Sommes perçues pour dessins ou 

modèles. 

c. Mo.rques de fabrique ou de. commerce 

1° Nombre des marques déposées:; 
2<> Nombre des marques enregistréeR; 
3° Sommes perçues pour marques. 
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16. - Le Bureau international est 
autorisé à adresser aux Administrations 
contractantes, sur divers points concer
nant la propriété industrielle, des for
mulaires statistiques que lesdites Ad
ministrations rempliront dans la me
sure où cela leur sera possible. 

RENSEJGNE?.ŒNTS A FOURNIR PAR LE 

BOl-tEAU INTER.NATIONAL 

17.-Le Bureau international est .tenu 
de fournir gratuitement aux diverses 
Administrations les remieignements 
qu'elles pourront lui clemander sur des 
questions relatives à la propriété in
dustrielle. 

18. - Les mêmes renseignements 
seront fournis aux particuliers domi
ciliés dans le territoire de l'Union, . 
moyennant une taxe de 1 franc par 
renseignement demandé. 

Cette taxe pourra être payée en 
timbres-poste des divers ~~tats contrac
tants, et celâ sur la base suivante pour 
les Ii~tats qui n'ont pas le franc pour 
unité monétaire, savoir: 

Brésil . . 1 fr .. = 400 reis; 
Espagne 1 » = 1 piécette; 
États-Unis d'Amér. 1 » = 20 cents ; 
Grande-Bretagne 1 » = 10 pence; 
Guatémala 1 » = 20 cent0s de 

Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Suède 

1 
1 

1 
1 

peso; 
» = 80 œre;_ 
» = 50 cents; 
» = 200 reis; 
» = 80 œre. 

19. - LeR Administrations des États 
contractants accepteront, aux taux in
diqués dans le paragraphe précédent, 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 
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les timbres de leur pays que le Bureau 
int.ernational aura reçus à titre de 
frais de renseignements. 

DISPOSITIONS FINALES 

20. - Le présent Protocole sera con
sidéré comme faisant partie intégrante 
de la Convention du 20 mars 1883, et 
aura même force, valeur et durée. Il 
entrera en vigueur le .... ; 

Il sera ratifié aussitôt que faire se 
pourra. Les actes de ratification seront 
échangés à Madrid. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires 
des États ci-dessus énumérés ont signé 
le présent Protocole à Madrid, le .. . . 
avril mil huit cent quatre-vingt-dix. 

MODIFICATIONS PROPOSÉES 



B. 

PROPOSITIONS 
.DE 

L'ADMINISTRATION SUISSE 

l 

PROJET D' ARRANGE~IENT 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATTONAL DES MARQUES DE 
FABRIQUE OU DE COMMERCE 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

L'Administration suisse avait présenté à la Conférence de Rome un projet 
d'Arrangefnent concernant l'enregistrement international des marques de fa

brique ou de commerce, qui fut soutenu par la Délégation italienne sous réserve 
de quelques modifications. On reconnut généralement que ce projet était con
forme à l'esprit de la Convention internationale du 20 mars 1883 et que son 
adoption constituerait un progrès; mais on lui reprocha de priver les États 
contractants des recettes résultant de l'enregistrement des marques de fabrique, 
et de ne pas t.enir suffisamment compte des législations intérieures, particulière-

. -
ment de celles des pays où la protection légale n'est accordée qu'après un examen 
préalable de la marque. Un seul Délégué exprima l'opinion que le projet en 
question était en contradiction avec la Convention, dont l'article 2 subordonne 
la protection à l'accomplissement des formalités et des conditions imposées 
aux nationaux par la législation intérieure de chaque État. On faisait aussi 
remarquer que le projet, connu depuis peu, n'avait pas encore pu être examiné 
avec le soin nécessaire. 

L'opinion générale était qu'on se tr-ouvait en présence d'une question fort 
importante, mais pas encore assez mùre pour pouvoir être résolue. Elle a été 
exprimée par la Conférence dans la 'résolution suivante: 

(< La Conférence., considérant que !'Arrangement proposé par la Suisse et 
amendé par l'Itali_e mérite une étude approfondie de la part. deis différents 
États de l'Union, le renvoie à la prochaine Conférence,)) 
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Se conformant à cette décision, l'Administration suisse se permet de sou
mettre au+ États contractants un nouveau projet d'Arrangement poursuivant 
le même but que le précédent, mais remanié de' manière à tenir compte des 
critiques formulées à Rome. Avant d'aborder l'examen de ce projet, elle 
tient toutefois à réfuter l'objection d'après laquelle l'article 2 de la Convention 
interdirait à un groupe d'États contractants· de s'entendre pour protéger réci
proquement les marques de fabrique de leurs ressortissants respectifs, de ma
nière à dispenser ces derniers de l'obligation d'accomplir dans chaque État les 
formalités imposées aux nationaux par la législation intérieure. 

En disposant que les sujets ou citoyens des États contractants doivent jouir 
des mêmes avantages que les nationaux, sous réserve de l'accomplissement des 
formalités et des conditions imposées à ceux-ci par la législation intérieure, l'ar
ticle 2 de la Convention dit simplement que, dès qu'un étranger ressortissant 
à l'un des États de l'Union a satisfait aux exigences de la loi nationale, la pro
tection ne saurait lui être refusée. C'est un minimum et non un rn.aximum 

de protection et de faveur qui est établi par la ëi>n vention, laquelle a été 
conclue dans un tout· autre but que d'empêcher les États contractants d'ac
corder à leurs sujets ou citoyens respectifs une protection trop complète et 
trop facile à obtenir. Il va sans dire que l'article 2 de la Convention demeu
rera applicable aux marques de fabrique, et que ceux qui ne Youdront pas 
profiter des dispositions de !'Arrangement seront toujours libres de déposer 
leurs marques dans tous les pays de l'Union, en se conformant aux prescrip
tions des diverses législations. 

La compatibilité de la Convention et de !'Arrangement étant établie, il 

reste à montrer l'utilité de ce dernier ainsi que l'insuffisance du régime actuel 
des/marques de fabrique-au point de vue international. 

L'unification absolue du système des marques de fabrique, assurant à toutes 
les marques régulièrement déposées dans un État de l'Union la protection sur 
tout le territoire de cette dernière, viendra peut-être· un jour; mais les diver
gences qui existent actuellement entre les législations intérieures portent à 

croire que ce moment est encore éloigné. L'Administration suisse ne voit du 
reste pas la nécessité d'une unific!ltion aussi complète du droit en cette ma
tière: elle craindrait même que les marques employées uniquement dans le 
commerce interne d'un pays ne fussent protégées dans toute l'Union, car cela 
obligerait les personnes qui auraient à choisir une nouvelle marque de fabrique 
de consulter préalablement l'énorme collection des marques employées dans tous 
les États contractants, afin de ne pas devenir contrefacteurs sans le savoir. Ce 
qui parait désirable, c'est un enregistrement central facultatif opéré à la demande 
des intéressés moyennant une certaine taxe, en sorte que les marques em
ployées dans le commerce international fassent seules l'objet d'un droit privatif 
sur le territoire des États contractantS. · 

Mais s'il est bon que la protection internationale ne s'étende pas à des 
marques qui n'en ont pas besoin, il est d'autre part à désirer que toutes 
celles qui entrent dans le commerce international jouissent de la protection 
légale, et cela rion seulement au point de vue· de l'intérêt personnel des pro
priétaires de ces marques, mais encore au point de vue de l'intérêt du con-
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sommateur et de la moralité commerciale. En effet, si parmi les produits étran
gers de bonne qualité qni sont en circulation dans un pays, un grand nombre 
portent des marques non protégées, n'est-il pas dans la nature des choses que 

ces marques soient contrefaites ou imit6os par des industriels ~eu scrupuleux, 
qui préfèrent lancer de mauvaises marchandises sous le couvert de marques 
avantageusement connues, que de donner de la valeur à leurs propres marques 

en les apposant sur des marchandises de qualité irréprochable? Ce défaut. de 
protection est très préjudiciable au corn,omrnateur, sans pour cela profiter à l'in
dustrie nationale .. car une industrie durablement prospère ne saurait s'édifier 
sur là tromperie. 

Peu de pays indiquent le nombre des .marques indigènes et des marques 
étrangères enregistrées chez eux. Voici les quelques données qu'il a été pos
sible de réunir à ce sujet pour l'année 1888 : 

1 

-

1 
MARQUES 

P .\. Y S 

1 

l?\'1)1011:NES 

1 
J::TlUNGÈl:\ES 

--

1 
TOTAL 

Allemagne 1,247 304 1.551 
Autriche -Hongrie . 1.103 117 1,220 
États~Unis d'Amérique 1.2-20 1GG l .~86 
France . .. 6,175 :~61 6.5% 
Italie . . (i3 117 180 ' 

Serbie ;') 16 21 .. 
Suisse . . H91 15,1 :v,1 • 

Total 10,2()/1. 1,2W1 

1 

ll/l38 

Il serait erroné de conclure du total de 1,2-'3/t marques étrangères qu'il a 
été enregistré un nombre égal . de marques différentes provenant du dehors; 
au contraire, comme un grand nombre de marques sont, déposées à la fois dans 
plusienrR pays, il se peut fort. bien que les 1;284 enregistrements de marques 
étrangères ne portent que sur 600 ou 700 marques différentes. Admettons qu'il 

y en ait 1.000, soit le 10 pour 100 des marques indigènes enregistrées. Est-il 
probable que, sur cent marques nouvelles, dix seulement soient destinées au 
commerce ave·c l'étranger, et que quatre-vingt-dix soient utilisées uniquement 
dans le commerce interne~ Cela paraît difficile à croire, et il faut supposer 

que la majeure partie des marques qui circulent hors de leur pays d'origine 
sont déüuées de toute protection. 

On arrive au même résultat, si l'on· tient. compte du nombre de marques 
étrangères qui ont été enregistrées en Suisse de 1880 à 1888. La France vient 
en tête avec 8fi9 marques; l'Allemagne en a 290; la Grande -Bretagne 287; 
l'Autriche-Hongrie 21; la Belgique 16; les États-Unis 10; les Pays-Ras 9; l'Italie 
7 ; la Suède 6: l'Espagne 2, et le Brésil 1. 

Il y a une disproportion évidente entre le nombre des marques déposées 

par les divers pays et le chiffre de leurs importatiow-, respectives, particulière-
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ment en ce qui concerne les quatre. pays limitrophes de la Suisse. Alors que 
l'importation réunie de la France et de l'Allemagne n'est que d'un peu plus du 
double de celle de l'Autriche-Hongrie et de l'Italie, les deux premierR pays 
déposent ensemble quarante fois plus de marques que les deux derniers. Mais 
il existe aussi. une disproportion entre le nombre des marques françaises et 
celui des marques allemandes, car les premières sont trois fois plus nombreuses 
que les secondes, sans pour cela que la France importe davantage que l'Alle
magne. Celà s'explique par le fait que les deux tiers des marques françaises 
sont déposées par l'Union des fabricants, établissement décrété d'utilité publique, 
qui, sans poursuivre aucun but de lucre, s'est donné pour tâch_e de fa.ire res
pecter les marques françaises à l'étranger, et d'accomplir les formalités néces
saires à cet effet. Le nombre des dépôts s'accroît en proportion· des facilités ac
cordées au commerce et à l'industrie. 

Nous avons vu qu'il était désirable que toutes les marques employées dans 
le commerce de pays à pays fussent protégées, et la statistique nous a dé
montré qu'actuellement cela était loin d'ètre le cas. Serait-il impossible de 
faire pour un groupe d'~~tats ce que l'Union des fabricants fait si bien pour la 
France, et de charger une Administration commune de remplir les formalités 
nécessaires pour assurer aux marques des sujets ou citoyens de ces États la 
protection dans les divers pays? C'est dans ce but que l'Administration suisse 
a présenté à la Contërence de Ro111e son projet d'Arrangement concernant 

· l'enregistrement international des marques, et qu'elle présente à la Confé
rence de Madrid son projet actuel, ))Ù elle a cherché à tenir compte de toutes 
les objections faites au premier. Persuadée que ce projet constitue un nota~le 
progrès sur l'état de choses existant, elle aime à croire que plusieurs Gouver
nementf, se joindront à elle pour apporter de-l'unification dans un domaine où 
elle est nécessaire, et où elle peut être introduite sans léser les intkrêts écono
rtiiques d'aucun pays. 

Voici quelques explications concernant le texte proposé: 
· Dans l'article premier de l' Arrangement, l'Administration suisse .a renoncé 

au principe qui était à la base do son premier projet, et. d'après lequel le pro
priétaire de la marque pouvait en opérer le dépôt direct,ernont au Bureau inter
national. Conformément au contre-projet de l'Administration italienne, le dépôt 
devra être fait par l'intermédiaire de l'Administration du pays d'origine. 

L'article 2 reproduit eu partie l'article 3 de la Convention du 20 mars 1883; 
mais il n'assimile aux ressortissants des États contractants que les sujets ou 
citoyens · des États non adhérents qui ont leur principal établissement sur le 
territoire de l'un des États contractants. On ne saurait en aucun cas accorder 
Je bénéfice de l'assimilation à un étranger n'ayant aucun établissement industriel 
ou commercial sur le territoire d'un des États contractants, pour le seul fait 
qu'il est domicilié dans l'un d'entre· eux. 

· La notification prévue par l'article H, et var laquelle le Bureau international 
devra porter les enregistrements effectués à la connaissance des Administrations, 
per·mettra à celles de ces dernières qui :désireraient le faire, d'inscrire sans 
retard dans le registre national les marques jouissant de la protection internatio
nale. De cette manièro, toutes les marques protégées dans le pays figureraient 
dans le registre national. 
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:'! Grace a la disposition d'apres laquelle chaque Administration a le droit
d'obtenir du Bureau international autant d'exemplaires qu'illui plait du supple-
ment consacre aux marques, les Administrations qui publient dans un journal
le fac-simile des marques deposees pourront joindre le susdit supplement a
leur propre journal, et i.l suffira de recevoir ceilli-ci pour etre au courant des
marques enregistrees par le Bureau i11ternational.

D'apres les articles 4 et 5, l'enregistrement international n'a d'autre effet
que celui qu'aurait le depot de la marque effectue dans chacun des Etats con-
tractants. Les droits acquis anterieurement sont respectes, et les Administrations
qui pratiquent l'examen prealable des marques peuvent refuser la protection
legale, absoillment comme. s'il s'agissait d'un depot fait dans le pays. .

II ressort, d'autre part, de l'article 6 que l'enregistrement international n'a
pas d'existence propre, mais ne deploie ses effets qu'aussi longtemps que la
marque est protegee dans le pays d'origine. On aurait donc pu fixer la duree
de l'enregistrement international de maniere a la faire colncider avec celle
de l'enregistrement national; mais, dans ce cas, on aurait dti proteger inde-
finiment les marques proven ant des pays oil l'effet du depot est perpetuel, et
les proprietaires des marques dont le terme de renouvellement est proche
auraient dti payer une taxe peut-etre elevee pour obtenir la protection ihter-
nationale pendant un temps assez restreint. II a paru pills simple de fixer
uniformement la duree de l'enregistrementinternational au terme de quinze
ans, mais de ne lui donner qu'un effet virtuel, et de faire dependre son effi-
cacite du fait que la marque jouit de la protection legale dans Le pays d'ori-
gine. Ainsi, une marque dont l'enregistrement national viendrait a expirer
dans deux ans serait protegee internationalement pour la meme duree; mais,
si elle faisait l'objet d'un renouvellement, la protection internationale serait

par la meme prolongee des treize annees restantes.
Cette duree uniforme de l'enregistrement permettra au Bureau international

d'en surv~}tler l'echeance et de prevenir les interesses en temps utile de la ne-

cessite de renouveler leur depot (art. 7).
En disposant que les Administrations peuvent fixer et percevoir elles-

memes la taxe a payer par leurs nationaux pour l'epregistrement international,
I'article 8 les met a meme de se dedommager de la perte des taxes provenant
du depot des marques etrapgeres, perte qui sera la consequence de l'adoption
de l'Arrangement. Ces taxes pourront etre assez elevees sans que pour cela l'en-
registrement international cesse d'etre tres avantageux pour les proprietaires
de marques, car le;montant de la t!lxe officielle constitue a cette heure une
partie insignifiante des frais qu'ils ont a faire pour obtenir la protection
legale, Bien des Etats dispensent, il est vrai, les etrangers de passer par
un intermediaire; mais les proprietaires de marques ne connaissent souvent
pas la langue du pays ou ignorent les forma,lites a accomplir pour le depot,
ce qui les oblige a recourir aux services d'un agent, a,lors meme que la loi
De les y contraint pas. Or les agents ne sont pt'!-s toujours stirs etsont sou~
yeDt fort chers. Voici quelques chiffres empruntes au tarif d 'une agence hono-
rablt)ment connue; ils peuvent bien depasser la, moy~~ne, mais les lois de la

concurrence doivent pourtant les empecher de trop s'en ecarter :
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PAYS TAXF. ~:T.\RLIF. PAR L.\ LOI 
FRAIS RÉCLAMÉS PAR DÉPÔT, 

TAXE COMPlUSE 

Belgique fr. 10 fr. 185. 50 
Espagne . )} 25 (lt)() réaux) )1 212. -
États-Unis . >) l&J (25 I) )) 318. -

France i (·) )) 132. 50 
Grande-Bretagne )) Bl. 50 (1 .r. 5. -) )) 79. 50 
Italie . )) 4J. Hl )J 2ti5. -

1 

Pays-Ras )} 21 (10 fl.) )) 2.~. 50 
Portugal env. )) 17 (lie milreis) )) 265.- ' 

1 
Norvège )) 56 (40 cour.) )) 2.'38. 50 

1 
\ 

Suède 56 (40 cour.) » ·265. -)) 

Suisse )) 20 »· 238. 50_ 

I /4 01 Hf .J !. -

n 1:~;tat ne i1erçoit pll.8 dE' lnxt'. LP!:1 frais rle timbre nt d'enrf'gi1:1trf'ment H'iilèwnt 
à 9 fr. 38 pour le dépôt de üt marque et la diilivriurne de l'expMition, et à ,l fr. 6.-1 pour 
la délivrance du cel'titlcat d'identité de la marquti. 

L'agence en question derriande en moyenne pour l'accomplissement de 
formalités des plus simples cinq foi,; le montant de la taxe officielle. On 
comprend que, même avec un tarif plus réduit, le dépôt daris plusieurs pays 
soit une lourde charge pour les maisons qui ont un certain nombre de marques.
Il n'est pas douteux que. si l'Arrangement comprenait tous les pays indiqués 
pfus haut, les intéressés ne payassent volontiers une taxe de 200 ou 800 franc$ 
par marque pour l'enregistrement international; or avec une taxe aussi élevée, 
aucun pays ne pourrait plus reprocher à !'Arrangement d'avoir des consé
quences fâcheuses au point de vue fiscal. Mais la plupart des pays n'auront 
pas besoin de faire payer autant, vu l'augmentation qui se produira dans le 
nombre des marques jouissant de la protection internationale. 

Les articles 9 et 10 n'exigent pas d'explication. Il pourra toutefois être 
intéressant d'apprendre que les frais incombant aux États contractants du fait 
de l'enregistrement international ne dépasseront guère 20 francs par marque 
déposée. 

L'article 11 applique aux pays qui adhéreront ultérieurement à l' Arrange
ment les principes généraux contenus dans les articles 3 et 5, en ce qui con
cerne la notification des marques enregistrées et le droit des Administrations 
de refuser la protection à certaines marques. Tl a dù, toutefois, poser un 
principe nouveau pour la fixation de la date à partir de laquelle les marques 
internationales enregistrées précédemment ,ieront protégées dans le nouvel 
État adhérent. Pour ces marques-là, il ne pouvait être question de faire dater 
la protection de l'enregistrement au Bureau international, car c'eût été donner 
à l' Arrangement un effet rétroactif IJOuvant léser des droits acquis; il est au 
contraire fort naturel de prendre comme point de départ de la protection la 
date de la nolitication faite par le Bureau international. 
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Il arrive parfois que l'entrée en vigueur des conventions conclues entre 
plusieurs États est retardée par le fait qu'un seul des États signataires n'est 
pas à même de procéder à l'échange des ratifications. L'article 12 contient 
une disposition destinée à empêcher que ce fait ne se produise en ce qui co.n
cerne le présent Arrangement. 

Lo Règlement d'exécution ne fait qu'appliquer les principes posés dans 
'Arrangement, et n'exige aucune explication. 



PROJET D'ARRANGfil1ENT 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES lIARQUES DE 

FABRIQUE OU DE COMMERCE 
CONCLU ENTRE 

(Énumération des parties contractantes) 

Les imussi~és Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés, 

Vu !'.article 15 de la Convention internationale· du 20 mars 1888 pour la 
protection de la propriété industrielle, 

· Ont, d'un commun accord et sous réserve de ratification, arrêté l' Arrange
ment suivant : 

ARTICLE PREMIER 

Les sujets ou citoyens de chacun des États contractants pourront s'assurer, 
dans tous les autres États, la protection de leurs marques de fabrique 011 de 
commerce régulièrement déposées dans le pays d'origine, moyennant le dépôt 
desdites marques au Bureau international, à Berne, fait par l'entremise de 
l'Administration dudit pays d'origine. 

ARTICLE 2 

Sont assimilés aux sujets ou cit0yens des États contractants les sujets ou 
citoyens des États n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui ont leur 
principal établissement industriel ou commercial sur le territoire d'un des 
États contractants. 

ART1CLE 3 

- Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques déposées 
conformément à l'article 1er. Il notifiera cet enregistrement aux États contrac
tants et publiera les marques enregistrées dans un supplément a son journal. 
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· En vue de la publicité à donner dans les divers États aux marques ainsi 
enregistrées, chaque Administration recevra du Bureau international le nombre 
d'Axemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demander. 

ARTICLE 4 

La protection sera assurée sur tout le territoire des i;:tats contract~nts à 

partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, comme si la 
marque avait été directement déposée dans les divers pays. Sont réservés 
les droits que les tiers auraient pu acquérir avant l'arrivée du journal dans 
leur pays, ainsi que .ceux qui résultent de l'article 4 de la Convention du 
20 mars 1883. 

ARTICLE 5 

Les Administrations auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistre
ment d'une marque auront le droit de déclarer que la protection ne peut être 
accordée sur leur territoire à la marque en question, soit parce que la marque 
n'est pas nouvelle, soit parce qu'elle est contraire à l'ordre public ou à la 
morale. 

Ce droit devra être exercé dans l'année de la notification prévue par 

l'article 3. 
Ladite déclaration, ainsi notifiée au Bureau international, sera par lui 

transmise sans délai à l'Administration du pays d'origine et au propriétaire 
de la marque. - L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que si la 
marque avait été par lui directement déposée dans le pays où. la protection 
est refusée. S'il triomphe, la protection lui aura été assurée par le fait même de 

, l'enregistrement international. 

AR1'ICLE 6 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international durera 
15 ans à partir de cet enregistrement, rnais ne pourra être invoquée en faveur 
d'une marque qui ne jouirait plus de la protection légale dans le pays d'origine. 

ARTICLE 

L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les prescriptions 
des articles 1 et 3. 

Six mois avant l'expiration du term(} de protection, le Bureau international 
donnera un avis officieux à l'Administration du pays d'origine et au propriétaire 
de la marque. 

ARTICLE 8 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré et percevra à son 
profit le montant de la taxe à payer par le propriétaire de la marque pour 
l'enregistrement international. 

Les frais communs nécessités par l'exécution du présent Arrangement 
seront répartis annuellement entre les États contractants, proportionnellement 
au nombre des marques déposées au Bureau internaiional par chacun des ttats. 
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ARTICLE 9 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international lm; 
1.J,li ,1l.i1111 , , renonciations, tram;missions et autres changements qui se produi
r-11111 dans la propriété de la marque. 

Le Bureau intornat.ional enregistrera ces changements, loR notifiera aux 
Administrations contractantes et les publiera aussitôt dans son journal. 

ARTICLE 10 

Les A1lrninisLraLions régleront d'un commun accord les détails relatifs à 

l'exécution du présent Arrangement. 

AnTICLE 11 

Les Êtat.s de . l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui 
n'ont pat. pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur 
leur demande et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention du 
20 m:m, 1883 pour la protection de la propriété industrielle. 

Dès que le Bureau international ~era informé qu'un ~tat a adhéré au 
présent Arrangement, il adressera à l'Administration de cet État, conformé
ment à l'article 3, une notification collective des marques qui, à ce moment, 
jouissent de la protection internationale. 

Cette notillcation assurera, par elle-même, auxdités marques la protection 
sur le territoire de l'État adhérent et fera courir le délai d'un an pendant 
lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration prévue par l'article 5. 

ARTICLE 12 

Le présent Arrangement entrera en vigueur trois mois après l'échange 
des raLiLications, qui aura lieu à ....... ·aussitôt que faire se pourra. 

Si, dans le délai d'un an, l'échange des ratifications n'a pas pu avoir lieu 
entro tous les États contractants, l' Arrangement· produira effet à l'égard de 
n•11-.. d'entre eux qui l'auront ratifié à ce moment. 

En foï de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont signé 
le présent Arrangement à Madrid, le ......... · .. mil huit cent quatre-

vingt~ùix:. 



PROJET DE RÈGIJ{~Il~~ri' 
POUR 

L'EXÊCUTION DE L'ARRANGEMENT CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

CONCLU ENTRE 

(Énumération des parties contractantes) 

Les soussignés, vu l'article 10 de !'Arrangement concernant l'enregistre
ment international des marques de fabrique ou q.e commerce conclu à Madrid 
le . . . . . . . . . . . . . . 1890, ont, au nom de leurs Administrations respectives, 
arrêté (l'un commun accord les mesures suivantes pour assurer l'exécution 
dudit Arrangement. 

ARTICLE PREMIER 

Toute demande tendant à obtenir l'enregistrementinternational d'une marque 
de fabrique ou de commerce en vel"tu de l'Arrangement du ......... 1890, 
devra être adressée par le propriétaire de lq_ marque à l'Administration du pays 
d'origine en la forme que cette darnière pourra prescrire. 

Chaque Administration fixera a son gré et percevra à son profit le montant 
de la taxe à payer par le propriétaire de la marque pour l'enregistrement inter

national. 

ARTICLE 2 

A.près avoir cons.talé que la marque est régulièrement enregi8trée, l'Admi
nistration du· pays d'origine adressera au Bureau -international de la propriété 
industrielle, à Berne: 

6 
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A. Une demande d'enregistrement, en double exemplaire, portant une 
représentation typographique de la marque et indiquant: 

1 ° Le nom du propriétaire de la marque; 
2° Son adresse ; 
3° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée; 
4° La date de l'enregistrement dans le pays d'origine; 
5° Le numéro d'ordre de la marque dans le pays d'origine. 

B. Un cliché de la marque pour la repr'?duction typographique de cette 
dernière dans la pW)lication qui en sera . faite par le Bureau inter
national. Ce cliché doit reproduire exactement la marque, de manière 
que tous · les détaih, en ressortent visiblement; il ne ·doit pas avoir 
une superficie moindre de 15 millimètres, ni supérieure à 10 centi-

. mètres, dans chaque direction. L'épaisseur exacte· du cliché doit être 
de 24 millimètres, correspondant à la hauteur des caractères _ d'im
primerie. - Ce cliché sera comiervé au Bureau international. 

La demande d'enregistrement sera rédigée d'après la formule annexée au 
présent Règlement, ou d'après toute autre formule que les Administrations des 
.États contractants pourraient adopter ultérieurement d'un commun accord. 

Le Bureau international remettra aux Administrations les formulaires né
cessaires. 

ARTICLE 3 

Le Bureau international procédera sans retard à: l'inscription de la marque 
dans un registre destiné à cet effet. 

Ce r egistre c_ontiendra les indications sui vantes : 
1 ° La date de l'enregistrement au Bureau international; . 
2° La date de la notification aux Administrations contractantes; 
3° Le numéro d'ordre de la marque; 
4.0 Le nom du propriétaire de la marque; 
5° Son adresse ; 
· 6° Les produits où marchandises auxquels la marque est appliquée; 
7° Le pays <l'origine de la marque ; 
8° La date de l'enregistrement da.ris le pays d'origine; 
9° Le numéro d'ordre de la marque dans le pays d'origine; 

10° Les mentions relatives à la radiation ou à la. transmission de la 
rnarque. 

ARTICLE 4 

L'inscription une fois faite dans le registre, le Bureau international certi
fiera sur les deux exemplaires de la demande que l'enregistrement a eu lieu, 
et les revêtira tous deux de sa signature et de son timbre. Un de ces exem
plaires restera entre les mains du Bureau; l'autre sera renvoyé à l' Adminis
tration du pays d'origine. 

En outre, le Bureau international notifiera aux Administrations l'enregistre
m ent opéré~ en envoyant à ohacune d'elles une reproduction typographique de 
la marque et en leur indiquant: 
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1° La date de l'enregistrement au Bureau international ;
2° Le numero d'ordre de la marque ;
31! Le nom et l'adresse du deposant ;
4° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquee ;
5° Le pays d'origine de la marque.. ainsi que sa date d'enregistrement et

son numero d'ordre dans ledit pays.

ARTICLE 5

Le Bureau international pourvoira ensuite a la publication de la marque,
qui aura lieu dans un supplement de son journal et qui consistera dans la
reproduction de la marque, accompagnee des memes indications que celles
contenues dans la notification adressee aux Administ'i'ations (article 4, 2e alinea).

.-\u commencement de chaque annee, le Bureau international fera paraitre
une table alphabetique des publications faites dans le cours de l'annee precedente.

ARTICLE 6

Dans l'annee de la notification prevue par l'article q, les Administrations
pourront decl~rer au Bureau international que la protection ne peut etre ac~
cordee sur leur territoire a la marque en question, soit parce que la marque
n'est pas nouvelle, soit parce qu'elle est cantraire a l'ordre public au a la morale.

Ladite declaration, ainsi natifiee au Bureau international, sera par lui
transmise sans delai a I' Administration du pays d'origine et au praprietaire de
la marque.

ARTICLE

Les Administrations devront notifier au Bureau international1es radiations.
renonciatiohs, transmissions et autres changements qui se produir<1nt dans la
propriete des marques dont l'enregistrement international aura ete opere par
leur entremise.

Ces changements seront consignes dans le registre du Bureau international,
qui les not.ifiera a son tour aux Administrations coI1tractant.es et les publiera
dans son journal.

ARTICLE 8

Six mois avant l'expiration du terme de protection de quinze ans,le Bureau
international donnera un avis officieux a l'Administration du pays d'origine et
au proprietaire de la marque.

Les formalites a remplir pour le renouvellement de l'enregistrement inter-
national seront les memes que s'il s'agissait d'un enregistrement nouveau, sauf
qu'jl ne sera plus necessaire d'envoyer" de cliche.

ARTICLE 9

Au commencement de chaque annee, le Bureau interna,tional etablira un
compte des frais de toute nature qui lui auront ete occasionnes pendant l'annee



44 

précédente par fenregistrement internatio~al des marques, et fixera la part 
contributive incombant aux divers États contractants proportionnellement au 
nombre des marques déposées par cl}acun d'eux. 

ARTICL~ 1Q 

La notification collective prescrite par l'article 11 de l' Arrangement con
tiendra les mêmes indications que la notiilcation prévue par l'article 4, alinéa 2, 
du présent Règlement. 

ARTICLE 11 

Le présent Règlement sera exécutoire à p!irtir du jour de la mise en vigueur 
qe l'Arrangement qu .... , ... 1890, et aura la même durée que lui. 

Fait à Madrid, le . 1890. 



ENREGIST-REMENT INTERNATIONAL 
DES 

MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

Pays d'origine de la marque: 

l'l11r1• n1'1 la 111111'<(11" oloil ,··tn• 

coll,'••• 11 11 npp11s 1II', 

10 Nom du l 
~ Profession , propriétaire 

de la 

3° Adresse marque 

4° Produits ou marchandises 

auxquels 

la marque est appliquée : 

5° Date d'enregistrement} de ia marque 
da111 le 

6° Numéro d'ordre pays d'origine 

L 'Adrninbtraliou soussignée cerlilie que la IIHlrt[lll' ei - dessus 

e:sl régulièreme11l tlt'.•pu,..èe ,•n . et 

q11c les indicat ions y r1•laliYes. :,;orn:, chiffr·t•s J it li. sont 1·011for11ws 

,Ill C<Jllleuu du r,·ghlt',• 11alioual d t·s 111.ir1p1c" cl,· fah11,p1t ou ,1,· 

l'ùlll Lll l!l'Ct! . 

Elh· prie le Hure:-111 inlernnlinnal dt> la lH'opriNé i111l11slril'll t>, 

à RernL. dïm,;t rire cett1~ mai·uut> tians 1i, rLgislt·e i11ter11alio11ai' 

le 189 



0 0 .... ~ 

Placé où l~ marque doit être 

coll~e ou apposée. 

1° Nom dn J 
propl'iétaite 

2° Profession J. 
de I& \ .. 

3° Adresse marque 

4° ·Produits ou marchandises 

auxquels 

la marque est appliquée : 

50 Date d'enregistrement I de la marque 
dallll lé 

6° Numéro d'ordre ! pays d'origine 

L'Administration soussignée certifie que la marque ci- dessÏs 

est régulièrement déposée en .. .. . _. .. .. . .. . . . . . , et 

que les indications y relativ~s, sous chiffres 1 à 6, sont conformes 

au contênu c1ü~ tegîsô'ë'·LL11tmluiïêlësînarques·· de fabrique ou de 

commerce. 

Elle· prie le Bureau international de la propriété industrielle, 

à Berne, d'inscrire cette marque dans le registre international. 

le 189, 

La marque ci-dessus a été inscrite dans le registre international 

sous le numéro. . , à la date du .................................. 189 .. . 

BUREAU INTERNATIONAL 

DE LA. PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 



Il. 

PR0JE11 DE PROTOCOLE 
CONCERNANT 

LA DOrrATION DU BUREAU INTERNATIONAL 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le chiffre 6 du Protocole de clôture annexé à la Convention internationale 
du 20 mars 1883 él.ablit comme maximum· des dépenses annuelles du Bureau 
international une somme représentant une moyenne de 2000 francs par État 
contrastant. Le nombre· de ces li;tats étant actuellement ùe quinze, . les dé
penses du Bureau doivent se tenir en dessous de 80,000 francs, somme évi~ 
demmont insuffisante pour permettre au Gouvernemfmt snis8e, - quand il 
jugera que le moment en-sera venu, --.c d'organiser le Bureau international 
d'une manière définitive, sur le même pied que les Bureaux internationaux 
des PJStes et des télégraphes. 

C'est ce que reconnaissait déjà la Conférence internationale de la propriété 

industrielle de Paris, en adoptant, dans Em !'!l• ance du 12 mars 188::!_ la déclara
tion suivante (Procès-verbaux, p. 38): 

« La Conférence, à l'unanimité, et sur la proposition de la Commission, 
t< 1° Reconnait qu'à la veille de procéder à la si1,rnature de la Convention, 

il n'est pas possible de remettre en. question les bases déterminées par le 
Protocole de clôture pour la fixation du montant des dépenses necessitées par 
la création du Bureau international et pour leur répartition entre tous les États 
contractants ; 

(< 2° Émet le vœu que, ·dans. la prochaine Conférence, le paragraphe 1er 

de l'article 6 du Protocole soit revisé et que des propositions soient faite,; par 
l' AdminiRtration fédérale suisse, avec Je concours du Bureau international, pour 
en modifier les termes ; 

(< H0 Exprime au Conseil fédéral suisse ses regrets de ne pouvoir mettre 
actuellement à sa disposition la somme suffisante pour assurer une organisation 
convenable au Bureau international, et d'avoir à lui demander de vouloir bien 
consentir à se charger de la gestion de ce Bureau, en lui donnant provisoire
ment l'organisation restreinte que comporte le budget prévu par le Protocole 
de clôture. >) 



La rédaction que l'Administration suisse propose de substituer à celle 
actuellement en vigueur est empruntée au Protocole de clôture de la Conven
tion du 9 septembre 1886 concernant la création q'une Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. Elle a pour premier 
avantage d'établir comme maxilnum des dépenses du Bureau international une 
somme fixe, au lieu de faire dépendre ce maœimum du nombre des lhats con
tractants, lequel est sans influence notable sur les dépernies du Bureau. Ce 
n'est, en effet, pas le nombre des parties contractantes, mais bien la nature 
des travaux imposés au Bureau international qui détermine essentiellement 
les dépenses à faire par ce dernier. 

Un second avantage· du nouveau texte est le droit qu'il reconnaît expressé
ment aux Conférences de délégués de l'Union d'augmenter par simple décision 
la dotation du Bureau international. Il importe, en effet , que les Conférences 
puissent adopter des dispositions donnant au Bureau international des attri
butions nouvelles, sans pour cela devoir modifier la Convention au cas où elle 
ne serait pas en contradiction avec les dispositions dont il s'agit. D'après le 
système actuel, une revision du pacte fondamental de l'Union serait nécessaire 
chaque fois qu'une Conférence prendrait une décision imposant au Bureau 
international des dépenses dépassant les ressources dont il dispose. 

L'Administration suisse no songe nullement à augmenter les dépenses du 
Bureau international dès le moment où la question de la dotation de ce dernier 
sera décidée dans le sens désiré par elle. Mais elle tient à pouvoir compléter 
l'organisation du Bureau quand cela lui paraitra nécegsaire, et à pouvoir mettre 
sur le même pied tous les Bureaux internationaux que les Gouvernements 
étrangers ont bien voulu· placer sous sa haute surveillance. 



PROJET DE PROTOCOLE 
CONCERNANT 

LA DOTATION DU BUREAU INTERNA'rIONAL DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION DE LA PllOPRIÉTÉ fXDU "l'RIELLE 
CONCLU ENTH.E 

(Énumération des Parties contractantes) 

Les soussignés Plénipotentiaires des -Gouvernoments ci-dessus énumérés, 

Vu la Déclaration adoptée le 12 mars 1883 par la Conférence internationale 
pour la protection de la propriété industrielle réunie· à Paris, 

Ont, d'un conunun accord et sous réserve ùe ratificalion, arrêté le Pro
tocole suivant: 

AR'fICLE PREMIER 

Le premier alinéa du chiffre 6 du Protocole. de clôture annexé à la Con
vention internationale du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété in
dustrielle est abrogé et remplacé par la disposit10n suivante: 

<< Les dépenses du Bureau international institué par l'article 13 seront sup
portées on commun par les Êtats - contractants. Jusqu'à nouvelle décision, 
elles ne pourront pas dépasser la somme de :.oixante mille francs par année. 
Cette somme pourra être augmentée au besoin par simple décision d'une des 
Conférences prévues par l'article 14. >> 

ARTICLE 2 

Le présent Protocole sera considéré connne faisant partie intégrante do 
la Convention du 20 mars 1883, et. aura même force, valeur ot durée. Il entrera 
en vigueur le ............. . 

Il sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les actes de ratification seront 
échangés à Madrid. 

En foi. de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dess11s énumérés ont signé 
le présent Protocole à Madrid, le ... avril mil huit cent quatre-vingt-dix. 



C. 

PROPOSI'fIONS 
DE 

L'ADMINISTRATION DES ÉTATS--UNIS 

AMENDEMENTS 
A LA 

CONVENTION INTERNATIONALE DU 20 MARS 1883 

TEXTE DE LA CoNVENTION- AMENDEMEN'rs PROPOSÉS 

AllTICLE 4 

Celui qui aura régulièrement fait le 
dépôt d'une demande de brevet d'in
vention, d'un dessin ou modèle indus
triel, d'une marque de fabrique ou _ 
de commel'ce, ·dans un des États con
tractants, jouira, pour effectuer le dé
pôt dans les autres États, et sous ré
serve des droits rles tiers, d'un droit 
de priorité pendant les délais déter
minés ci-après. 

En conséquence, le dépôt ultérieure
ment opéré dans l'un des autr~s État,s _ -
de l'Union, avant l'expiration de ces 
délais, ne. pourra être invalidé par des 
faits accomplis dans l'intervalle, soit, -
notamment, par un autre dépôt, pa,r 
la publication de l'invention ou son: · 

ARTICLE 4 



TEXTE DE LA CüNYENTI()N 

exploitation par un tiers, par la mise 
en vente d'exemplaires du dessin ou 
du modèle, par l'emploi de la marque. 
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Les déiais de priorité mentionnés , 
ci-dessus seront de six mois pour· les i 
brevets d'invention, et de trois· mois 
pour les dessins ou modèles indus
triels, ainsi que pour les marques de 
fabrique ou de commerce. Ils seront 
augmentés ·d'un mojs pour les pays 
d'outre-mer. 

Les délais de priorité mentionnés ci
dessus partt,,•ont de la publication offi

cielle de la descr•iptum de l'invention, 
ou de celle du dessin, du modèle ou de 

la marque, et seront de six mois pour 
les brevets d'invention, et de trois mois 
pour. les dessins ou rpodèles industriels 
ainsi que pour les marques de fabrique 
ou de commerce. Ils seront augmentés 
<l'un mois pour les pays d'outre-mer. 

Cet amendement a pour but de rendre la Convention réellement avantageuse pour 
les inventeurs américains qui veulent faire protéger leurs inventions dans d'autres États 
de l'Union. On n'ignore pas que, dans sa forme actuelle, la. Convention est sans valeur 
vour les Américains, parce que les délais de priorité, qui ont pour point de départ le dé-
1jôt de la demande dans le pays d'origine, expirent souvent (presque toujourf\, en réalité) 
avant la délivrance du brevet américain. Par le fait de l'expiration des délais de priorité, 
l'inventeur rhique donc de perdre, pendant que sa demande de brevet est encore en suspens, 
les droi,ts qu'il tient de la Convention; ou bien, s'il cherche à profiter de ce;, droits en 
déposant sa demande à l'r.trangei· pendant lesdits délais, il risque que le brevet étranger 
soit délivré avant le brevet américain. Or cela l'expose à deux dangers. Le premier e!it 
que la durée du brevet national soit limitée par celle du brevet étranger; le second, 
que son invention soit publiée pendant qu'elle est encore tenue secrète par le Bureau 
des brevets des États-Unis. La législation intérieure peut remédier au premiur de ces in· 
convénicnts; mais aucune disposition législative ne saurait prévenir les conséquences fii
cheuses pouvant résulter, pour l'auteur d'une inyention importante, de la publication pré
maturée de cette derniere. C'est précisément cet inconvénient qui a motivé la conclusion, 
entré l'Allemagne et l'Autriche, de la convention mentionnée par l'un des délégués aut-ri
chiens à la Conférence de 1880; mais la chose est encore beaucoup plus grave aux Êfals• 
Unis, il cause des procédures d'inter{ erence employées pour déterminer la priorité entre 
deux déposants revendiquant la même invention. 

L'amendement proposé adapte la Convention au système de Lrcvets en vigueur aux 
J<~tats-Unis, et l'on ne voit rien qui puisse empêcher les aub'es États de l'accepter. 

TEXTE DE LA CONVENTION AMENDEMENTS PROPOSl!iS 

ARTICLE 9 ART:ICLE 9 

Tout produit portant illicitement une Aucun produit portant illicitement 
marque de fabrique ou de commerce, : une marque de fabrique ou de corn
ou un nom commercial, pourra être merce, ou un nom commercial, ayant 
saisi à rifüportation dans ceux des · droit à la protection légale dans un 



TEXTE DE LA: ÜO.NVENTION 

États de l'Union dans lesquels cette 
marque ou ce nom commercial ont 
droit à la. protection légale. 

La saisie aura lieu à la requête soit 
du ministère public, soit de la partie 
intéressée, · conformément à la légis
lation intérieure de chaque État. 
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• .\NENDEMENTS PROPOSÉS 

des États de l'Union, ne pourra être 
admis à l'importation par la douane 
de cet État sans le consentement du 
propriétaire légitime de cette marque 
de fabri_que ou de commerce, ou de 
ce nom commercial. 

La protection dont il s'agit dans le 
présent article sera accordée, confor
mément à la législation intérieure de 
chaque État, de la manière établie par 
la loi pour la protection des nationaux, 
et à la requête soit du ministère pu
blic, soit de la partie intéressée. 

MOTIFS 

Les raisons à invoquer à l'appui de l'amendement de l'article!) sont de même nature 
que celles exposées au sujet de l'article 4 : elles ont pour but de rendre la Convention 
acceptable pour les États-Unis. L'esprit américain répugne absolument à l'idée de saisir 
des marchandises pour des délits du genre de ceux qui sont visés par l'article 9. L'amen
rlement proposé reproduit en substance les termes du statut des États-Unis (Sec. 2M)6, R S.), 
et marque probablement la limite jusqu'à laquelle la législation du Congi:ès pourrait aller 
dans cette direction. ll paraît suffisant, au point de vue de la Convention, que chacun 
des États contractants s'engage à réprimer les fraudes de cette nature par les moyens admis 
dans sa législation constitutiom!elle, et tels qu'il les emploie pour la protection de ses 
propres citoyens. D'apl'ès son esprit, la Convention devrait avoir un caractère plus souple; 
chaque pays devrait pouvoir adopter ses dispositions, et celles-ci devraient être formulées 
de telle manière que, pour s'acquitter des obligations que leur impose l'Union, les gou
vernements,.m'eussent pas à outrepasser leurs pouvoirs constitutionnels. et à froisser l'opi
nion publique, sut· laquelle ces pouvoirs reposent. 



DES ~É NOES 

DE LA\_ CONFER.ENCE 



RÉUNION PRÉPARATOIRE 
(MERCREDI, 2 A. VRIL 1890) 

La Conférence internationale de l'Union pour la protection de la pro

priété industrielle, convoquée à Madrid aux termes de l'article 14 de la 

Convention conclue à Paris le 20 maJ·s 1883, a tenu aujourd'hui une 

réunion préparatoire à l'Académie des beaux-arts, sous la présidence de 

M. le comte de San Bernardo. La séance a été ouverte à une heure 

trois quarts. 

Etaient présents : 

Pour la Belgique : 

Pour le Brésil: 

Pour l'Espagne : 

M. CH. MoRISSEAUX, directeur de Findustrie au 

Ministère de l'agriculture, de l'industrie et 

des travaux publics. 

M. G. DE Ro, a-vocat à la Cour d'appel de 

. Bruxelles. 

M. RÉGIS DE ÛLIVEIRA 

M. le comte DE SAN BERNARDO, directeur général 

de l'agriculture, de l'industrie et du com

merce, député aux Cortés. · 

M. ENRIQUE CALLE.TA Y MADRID, èonseiller d'agri

culture, ingénieur industriel et chef du 

Bureau des bre-vets. 

M. Lms MARIANO DE LARRA, représentant de 

l'Espagne à la Conférence internationale de 

Rome, directeur du Bulletin officiel de la 
propriéte indu~~trielle au Ministère du Fomento. 

Pour les États - Unis M. THOMAS W. PALMER, envoyé extraordinaire et 

d'Amérique : ministre plénipotentiaire à, Madrid. 

M. FRANKLIN A. SEELY, ·examinateur prindpal 

au Bureau des bre-vets . 

. M. FRANCIS FoRBEs; conseil à la Cour· suprême 

des États-Unis. 



la France: 
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M; NicoLAs, conseiller d'État, directeur au Minis

tère du commerce, de l'industrie et des colonies. 

M. MICHEL PELLETIER, avocat à la Cour d'appel 

de Paris, colilseil judiciaire du Ministère du 

commerce, de l'industrie et des colonies. 

Pour la Grande-Bretagne: M. CHARLES STUART WoRTLEY, membre du Par

lement, sous - secrétaire d'État au Ministère 

de l'intérieur. 

Pour le Guatémala : 

Pour l'Italie~· 

Sir HENRY BERGNE, K. C. M. G., chef du Proto

cole au Ministère des affaires étrangères. 

M. H. REA.DER LAcK, contrôleur général du Bu

reau des brevets. 

M. HERBERT HuGHEs, adjoint technique. _ 

M. H. F ARN,ALL, attaché au Ministère des affaires 

étrangères, secrétaire des délégués britan

niques. 

M. JosÉ CARRERA, envoyé extraordinaire et mi

nistre plénipotentiaire à Madrid. 

M. le marquis . .A. DALLA V ALLE, secrétaire de 

l' Ambassade d'Italie à Madrid, délégué pro

visoire. 

Pour le Portugal : M. le baron DE HoRTEGA, consul à Madrid. 

Pour la Suède et la Nor- M. le comte HAMILTON, chef du . Bureau des 

vège : brevets suédois. 

Pour la Suisse: M. HENRI MOREL, secrétaire général du Bureau 

Pour la Tunisie : 

Pour le Bureau inter

national de Berne : · 

mr l'Allemagne (État 

non contractant): 

international. 

M. CHARLES SoLDAN, président du conseil d'État 

du canton de Vaud, chef du Département 

de justice et police. 

M. CHARLES CAVALLAcE, consul de France à 

Madrid. 

M. HENRI MoREL, secrétafre général. 

M. V1cToR DE Bo.TANOWSKI, président du Bureau 

des brevets. 
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En l'absence de M. Moret, premier delegue espagnol, M. le comte DE

SAN BERNARDO, deuxieme delegue, ouvre la seance en souhaitant cordiale-

ment la bienvenue aux delegues des Gouvernements etrangers, et propose

a la Conference de pro ceder a la constitution de son bureau.

M. CALLEJA, troisieme delegue espagnol, rappelle que, d'apres les pre-

cedents, la presidence devrait etre devolue au premier delegue de l'Etat

qui re(.{oit la Conference, et la vice-presidence au premier delegue de l'Etat

Oil a eu lieu. la derniere reunion, soit dans le present cas a l'Italie. Or ,

ce pays a ann once par telegramme l'envoi de deux delegues, dont le nom

a ete transmis d'une maniere iriintelligible. Dans ces circonstances, M.

Calleja propose que la vice-presidence soit confiee a M. le marquis Dana

Valle, premier secretaire de l' Ambassade d'ltalie a Madrid, jusqu'au mo-

ment Oil l'on connaitra le nom du premier delegue italien.

La maniere de pro ceder indiquee par M. Calleja, concernant la pre-

sidence et la vice-presidence de la Conference, obtient l'approbation unanime

de l' Assemblee.

M. le marquis DALLA V ALLE remercie la Conference d'avoir bien voulu

reserver la vice-presidence a l'Italie.

Sur la proposition de M. DE LARRA, quatrieme delegue espagnol, le

secretariat de la Conference est confie a MM. B. FREY-GODET, secretaire

du Bureau international de Berne, LuIs PROTA, attache au secretariat

particulier du Ministere du Fomento, et ERNEST ROTHLISBERGER, secretaire-

traducteur du Bureau international de Berne.

M. LE PREsIDENT soumet en suite a l' Assemblee l~ projet de Reglement

interieur prepare par l' Administration espagnole et le Bureau international,

lequel est adopte sans modification dans les termes suivants :

REGLEMENT,nE LA CONFERENCE

I..1es representants des Etats de l' Union pO1.lr la protection de la

propriete' industrielle, reunis a Madrid le 1er avril 1890 ,

Vu l'article 14 de la Convention conclue a Paris le 20 mars 1883,

Adoptent le Reglement suivant :
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Article premier. 

La Conférence est formée de tous les délégués munis de pouvoirs 
des Étals (aisant partie de l'Union de la propriéte industrielle à la 
date du 1 ... avril 1890. 

Réunie pour continuer les trmJaux des Conf'érences précédentes, 
elle a pour but d'introduire dans le systètne de l'Union les ameliora
tions jugées nécessaires, et de discuter les affaires communes. 

Art. 2 

Chaque pays a une voix et une seule, qu'il soit représenté par un 
ou plusieurs délégués, ou par la délégation d'un autre pays. 

Toul délegué peut prendre part aux délibérations, et le délégué 
empêché d'assister à la Conférence a la /'acuité de charger de sa voix 
la délégation d'un autre pays. 

Le vote a lieu à l'appel nominal, et en suivant l'ordre alphabétique 
des É)ats représentes. 

Art. 3 

·. l Ja langue française est adoptée pour les discussions et pour les 
actes de la Conférence. 

Art. 4 

Les projets et propositions qui ont été présentés par un certain 
nombr·e d' Administrations de l'Union, et communiqués par le Bureau 
international à chacune d'entre elles, servent de base pour les délibé 
rations. 

Ces projets et propositions doivent être soumis à l'examen d'une ou 
pluswürs commissions. La Conf érenœ, sur la proposition de son 
Bureau, décide, dans chaque cas spécial, si le renvoi à la commission 
précédera toute discussion, ou s'il sera procédé préalablement à un 
débaygénéral. 

Art. 5 

Les délégués non désignés comme membres d'une commission ont 
te droit d'assister aux séances de cette commission, sans toute( ois pou
voir prendre part à la votation. 

Autant que possible, les séances des commissions ont lieu alterna
tivement, de manière que tous les délégués qui le désirent puissent 
assistet· à chacune d'elles. 
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Avant de faire l'objet d'une votation défi,nitive, tous les textes adoptés 
sont 1·envoyés à une commission de rédaction. 

Art. 6 

Les procès-verbaux reproduisent uniquement la marche générale de 
la séance, les propositions déposées ainsi que le resurné des motifs à 

l'appui, et le résultat des detibérations. 
Toute{ ois, chaque· délégué a le droit de réclamer l' insertwn anal.lJ

tique ou in extenso, · au procès-verbal, de toute déclaration /aile par lui; 
mais dans ce cas il est tenu de la fournir lui-même, par écrit, dans 
la soif·ée qui suit la séance. 

Les procès-verbaux des séances sont soumis en épreuves aux delé
gués, et ne seront publiés qu'à la fi,n des travaux de la Conf erence. 

Art. 7 

Dans la règle, toute proposition doit être remise pat· écrit à la pré
sidence, et ne peut être di,scutée qu'après que /,e texte imprime en a été 

d'i$tribué aux délegués. 

Art. 8 

Tout projet· de Protocole, d'Arrangernent ou de Règlement dans lequel 
sont résumées des délibérations, ne peut être consideré comme adopte 
qu'après avoir fait l'objet d'un vote d'ensemble favorable. 

Art. 9 

L'adoption définilive des actes ayant un caractère diplomatique reste 
subordonnée à l'approbation des Goùvernenients contractants et aux 
ratifications . qui seront échangées dans la forme ordinaire. 

A propos de l'article 2, M. le comte HAMILTON rappelle qu'il repré

sente deux États, la Suède et la Norvège, et que ces États ont disposé 

chacun d'une . voix dans les Conférences de Paris et de Rome. Il compte 

qu'il en sera de même dans la présente Conférence. 

Cette déclaration ne soulève aucune objection 

Ensuite d'un échange de vues entre MM. DE Ro (Belgique), SoLDAN 

(Suisse) et PELLETIER (France) concernant l'article 7, il est entendu que 

les propositions portant sur le fond des questions soumises à la Conf é

rence doivent être déposées immédiatement, pour pouvoir être imprimées 
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sans retard, tandis que les propositions de pure forme· peuvent se pro

duire en tout temps, et ne doivent être imprimées que si elles présentent 

réellement un caractère de nouveauté. 

M. MomssEAUX (Belgique) désire connaître l'ensemble des propositions 

qui seront soumises à la Conférence, ainsi que .l'ordre dans lequel elles 

seront discutées. Il voudrait, en particulier, voir fixer dès aujourd'hui 

l'ordre du jour de la séance qui aura lieu samedi. 

M. N1co1As (France) · objecte que cette séance sera consacrée à la 

discussion officieuse des questions soumises à la Conférence, et qu'il est 

par conséquent impossible d'en fixer l'ordre du jour dans une séance 
officielle. Il estime, toutefois, que si une délégation a des propositions à 

soumettre à la Contërence, elle ferait preuve de courtoisie envers les 

autres délégations en leur en donnant communication dans le plus bref 

délai possible. 

M. MoRISSEAUX (Belgique) répond au désir exprimé en déposant sur 

le bureau les amendements que la délégation belge propose d'ap})orter 

au projet d' An-angement concernant la répression des fausses indications 

de provenance (voir l'annexe p. 64). 

M. STUART WoRTLEY (Grande-Bretagne) annonce qu'il fait distribuer 

aux membres de la Conférence un mémoire traitant de la loi de 1887 
sur les marques de marchandises et du règlement douanier y relatif, et 

indiquant les mesures prises en Angleterre et dans les colonies britan

niques. pour protéger d'une manière efficace la propriété industrielle. Il 

ajoute que son Gouvernement espère voir bientôt tous les États de 

l'Union légiférer dans un sens analogue. 

Au nom de la délégation suisse, M. SoLDAN fait la déclaration suivante 

« Relativement à l'article 2 de la Convention du 20 mars 1883, la Confé
rence de. Rome avait émis un vœu formulé en ces termes : « Les États faisant 
,, partie de l'Union qui ne possèdent pas de lois sur toutes les branches de la 
« propriété industrielle devront compléter, dans le plus court délai possible, 
« leur législation sur ce point. » 

1, A cette époque, la Suisse protégeait déjà les marques de fabrique et de 
commerce, par la loi fédérale du 19 décembre 1879, et le nom commercial, 
par le code fédéral des obligations du 16 juin 1881. 

r< A l'occasion de la Conférence actuelle, la délégation suisse croit devoir 
rappeler que son pays a satisfait aux vœux émis à Rome, en complétant sa 
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-concernant la protection industrielle par deux nouveaux aetes : ta
sur les brevets d'invention, du 29 juin 1888, et celle sur les dessins et mo-
, industriels, du 21 decembre 1888.

ii La protection accordee par la Suisse s'etend ainsi a toutes les branches
de la propriete industrielle auxquelles s'appliquent les stipulations de la Con-
vention. »

La seance est levee a deux heures un quart, et la Conference s.'ajourne

au samedi, 5 avril, ou elle aura une seance officieuse.

Le President provisoire,

c. DE SAN BERNARDO.

Les Secre'taires provisoires,

B. FREY-GODET.

Luis PROTA.

ERNEST ROTHLISBERGER.



SÉANCE PRÉPARATOIRE 

, 

ANNEXE 

AMENDEMENTS AU PROJET D'ARRANGEMENT CONCERNANT LA 
RÉPRESSION_ DES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

SUR LES MARCHANDISES 

PROPOSITION DE LA DÉLJi~GATION BELGE 

Article 1er. 

Tout produit portant illicitement une indièation dans laquelle un des États 
contractants où un lieu situé dans l'un d'entre eux sera mentionné faussement 
comme lieu de fabrication ou de production, pourra être saisi à l'importation 
dans chacun desdits États. 

La saisie pourra s'effectuer dans l'État oû la fausse mention de lieu de 

fabrication ou de production aura été apposée, aussi bien que dans celui où le 
produit muni de cette fausse mention aura été introduit. 

Art. 2. 
(Comme au projet primitif.) 

Art. 3. 

Les trfüunaux de chaque pays auront à apprécier les cas dans lesquels 
des noms de lieux ou de pays auront été employés, soit à titre de désignation 
nécessaire d'un produit, soit à titre de simple indication de domicile ou de 
siège social, auxquels cas la disposition de l'article premier ne pourra rece
voir son application. 

Art. 3 bis (nouveau). 

Les marques régionales, municipales ou collectives seront protégées au 
même titre que les marques individuelles. 

Le dépôt pourra en être effectué et l'usurpation poursuivie par toute auto
rité, association ou particulier intéressé. 

Articles 4 et 5. 

(Comme au projet primitif.' 



PREMIÈRE SÉAN CE 

(LUNDI, 7 AVRIL 1890) 

La Conférence internationale de l'Union pour la protection de la pro

priété industrielle a tenu aujourd'hui, 7 avril 1890, sa première séance 

officielle sous la présidence de Son Excellence M. le marquis DE LA V EGA 

DE Am.mo, Ministre des affaires étrangères, assisté de Son Exœllence M. le 

duc DE V ERAGUA, Ministre du Fomento. La séance a été ouverte à 3 heures. 

Étaient présents : 

Pour la Belgique 

Pour le Brésil 

Pour l'Espagne 

M. CH. MoRISSEA.UX, directP-ur de l'industrie au 
Ministère de l'agriculture, _de · l'industrie et 

des travaux publics. 

M. G. DE J;lo, avocat à la Cour d'appel de 

Bruxelles. 

M. RÉGIS DE ÜLIVEIRA. 

M. S. MORET Y PRENDERGAST, ex - ministre des 

affaires étrangères et de l'intérieur, député 

aux Cortès. 

M. le comte DE S.AN BERNARDO, directeur général 

de l'agriculture, de l'industrie· et du com

merce, député aux Cortès. 

M. E NRIQliE CALLEJA Y M ADllID, conseiJler d'agri

culture, ingénieur industriel et chef du Bureau 

des brevets. 

M. Luis M ARIANO DE LARRA , représentant de 

l'Espagne à lu Conférence internationale de 

Rome, directeur du Bulletin of /iciel d 11 la 
propriété industrielle au Ministère du Fomento . 
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Pour les États-Unis 

d'Amérique: 

Pour la France : 
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:M. THOMAS W. PALMER, envoyé extraordinaire 

et ministre plénipotentiaire à Madrid. 

M. FRANKLIN A. SEELY, examinateur principal au 

Bureau des brevets. 

M. FRANCIS Fom:!Es, conseil à la Cour suprême 

des États-Unis. 

M. NrcOLAs, conseiller d'État, directeur au Minis

tère du commerce, del 'industrie et des colonies. 

M. MICHEL PELLETIER, avocat à la Cour d'appel 

de Paris, conseil judiciaire du Ministère du 

commerce, de l'industrie et des colonies. 

Pour Ja Grande-Bretag1w: M. CHARLES STUART \VoRTLEY, membre du Par-

Pour le Guatémala: 

Pour l'Italie: 

Pour ]es Pays-Bas: 

Pour le Portugal : 

lcmeut, sous-secrétaire d'État au Ministère 

de l'intérieur. 

Sir HENRY BERGNE, K. C. M. G., chef du proto

cole au Ministère des affaires étrangères. 

M. H. READER LAcK, contrôleur général du Bu

reau des brevets. 

M. H. HuGHEs,, adjoint technique. 

M. H. F ARNALL, attaché au Ministère des affaires 

étrangères, secrétaire des délégués britanniques. 

M. · JosÉ CARRERA, envoyé extraordinaire et mi

nistre plénipotentiaire à Madrid. 

M. le commandeur EMILIO PuccIONI, Directeur

chef de la Division politique et commerciale 

au Ministère des affaires étrangères. 

M. le professeur GrusEPPE MAJORANA CALATABIANO, 

délégué adjoint. 

M. le Dr SNYDER DE W1ss1<.:NKERKE, directeur au 

Ministère de la justice, chef du Bureau chargé 

du service spécial de la propriété industrielle. 

M. le baron DE HoRTEGA, consul à Madrid. 

M. ERNESTO MADEIRA P1NT0, directeur général du 

commerce et de l'industrie au Ministère des 

travaux publics. 

M. ,loAQUIN PEDRO DE 011vEIRA MARTINS, Admi

nistrateur général des tabacs. 
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Pour la Suède et la Nor- M. le comte IlAMILTox, chef du Bureau des bre-

vège : vets suédois. 

Pour la, Suisse : M. HENRI MOREL, secrétaire général du Bmeau 

Pour la Tunisie : 

Pour le Bureau inter

national de Berne : 

Pour l'Allemagne (État 

non contractant): 

international. 

M. CHARLES SoLDAN, président du conseil d'État 

du canton de Vaud, chef du Département 

de justice et police. 

M., CaARLES CA VALLA CE, consul de France à 

Madrid •. 

M. HENRI MoREL, secrétaire général. 

M VICTOR DE BoJANOWSKI. 

Son Excellence M. le marquis DE LA VEGA DE ARMIJO a souhaité la 

bienvenue aux délégués des Gouvernements représentés à la Conférence, 

et a prononcé le discours suivant : 

cc Messieurs les délégués, 

<< C'est pour moi un grand honneur qué d'inaugurer à Madrid la Confé
rence internationale de la propriété industrielle au nom du Gouvernement de 
S. M. hy Reine régente, mon auguste Souveraine, et. de saluer· les dignes délé
gués des divers pays qui se sont rendus à notre invitation. 

« J'espère, .Messieurs, qu'après les importants travaux des Conférences de 
Paris et de Rome, · runion trouvera, dans sa troisième réunion, de nouveaux 
moyen s propres à garantir le . principe de la propriété dans sa plus grande 
extension, ot atteindra ainsi le but en vue <duquel se sont unis les États con
tractants. 

<< L'Espagne . est très flattée et très heureuse d'avoir été choisie. comme 
siège de la troisième Conférence, et tâchera, Messieurs, de vous prouver sa 
reconnaiss:mce en vous faisant l'accueil le ptus empressé, et en contribuant à 

affermir et à développer le système si éminemment utile qui est à la base de 
l'Union, et dont le but est de protéger la propriété industrielle de tous les 
pays d'une manière assez efficace pour la mettre à l'abri de toute atteinte. 

<< Affermir le droit de propriét é industrielle sans pour cela rendre moins 
facile le tnmsfert de ce droit par les divers moyens qui découlent de sa nature 
même, tel sera, sans aucWl doute, un des principaux sujets soumis aux délibé
rations de cette Conférence. 

r( La diffusion universelle de l'instruction et des connaissances techniques 
rendent chaque jour plus n écessaire le complètement de l'œ uvre de l'Union 
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et l'établissement de mesures plus énergiques pour combattre la contrefaç,on, 
une des entraves les plus funestes de l'industrie. 

<< D'autre part, la facilité des communications, qui a converti le monde 
· entier en un vaste marché où se confondent les produits de toutes fes nations, 
exige la protection en tont lieu des intérêts si respectables de l'inventeur et 
de l'artiste industriel. 

(< L'empressement qu'ont mis tous les États de l'Union à se faire représenter 
dans cette Conférence pa:r des personnes aussi compétentes, est une garantie de 
l'heureuse solution des problèmes qui Heront soumis à votre appréciation. De 
même, le fait que des États n'ayant pas encore adhéré à la Convention de 188.3 
ont exprimé le désir de pouvoir envoyer dés représentants pour assister à vos 
délibérations, prouve l'intérèt à la fois moral et économique qu'ils attachent 
aux questions· qui vont être examinées par vous. 

« L'Espagne, gouvernée aujourd'hui pa1• une Reine .modèle de vertus, . qui 
continue avec autant d'intelligence que de fermeté l'ère. de paix et de progrès 
inaugurée par son auguste époux, attache le plus grand· prix à la réussite de 
vos travaux. 

<< ,T'ai la ferme conviction, Messieurs, que vous saurez employer vos talents 
et votre expérience de manière à remplir, d'une façon satisfaisante pour tous, 
la haute mission qui vous a été confiée par vos Gouvernements . 

. cc J'ai enfin l'honneui\ Messieurs les délégués, de vous souhaiter la plus 
cordiale bienvenue, et je suis heureux de déclarer ouverte la Conférence, en 
vous priant de vouloir bien procéder à la formation de votre bureau. >> ( Applau
àissements.) 

Au nom de tous les membres de la Conférence,· M. S. MoRET, premier 

délégué. espagnol, a répondu en ces termes : 

<< Monsieur le Ministre, 

« La qualité de premier délégué dont m'a honoré le Gouvernement de 
S. M. la Reine Régente, m'impose le devoir de réJJOndre aux paroles bienveil
lantes que vous venez de nous adresser. 

11 Étant le représentant du Gouvernement, je n'ai pas qualité pour parler 
au nom des membres étrangers de la Conférence, dont la représentation revient 
à l'honorable délégué de l'Italie ; mais il me sera permis de dire que lotis nos 
efforts tendront à atteindre le bùt dont vous avez indiqué les lignes générales. 

c< ,Te dois en même temps exprimer la satisfaction que j'éprouve en voyant 
un si grand nombre de personnes distinguées se vouer, au nom des pays civi
lisés, à la tâche si noble et si désintéressée d'assurer protection et sécurité au 
droit de propriété dans une de ses formes les plus délicates : la propriété 
industrielle. 

·' 
« Cette satisfaction est d'autant plus grande que cette Conférence se tient 

dans la capitale de l']ù{pa.gne, car ce fait prouvera à chacun que, si nous avons 
passé par des tem:ps difficiles et des secousses violentes avant de nous assurer 
les bienfaits d'un Gouvernement constitutionnel et parlementaire, nous sommes 
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deja arrives a un degre d'avancement qui nous .permet de garantir non
seulement les droits des Espagnols, mais aussi ceux des etrangers dans leurs

rapports economiques et industriels avec l'Espagne.
(( Cette confiance, nous la meritons ; et si je ne PQjs pas dire des main-

tenant que nous reussirons a donner satisfaction a toutes les esperances et a
tolls les VffiUX des personnes interessees dans cette question compliquee de la

propriete industrielle, je suis sur que l.a Conference de Madrid marquera un
progres de plus dans la voie inauguree a Paris et continuee a Rome.

(( C'est dans cette assurance, Monsieur le Ministre, que nous entamons la
tache qui nous a ete confiee, et qui nous impose comme premier devoir de
vous remercier pour les paroles par lesquelles vous avez bien voulu inaugurer
cette Conference. » (Applaudissements.)

M. le commandeur E..- PUCCIONI, delegue de

prime comme suit :

l'Italie, s'est ensuite ex-

« Monsieur le Ministre,

« En ma qualite de delegue etranger et de vice-president provisoire de
cette illustre assemblee, je crois devoir me faire l'interprete des sentiments
de profonde reconnaissance de mes collegues pour l'accueil aussi gracieux que
cordial qu'il a plu a Votre Excellence de nous faire.

« Je suis d'autant plus heureux d'accomplir cett.e tache que je, suis fils de

l'Italie, nation SffiUr et amie de l'Espagne, dont l'histoire et la prosperite sont
.si intimement liees a celles de ma patrie.

« Ainsi que vient de le dire notre eloquent president, l'honorable M. Moret,

l'oouvre a laquelle nous allons consacrer nos travaux est noble et desinteressee,
et j'ajouterai, Messieurs, une de celles qui interessent au plus haut degre la

civilisation moderne, car la propriete industrielle constitue, en effet, la der-
niere forme du droit de propriete dans son evolution progressive, et sa pro-
tection est, a coup sur, un des plus g-rands encouragements qui puissent etre
donnes aux ffiUVres de l'esprit et du talent, aussi bien qu'a l'industrie et au

commerce, ces leviers si puissant.s de l'humanite.

« Je suis fier de pouvoir prononcer ces paroles dans l'enceinte de cette ma-

gnifique capitale de l'Espagne, dont la gloire coloniale a fait l'admiration du
monde entier. Par son developpement actuel, cette noble nation est digne de
ses anciennes traditions. En effet, comme les plus grands pays de l'Europe,

l'Espagne de l'epoque actuelle dirige tOllS ses efforts sur les questions com-
n:ierciales et industrielles, qui ont une si grande importance de nos jours.

« J'apprecie a sa juste valeur, Monsieur le Ministre, 'moi dernier arrive
dans cette illustre assemblee, l'honneur quim'echoit de devoir vous repondre et
de vous remercier de l'hospitalite que nous recevons ici. » (Applaudissements.)

M. le Ministre des affaires etrangeres, et M. le Ministre du Fomento,

ant en suite exprime leurs regrets d'etre empeches par leurs devoirs parle-

mentaires d'assister a la fin de la seance, et se sant retires.
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PRÉSIDENCE DE M. MORET 

1\1. MoRET, premier délégué espagnol, prie la Conférence de vouloir bien 

constituer son bureau. 

_ La Conférence ratifie par acclamation les nominations faites dans la 

réunion préparatoire _ du 2 avril, en sorte que le bureau définitif est cons

titué comme suit : 

M. S. !\lorcl y Prendcrgasl, P l'é, ùll'nl. 

~I. le commandeur E. Puccioni, l'ite-P1·,,:u/e11I. 
.M. B. Frey-Godet, 
M. Luh, Prota, l S,•,· rét" ire . . 
l\1. Ernesl Rüthfü,bergcr, 

De même, la Commission nommée dans la séance officieuse du 5 avril, 

en vue de préparer les travaux de la Conféren~e, est confümée dans son 

mandat. Elle se compose de délégués de la France, de la Grande-Bretagne 

et de la Suisse. 

Après avoir r-emercié l'Assemblée _ de l'honneur qu'elle lui a fait en 

l 'appelant à la présidence, M. MORET p1·opose à la Conférence de se réunir 

tous les matins à dix heures en séance officielle, et à la Commission, 

de consacrer les après-midi à préparer les travaux du . lendemain. 

Cette proposition ne soulève pas d'ob,iection. 

La séance est levée à trois heures un quart. 

Les . Secrétaires, 
B. Ftu;Y-GooET. 

Lms PROTA. 

ERNEST H.oTHLISBERGER. 

Le Président, 

S. MORET. 



DEUXIÈME 1
1ÉANOE 

(MARDI, 8 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE DE M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séance est ouverte ù dix heures un quart. 

Sont présents tous les membres de la Conférence. 

M. SNYm:R (Pays-Bas) fait au nom de son Gouvernement la déclaration 

suivante: 

<( Dans la réunion préparatoire du 2 avril, à laquelle je regrette de n'avoir 
. . 

pu misister, la délégation suisse a fait une déclaration constat.a~t que la légis
lation de 8on pays sur la propriété industrielle avait été compl~tée depuis la· 

Conférence de Rome. Comme cette déclaration se rapportait à un vœu formulé 
par la sm,dite Conférence. à l'adresse des États qui ne possédaient pas encore 
de législation sur toutes les branches de la propriété industrielle, je me vois 
obligé de faire, de n:ion côté, une déclaration en ce qui concerne mon pays, 
car la Suisse' :et les Pays-Bas étaient, en 1886, les seul8 États qui eussent à 

compléter leur législation ; il leur manquait notamment une loi sur les brevets 
d'invention, et chacun sait que le vœu mentionné ci~dessus visait spécialement 
ces deux États. 

r< Si je ne suis pas encore à même de faire une déclaration semblable à 

celle· de la délégation suisse, j'ose espérer que la Conférence n'en fera pas de 
reproche au Gouvernement que j'ai l'honneur de représenter. En Suisse, la loi 

sur les brevets était déjà très avancée au mois d'avril 1886. t.andis qu'en Hol-. 
lande, à cette époque, l'opinion publique f:!'opposait assez fortement à une loi 
semblable. Le Gouvernement ne pouvait faire un seul pas dans le sens indiqué 

sans s'exposer d'avance à un échec certain. 

c< Dès lors, l'opinion publique s'est bien modifiée, aussi mon Gouverne
ment est-il prêt à proposer une loi snr les brevets. La seule raison qui l'ait 
empêché de faire une proposition dans ce sens au pouvoir législatif, doit être 
cherchée dans les circonstances politiques. savoir dans la revision de la cons
titution et les divers travaux qui en sont résultés. Cela a pris tant de temps 
que la 80lution de la question des brevets a dù être remise à plus tard. ,Je 
suis toutefois autorisé à déclarer que mon Gouvernement, animé du désir de 
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donner à cette question une solution pratique, soumettra au pouvoir législatif, 
à une époque pas trop éloignée, un projet de loi sur les brevets. Alor~ lout 
dépendra de l'approbation des États-Généraux. » 

La Conférence passe à la discussion du projet d' Arrangement pour 

la répression des fausses indications de provenance, en prenant pour base 

de ses délibérations le texte proposé par la Commission. (Voir annexe I, 
p. 81.) 

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur l'article 1er du projet de la 
Commission. 

Article 1t,. 

Tout produit portant une fausse indication de provenance dans 
laquelle un des États contractant.s, ou un lieu situé dans l'un d'entre 
eux, serait, directement ou indirectement, indiqué comme pays ou 
comme lieu d'origine, sera saisi à- l'importation dans chacun desdits 
États. 

La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'État oû la fausse indica
tion de provenance aura été apposée, ou dans celui où. aura été intro
duit le produit muni de cette fausse indication. 

Si la législation d'un État n'admet pas la saisie à l'importation, 
cette saisie sera remplacée par la prohibition d'importation. 

Si la législation d'un É}tat n'admet pas la saisie à l' intérieiw, cette 
saisie sera remplacée par les actions et moyens que la loi de cet État 
assure en pareil cas aux nationaux. 

M. MoRISSEAUX (Belgique) explique l'attitude prise par la délégation 

belge. Il veut tout d'abord montrer par un exemple à quelles consé

quences conduirait le projet d' Arrangement qui est en discussion. Une 

maison F. M., de Bruxelles, fait de grandes importations de poêles et 

d'autres objets en fonte moulée, fabriqués aux États-Unis. ·ces objets 

portent une plaque de fonte vernie avec l'indication F. M. à Bruxelles. 
Le . consommateur sait parfaitement que les produits dont il s'agit ne 

sont pas belges ; mais il a confiance en la maison qui les choisit et 

qui les vend. D'après le projet d' Arrangement, l'indication P. M. à 

Bruxelles constituerait une fausse indication de provenance, et, si ce projet 

était adopté par le Gouvernement belge, la douane devrait saisir
1 

à _ 

l'importationf les marchandises ainsi marquées. La délégation de Belgique 



73 

ne désire pas que la douane de son pays soit investie d'un pareil droit, 

bien que l'industrie de la fonte de moulage existe en Belgique, et que 

les produits en soient même très réputés. On pourrait, en se plaçant 

sur le même terrain que les auteurs du projet, prétendre qu'il y a là 

un dommage causé à la réputation loyalement et légitimement acquise 

par l'industrie belge. Si la délégation de Belgique invoque cet exemple 

entre beaucoup d'autr;es du même genre qu'elle pourrait citer, c'est à la 

fois pour montrer les conséquences de l' Arrangement, et pour prouver 

qu'elle ne défend pas des intérêts particuliers et égoïstes. Elle se place 

sur le terrain de l'intérêt général de toutes les Puissances contractantes, 

et s'inspire uniquement des nécessités du commerce et de l'industrie, de 

la raison et de l'équité. 

M. Mor_isseaux croit qu'il est nécessaire, pour qu'on saisisse bien 

la question, d'envisager l'organisation ancienne de l'industrie et son 

organisation actuelle. Autrefois, le fabricant était en même temps com

merçant. C'était l'âge des métiers. Il y avait dans les villes une me des 

orfèvres, une rue des drapiers, etc. L'atelier tenait à la boutique; le 

producteur ne faisait qu'un avec le vendeur. Peu à peu, au fur et à 

mesure que l'industrie se développe, les fonctions se spécialisent : non 
seulement la division du travail s'introduit dans la production, mais elle 

se marque encore dans la distribution des produits. Ce phénomène s'ac

centue de. plus en plus, à mesure qu'on s'approche de la période actuelle. 

Aujourd'hui il est devenu impossible au fabricant de s'occuper encore de 

la distribution ; les fonctions de chef d'industrie lui donnent trop de 

souci et de travail. Comme il ne peut aller directement à la clien

tèle, un autre s'en charge pour lui : c'est l'intermédiaire, le négociant. 

Dans le grand commerce, cet intermédiaire est, en règle générale, un 

homme qui a fait de grands sacrifices pour réunir et conserver sa clien

tèle. 11 s'informe de ses goûts et de ses besoins; il donne, en consé

quence, des ordres au producteur, et participe ainsi, dans une certaine 

mesure, à la production. Pour une foule de commerces, en raison même 

de la - spécialisation poussée à l'extrême dans certaines industries, cet 

intermédiaire est devenu absolument indispensable. 

En Angleterre, par exemple, certaines filatures de coton produisent 
seulement deux ou trois numéros de fils très fins. Mais le fabricant de 

tissus, qui dans l'espèce est le consommateur, a besoin d'une grande 

quantité de filés différents., d'écrus, de blanchis, de teints en rouge, en 

noir, depuis les numéros les plus gros jusqu'aux numéros les plus fins. 
10 



Ce. qu'il lui faut, c'est un assortiment. Cet assortiment, l'intermédiaire le 
i 

lui procure av(.ic l'avantage de la réduction des frais de transport et de 

la garantie de la qualité. Il est fort naturel que ce dernier tienne à 

munir de son nom et de son adresse les divers filés vendus par lui. 

Pour les fils à coudre c'est la même chose. L'intermédiaire revendeur 

achète son fil en France, en Irlande, en Belgique, suivant les qualités. 

Il prescrit aux producteurs de mettre uniquement sa marque de com

merce sur les. bobines qu'on lui expédie. Cette pratique est légitime, car 

c'est lui qui a conqnis la clientèle, qni la conserve et qui, par le fait, 

assure la régularité du travail et la prospérité du producteur. 

Ces usages si légitimes du commerce sont proscrits par le projet 

d'Arrangement, qui tend ainsi à bouleverser toute l'organisation com

merciale actuelle, organisation qui n'est ni la conséquence d'une loi, ni 

l'effet d'un système, mais qui est sortie naturellement de Fordre de choses 

existant, et qui est adaptée aux besoins. économiques de la société mo

derne. Aussi bien M. le délégué de Belgique craint-il que le projet d' Ar

rangement n'ait été inspiré par la considération exclusive de certains 

intérêts spéciaux, respectables sans doute, mais qui ne peuvent faire 

perdre de vue les intérêts généraux de l'immense majorité des industries 

et du commerce tout entier. En fait, ce projet consacre la suppression 

ou tout au moins l'invalidation de la marque de commerce, dont la 

Convention internationale du 20 mars 1883 assure cependant la protec

tion. Il exproprie véritablement le nom des localités au profit des indus~ 

triels et au détriment des commerçants. Admettons qu'un négociant soit 

établi dans une localité Y, et qu'il y vende des bougies tirées d'une 

autre localité. Si une fabrique de bougies se fonde à Y, le négociant 

n'aura plus le droit de mettre sur sa marchandise la mention Bou,gies 
de la maù;on X à Y, car le fabricant pourra . toujours prétendre que 

cette pratique nuit à sa réputation, alors même que cette réputation 

n'existerait que dans son imagination. 

Et ce privilège exclusif dont jouit le fabricant, il l'acquiert sans 

l'avoir· demandé, sans avoir accompli aucune formalité, par le fait seul 

qu'il est industriel. En matière de propriété industrielle, la protection ne 

prend naissance que snr la demande de l'intéressé : l'inventeur doit faire 

le dépôt de son invention et payer une taxe; le propriétaire d'une marque 

de fabrique ou d'un dessin industriel est astreint, pour en obtenir la 

protection, à certaines formalités. On propose. donc, au sein de l'Union 

internationale pour la protection de la propriété industrielle, de consacrer 
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un sy.$teme qui est en opposition avec toutes les legislations sur la pro-

priete industrielle.

M. Morisse3.ux connait la campagne qu'on a menee dans certains

pays contre les intermediaires. Il croit qu'on reviendra de ces idees et

qu'on se convaincra du role bienfaisant ~u'ils jouent au point de vue

de la production et de la consommation. Il fait remarquer que toutes, ,
les grandes nations commerciales ont et~ des nations d'intermediaires.

Sans remonter a Tyr, a Carthage, a la Grece, il citera Venise, le Por-

tugal, la Flandre, les ports de la Baltiqg~. Or, l'histoire des pays qu'il

vient de citer demontre que, chaque fois que le commerce est florissant,

l'industrie en ressent les bienfaisants effets. Il est certain que, par le

fait meme que Londres et Paris sont de grands marches internationaux,
l'indusu'ie anglaise et l'industrie fran(;iais~ Be trouvent dans une situation

exceptionnellement favorable. Les intermediaires s'adressent d'abord aux

fabricants etablis autour d'eux, et ne transmettent leurs commandes au
dehors que s'ils y sont contraints. M, ! le delegue de Belgique ne com-

prend donc pas que de grandes nations commerciales puissent prendre
une mesure de nature a nuire a leur trafic international. C'est tuer la

poule aux reufs d'or dans l'espoir d'un , tresor chimerique. D'autres na-
"

tions profiteront peut-etre de l'avantag~, qu'on leur offre benevolement.

Au surplus, si la delegation beIge n~ peut approuver le projet dans
,

les termes ou il est formule, ce n'~~t ipas a dire qu'elle en condamne

absolument le principe. 11 se commet saq~ doute des fraudes, et l'on peut

chercher a les reprimer. Mais il convient ,de le faire sans porter atleinte
li

aux pratiques seculaires et legitimes du c~mmerce. C'est pourquoi la de-

legation a tenu a formuler un projet qui l~i parait atleindre le but desire
i

sans produire les inconvenients de la proposition presentee a la Confe-
"

rence par l' Administration espagnole et le Bureau international. La dis-
,

position principale de ce projet, cell~ , qui parait la plus efficace, a trait

au depot des marques regionales ou collectives. Elle permetlrait aux indus-

tries d'une localite ou d'une region de proteger leur reputation par des

moyens et procedes identiques a ceux qu'un particulier emploie pour faire

proteger sa marque individuelle. Du moment que tous les fabricants de

coutelleriede Sheffield s'entendraient pour metlre a cote.du mot Shetlield

une croix, un triangle, une rose ou tout autre signe, du moment que

cetle marque serait deposee et protegee, il n 'y aurait plus de fraude pos-

sible. Le consommateur s'y habituerait tres vite, et la collectivite des

industriels de Sheffield aurait peu de publicite a faire pour 1 'instruire du
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vrai moyen de reconnaître le lieu de fabrication. La délégation belge croit 

que le moyen qu'elle propose est le plus efficace en même temps que le 
plus rationnel, et qu'il est ·absolument suffisant pour réprimer la fraude. 

Cependant, par esprit de conciliation, elle a conservé les articles du projet 

présenté, mais en les modifiant de manière à en préciser le sens et la 

portée, c'est-à-dire à viser le lieu de fabrication ou de production et non 

le lieu de provenance, ce qui est tout autre chose. 

M. Morisseaux répète qu'il se préoccupe uniquement de l'intérêt général 

des pays de l'Union, et ne défend aucun intérêt particulier. Il s'agit avant 

tout de faire une législation rationnelle, tenant compte des nécessités éco

nomiques. Celle qu'on propose ne remplit pas ces conditions; si elle était 

adoptée on en verrait bientôt les immenses défauts, et l'on aurait à choisir 

entre sa non-observation et son abrogation. 

M. NicoLAS (France) déclare qu'il ne saurait admettre les théories déve

loppées par M. Morisseaux. Il lui paraît inutile de dire qu'il ne songe en 

aucune façon à supprimer les intermédiaires, qu'il considère au contraire 

comme un des rouages indispensables des opérations commerciales ; il ne 

songe qu'à nioraliser leurs opérations. Il n'a pas davantage l'idée que lui 

prête M. le délégué de la. Belgique, de chercher à exproprier les com

merçants du droit d'apposer sur leurs marchandises leur nom et le lieu 

de leur domicile. Son but est d'empêcher que, sous prétexte d'indiquer 

l'adresse d'un commerçant sur les produits qu'il met en vente, on n'ap

pose sur les produits une désignation qu~ aurait toutes les apparences 

<l'une marque de fabrique et tromperait l'acheteur sur l'origine de la 

marchandise. M. Nicolas affirme que, selon lui, le nom d'une localité 

industrielle est la propriété des fabricants et des ouvriers qui travaillent 

dans cette localité, et qu'on doit réprimer les atteintes portées à cette 

propriété, quelle que soit la forme de ces atteintes. Au fond, la proposi

tion de la Belgique constitue, malgré la volonté de ses auteurs, une sorte 

de droit à la contrefaçon, et c'est pour· cela que la délégation française 

doit la repousser. 

M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) pense qu'on pourrait tenir 

compte de la manière de voir de la délégation belge, en exigeant que 

l'adresse des intermédiaires apposée sur les . produits importés d'un autre 

pays fût accompagnée d'une mention telle que : fabriqué à l'étranger. 

De cette manière, l'intermédiaire pourrait munir de son adresse les pro

duits vendus par lui, sans indiquer . à ses concurrents le lieu où il s'ap-
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provisionne, et sans possibilité de tromper le public. Il va sans dire qu'il 

s'agit ici uniquement de régler les relations internationales, et que le 

régime. interne des indications- de provenance est abandonné à la législa

tion de chaque pays. 

M. PELLETIER (France) expose qu'une répression de plus en plus éner

gique de la · fraude en matière de fausse indication de provenance a paru 

nécessaire aux auteurs de la_ Convention et à ceux qui l'ont successive

ment modifiée. Il établit que la rédaction votée en 1886, en parant aux 

graves inconvénients du texte primitif, enchérissait sur ses rigueurs insuf

fisantes; et si, en 1890, l'Administration espagnole et le B_ureau inter

national de Berne ont dû proposer un texte plus efficace, c'est pour 

répondre aux besoins révélés par · l'expérience, et pour mieux assurer 

l'indication sincère des lieux de provenance. Il indique par des ·exemples 

la variété des manifestations de la fraude, et insiste sur la nécessité de 

resserrer les mailles du réseau de protection qu'elle cherche à traverser. 

M. Pelletier affirme que les commerçants ne sont pas menacés par le 

texte proposé, leurs droits se trouvant sauvegardés par leurs marques de 

commerce; mais il leur dénie le droit de s'emparer du nom du lieu de 

provenance, dont les fabricants seuls peuvent se réclamer. S'inspirant de 

la loi anglaise de 1887, il admettrait, pour trouver un terrain d'entente, 

une rédaction permettant aux vendeurs d'apposer leur adresse sur les 

produits venant de pays étrangers, à condition que ces produits fussent 

revêtus de mlntions indicatrices de la provenance étrangère ou du lieu 

de fabrication; il déclare que les délégués français ne combattront pas la 

proposition du délégué de Suède et Norvège, et dépose une proposition 

reproduisant et complétant la proposition de ce dernier. (Voir annexe II, 

p. 82.) 

M. DE Ro (Belgique), appuyant la thèse de M. Morisseaux, justifie les 

propositions de la délégation de Belgique et répond aux critiques formu

lées contre elles par MM. Nicolas et Pelletier. 

La Belgique a observé la · même ligne de conduite depuis les origines 

de la Convention de 1883. Tout en voulant réprimer la fraude, elle en

tend respecter la liberté. Elle ne se piace pas à un point de vue exclusif 

et national, mais s'inspire des principes économiques qui · seuls peuvent 

conduire à la vérité. Ces principes sont d'une part la liberté du cornrnerce, 

cette grande conquête qui fut le fruit de longs siècles de luttes, d'autre 

part le respect des décisions de la justice, la confiance qu'elles doivent 
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inspirer, la certitude absolue qu'elles sauvegarderont sO.rement tous les inté-

. rHs en présence. Les projets soumis à la Conférence par l'Espagne et le 
Bureau international sacrifient le commerçant au . producteur, erreur pro

fonde contre laquelle il y a lieu de réagir. Le commerce fournit ses débou

chés à l'industrie·; tous deux se complètent; ils ont droit à une égale 

protection. Tel est bien, ajoute M. de Ro, l'esprit de la Convention de 1883. 
Il le démontre par son texte et par une analyse comparative des législations 

et traités internationaux.. La distinction entre le droit du producteur et. 

celui du commerçant a été également proclamée par le Congrès de la 
propriété industrielle de Paris de 1889, et la doctrine comme la jurispru

dence n'ont pas cessé de l'admettre, en France comme partout ailleurs. ' 

M. de Ro insiste . sur la véritable portée du projet. présenté par l' Ad
ministra~ion belge. Il ne tolère, n 'admet aucune fraude; tout en attei
gnant le but poursuivi par l'Administration espagnole et le Bureau inter

national, il consacre deux exceptions imposées par la raison, l'équité_ et 

la force des choses : l'une résultant de l'usage séculaire de certaines déno
minations et désignations génériques, l'autre dérivant du droit incontes

table que possède tout commerçant . de distinguer _ ses marchandises par 
l'indication de sa firme et de son domicile. Le nom de la localité où il 

réside appartient au commerçant aussi bien qu'au producteur; c'est son 
berceau, le sol natal, la terre de ses pères. S'il cherche · à établir une 

confusion préjudiciable, la justice interviendra et saura lui défendre des 
agissements que la morale réprouve. 

Il entre si bien dans les intentions de la délégation belge de protéger · 
l'industrie et le producteur, qu'elle propose une disposilion nouvelle, aux 

termes de laquelle il sera loisible de créer des marques collectives, munf
cipales ou régi01~ales. Cette mesure garantira d'une manière efficace les 

indications d'origine contre toute usurpation. 

M. de Ro n'admet pas l'obligation absolue pour le commerçant d'ap

poser sut ses marchandises une marque de provenance. C'est un retour 

à l'ancien régime, à l'estampille obligatoire, qui consthuè e ::..; véritable 
atteinte à la liberté du travail. Autant est répréhensible une fausse indi

cation concernant le lie_u de fabrication ou de production d'une marchan
dise, autant apparaît licite la simple absence de toute ment.ion de la part 

du commerçant qui désire uniquement ne pas révéler à ses concuITents 
la source de ses achats et marchés. 

M. de Ro montre en terminant les dange1·s d'Unions partielles, qui 

détruiraient l'homogénéité de l'alliance intm-nationale conclue en 1883. 
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11 y voit un germe de division et de désagrégation prochaine. Il ajoute 

qu'on trouvera la Belgique disposée à accepter une mesure de concilia

tion compatible avec les principes dont il vient de faire l'application, et 

sur le terrain desquels il convie la Conférence à maintenir la discussion. 

M. FoRBES (États-Unis) fait la déclaration suivante 

(( Comme la délégation belge, la délégation des États-Unü, est d'avü, que 
le projet de la Commission ne tient pas suffisamment compte de l'intérêt du 
commerçant. Elle croit, d'autre part, qu'il serait utile de conserver la rédaction 
primitivement proposée par l'Administration espagnole et le Bureau interna
tional. Elle e~time donc que, pour arriver à un accord entre toutes les Puis
sances représentées, il serait bon de conserver la rédaction de la proposition 
originale, et d'intercaler à l'article ter, après les mots lieu d'origine, une men
tion indiquant que les dispositions de l' Arrangement ne sont applicables que 
s'il y a préjudice causé. La délégation des États-Unis dépose une proposi
tion dans ce senR. » (Voir annexe Il, p. 82.) 

M. Forues développe ses idées quant à la manière en laquelle il envi

sage que la question doit être résolue. Il estime qu'il ne faut pas se 

placer à un point de vue spéculatif, et qu'il n'y a pas lieu de réprimer 

les fausses indications de provenance lorsqu'il n'y a pas de partie lésée. 

M. MomssEAux (Belgique) présente un amendement à l'article 3 de la 

proposition belge, qu'il croit de nature à faire tomber certaines objections 

formulées contre elle. (Voir annexe Il, p. 82.) 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que, conformément aux articles 4 et 7 

du Règlement, la discussion doit être interrompue jusqu'à ce que les 

divers amendements déposés aient été imprimés. Pour ne pa.-; perdre de 
temps, la Commission pourrait les discuter à deux heures, et préparer 

un texte unique pour une seconde séance devant avoir lieu à quatre 

heures. 

M. DE ÜLIVEIRA MARTINS (Portugal) dépose un amendement à l'article 3 

du projet d' Arrangement, et exprime le désir que la Commission s'en 

occupe dans sa séance de l'après-mi~. (Voir annexe Il, p. 82.) 

M. STUART WoRTLEY (Grande-Bretagne) déclare que la délégation bri

tannique admet le point de vue de la délégation française, mais qu'elle 

se réserve d'examiner les amendements présentés au cours de la discus

sion. Il croit toutefois qu'on gagnerait du temps en votant dès mainte

nant sur la proposition de la délégation belge, qui est inconciliable avec 

les propositions de la Commission. 



M. MomssEAt;x (Belgique) prie la Conférence d'ajourner la votation 

jusqu'au moment où la Commission aura déposé ses nouvelles propo
sitions. 

La Conférence se prononce pour l'ajournement, et la séance est levée 
à midi. 

Les &crétaires, 
B. FREY-GODET. 

Lms PRoTA. 

ERNEST RôTHLISBERGER. 

Le Président, 

S. MORET. 
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DEUXIEME SEANCE

ANNEXE I

PROJET D' ARRANGEMENT
CONCERNANT

LA REpRESSION DES Fi\USSES IN[)ICATIONS DE PROVENANCE

SUR LES MAROHAN[)ISES

PROPOSITIONS DE ,A COMMISSION

Article ler

Tout produit portant une fausse indication de provenance dans laquelle un
des Etats contractants, ou un lieu situe dans l'un d'entre eux. serajt, directe-
mellt ou indirectement, indique comme pays ou 'comme lieu d'origine, sera
saisi a I'importation dans chacun desdits Etats.

La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'Etat oil la fausse indication de
provenance aura ete apposee, ou dans celui oil aura ete introduit le produit
muni de cette fausse indication.

Si la legislation d'un Etat n'admet pas la saisie a I'importation, cette sajsie
sera remplacee par la prohibition d'importation.

Si la legislation d'un Etat n'admet pas la saisie a I'interieur, cette saisie
sera remplacee par les actions et moyens que la loi de cet Etat assure en
pareil cas aux nationaux.

Art.2

La s~li;;ie aura lieu a la requete soit du ministere public, soit d'une partie
interessee, individu ou societe, conformement a llil legislation interieure de
chaque Etat.

Les autorites ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit.

Art. 3

Les tribunaux de chaque pays auront a decider quelles sont les appella-
tions qui, a raison de leur caractere generiqne, echappent aux dispositions du

present Arrangement..
Art. 4

Les Etats de l'Union pour la protection de la propriete industrielle qui
n'ont pas pris part au present Arrangement, pourront y acceder en tout temps,
en en donnant avis au Bureau international.

Art. 5

Le present Arrangement sera ratifie, et les ratifications en ser'ont echan-
gees a Madrid dans le delai de six mois au plus tard.

11 entrera en vigueur un mois a partir de l'echange des ratifications, et
aura la meme force et duree que la Convention du 20 mars 1883.

11
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DEUXIEME SEANCE

ANNEXE II

AMENDEMENTS AU PROJET D'ARRANGEMENT
CONCERNANT

LA REpRESSION DES FAUSSES INl)ICATIONS DE PROVENANCE

SUR LES MARCHANDISES

A L'ARTICLE ler

A. Proposition de la des Etats-Unis

Rediger comrne suit le 1 er alinea du projet de la Commission :

« Tout produit portant illicitement une fausse indication de provenance
dans laquelle un des Etats contractants, ou un lieu situe dans l'un d'entre
eux, serait directement ou indirectement mentionne comtne pays ou comme
lieu d'origine, et par laquelle un prejudice serait cause aux sujets ou citoyens
dudit Etat ou dudit lieu, pourra etre saisi a l'importation dans chacun desdits
Etats. »

B. Propositions de la delegation fran~aise

Ajouter a l'article 1 er du projet de la Commission l'alinea suivant :

« Les presentes dispositions ne font pas obstacle a ce que le vendeur
indique son adresse sur les produits provenant d'un pays different de celui de
la vente, mais, dans ce cas. lesdits produits devront porter inscrits, en meme
place que l'adresse du vendeur et en ca:racteres aussi apparents, l'indication
du lieu de fabrication sous la forme: {abrique d ..., OIl les mots: produit
etranger. ))

A L ' ARTICLE 3

A. Proposition de la delegation beige

Modifier comme suit l,article 3 propose par la delegation beIge :

« Les tribunaux de chaque pays auront a decider quelles sont les indi-
cations qui, a raison de leur caractere generique ou commercial et de l'absence
d'intention frauduleuse dans leur emploi, echappent aux dispositions du pre-
sent Arrangement. »

B. Proposition de la delegation portugaise

Ajouter a l'article 3 propose par la Commission les mots :

« les appellations region ales de provenance des produits agricoles

n'et:int cependant pas comprises dans la reserve statuee par cet article. »



TROISIÈME , 1ÉANCE 

(MARDI, 8 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE DE M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séance est ouverte à quatre heures et demie. 

Sont présents tous les membres de la Conférence. 

Au nom .de la Commission, M. NrcoLAS (France) présente le rapport 

suivant: 

(< La Corn.mission de la Conférence s'est réunie aujourd'hui, 8 avril 1890, 
pour examiner les amendements au projet d' Arrangement concernant la répres
f-ion des fausses indications de provenance sur les marchandises. 

« Après examen, la Commission ne croit pas pouvoir proposer à la Con
férence d'adopter Ja modification à l'article 1er présentée par la délégation des 
États-Unis d'Amérique. Elle ne se rallie pas davantage à la proposition de la 
rlélégatio? belge concernant l'article 3. 

<{ En ce qui touché la proposition de la délégation portugajse, la Commis_ 
sion dans sa majorité ne se trouve pas suffisamment éclairée· pour se pro
noncer, et laisse à la Conférence le soin de décider, après avoir entendu les 
explications de la délégation portugaise. 

<( En résumé, la Commission a l'honneur de proposer à la Conférence 
d'adopter le projet d'Arrangement de la Commission avec l'article additionnel 
suivant. qui serait inséré dans l' Arrangement comme article 2 w. : 

(< Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que le vendeur 
indique son nom ou· son adresse sur les produits provenant d'un pays diffé
rent de celui de la vente. Dans ce cas, l'adresse ou le nom devront ètre accom
pagnés de l'indication précise, . et en caractères apparents, du pays ou du lieu 
de fabrication ou de production. >> 

M. DE Ro (Belgique) demande le rejet de la proposition de la Com

mission. Il constate que le principe de la liberté commerciale est de plus 

en plus violé, et estime qu'il est impossible d'obliger les commerçants à 

indiquer le lieu où ils achètent leurs marchandises, ce qui permettrait 

aux consommateurs de se passer de leur intermédiaire. 



M. MorussEAUX (Belgique) ajoute qu'en exigeant du négociant l'indica

tion du lieu de fabrication, on déroge aux pnncipes établis par la Con

vention. En effet, dans son article 2, cette dernière dispose que les étran

gers sont traités sur le même pied que les nationaux; or, si le négociant 

qui vend des produits fabriqués dans une localité autre que celle où il 

est établi est tenu d'indiquer le lieu de fabrication des produits d'origine 

étrangère, alors que cette obligation n'existe pas en ce qui concerne les 

produits nationaux, il en résulte que le fabricant national est traité autre

ment que l'étranger. 

M. CALLEJA (Espagne) fait remarquer qu'il y a contradiction dans les 

paroles de M. de Ro. Précédemment celui-ci envisageait les intermédiaires 

comme tout à fait indispensables, et maintenant il semble admettre qu'on 

pourrait s'en passer. En ce qui le concerne personnellement, M.· Calleja 

ne craindrait pas de voir le consommateur entrer en communication directe 

avec le producteur. 
M. le délégué espagnol fait en outre observer, en réponse à M. Moris

seaux, que celui-ci envisage uniquement le cas du négociant qui appose 

sa marque sur un produit étranger. Ceci concerne la législation intérieure. 

Le cas dont il s'agit ici est celui du fabricant qui cache son nom et celui 

du lieu dé fabrication, et les remplace par ceux d'un fabricant ou d'un 

lieu de fabricatiôn étranger jouissant d'une bonne renommée. C'est cette 
fraude-ci qu'il s'agit de combattre. 

Avant la votation M. STUART WoRTLEY (Grande-Bretagne) tient à dé

clarer que, depuis l'entrée en vigueur du Merchandfae Marks Act de 1887, 

la Grande-Bretagne a fait l'expérience d'une législation d'après laquelle 

l'importation. n'est autorisée que pour les marchandises indiquant leur véri

table origine, et que, pendant ces trois ans, ces dispositions n'ont pas 

été attaquées. 

M. SNYDER (Pays-Bas) expose que son Gouvernement ne peut adhérer 

à !'Arrangement pour les deux raisons suivantes: En premier lieu, cet 

Arrangement ne correspond pas. au but que s'est proposé l'Union, car il 

pmtège le consommateur, tandis qué la Convention ne s'occupe que des 

intérêts du producteur et du commerçant. Puis, il confère à une certaine 

catégorie de personnes le droit exclusif de disposer d'un nom de localité, 

alors que ce nom n'est la propriété d'aucune collectivité. · On a bien été 

forcé d'atténuer le système proposé en faisant, à l'article 3 de l' Arran

gement, une exception en faveur des noms de localités constituant des 
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designations generiques. Un nom de localite devient une designation ge-

nerique par la longueur de l'usage; il peu~ toujours se former de nou-

velles designations de cette nature, et cela rendra la tache du juge fort

difficile. L'exception qu'on a du faire dans l'article 3 demontre que le

principe mis a la base du projet d' Arrangement n'est pas juste.

M. le commandeur PUCCIONI (Italie) declare que la delegation italienne

observera, et, cela pour des motifs identiques, la meme attitude "que celle

des Pays-Bas, et qu'elle ne votera pas l' Arrangement. Elle devra, par con-

sequent, s'abstenir de prendre part a la discussion des articles ainsi qu'a

celle des amendements qui s'y rapportent.

M. LE PREsIDENT veut mettre aux voix la proposition beIge. Toutefois,

M. DE Ro (Belgique) ayant declare que la delegation beIge se ralliait a

l'amendement propose par celle des Etats-Unis concernant l'article 1 er,

c'est cet Amendement qui est mis aux voix.

II est con~u en ces termes :

(( Tout produit portant illicitement une faussf} indication de provenance

dans laquelle un des Etats contractants, ou un lieu situe dans l'un d'entre
eux serait, directement ou indirectement, mentionne comme pays ou comme
lieu d'origine, et par laqqelle un prejudice serait cause aux sujets ou. citoyens
dudit Etat ou dudit lieu, pourra etre saisi a l'importation dans chacun desdits
Etats.

(( (Les trois alineas suivants comme dans le projet de la Commission.) »

La Conference repousse cette redaction par 10 voix (Bresil, Espagne,

France, Grande-Bretagne, Guatemala, Norvege, Portugal, Suede,- Suisse,
Tunisie) contre 2 (Belgique, Etats-Unis) et 2 abstentions (Italie, Pays-

Bas).
Elle adopte ensuite 1 'article 1 er, tel qu 'il est propose par la Commis-

sion (p. 72), par 10 voix (Bresil, Espagne, France, Grande-Bretagne, Gua-

temal3:, N.orvege, Portugal, Suede, Suisse, "funisie) contre 3 (Belgique,

Etats-Unis, Pays-Bas) et 1 abstention (Italie).

La Conference passe a l'article 2

Art.2

l---a saisie aura lieu a la requete soit du ministere public, soit d'une

partie interessee, individu ou societe, conformement a la legislation inte-

rieure de chaque Etat.

Les autorites ne seront pas tenues d' etfectuer la saisie en cas de

transit.
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M. CALLEJA (Espagne} demandé si les autorités, qui ne sont pas tenues 

de saisir en cas de transit,. ont le droit de procéder à la saisie . quand 

elles le jugent convenable. 

M. le comte HAMILTON (Suède. et Norvège) estime· que cette question 

concerne uniquement la législation intérieure. 

La .Conférence tout entière se range à cette manière de voir, d'après 

laquelle -chaque État a le droit de saisir en cas de transit. 

L'article 2 est adopté sans discussion, dans la forme proposée, par 

10 voix (Brésil, Espagne, France, Grande-Bretagne, Guatémala, Norvège, 

Portugal, Suède, Suisse, Tunisie) contre 1 (Belgique) et 3 abstentions 

(États-Unis, Italie, Pays-Bas). 

La Conférence passe à la discussion de l'article 2 bi•. 

Art. 2°is 
Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que le vendeur 

indique son nom ou son adresse sur les pt·oduits provenant d'un pays 
diflërent de celui de la· vente; mais, da'!ls ce cas, l'adresse ou le nom, 
doit être accompagné de l'indication précise et en caractères apparents 
du pay_s ou du lieu de fabrication ou de production. 

M. MOREL (Suisse) déclare que la Commission a cherché l'entente sur 

une rédaction unique, et que c'est dans ce sentiment qu'elle arrive devant 

la Conférence sans opinion de majorité ou de minorité; mais il ajoute 

que la délégation suisse, qui· est plus rapprochée des · propositions de la 

Commission que de celles qui lui ont été opposées, doit cependant réserver 

son vote jusqu'à ce qu'elle ait reçu des instructions qu'elle cherchera à 

obtenir dans le plus court délai possible. 

MM. PELLETIER et NicoLAS (France) sont d'avis que, conformément aux 

précédents de la Conférence de Rome, il vaudrait mieux que les déléga

tions qui. nè sont pas en mesure de voter immédiatement s'abstinssent, 

au lieu de réserver leur vote. 

M. le comte HAMILTON (SJ.tède et Norvège) fait observer que les votes 

des délégués ne lient pas leurs Gouvernements ; il croit néanmoins que 

Pon pourrait réserver le vote de la délégation suisse. 

Pour ne pas prendre une attitude de nature H. faire craindre que les 

travaux de la Conférence ne soient retardés, M. MoREL (Suisse) déclare 

que la délégation suisse votera immédiatement sur l'article 2bi•. 
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ti est procede a la votation, et l'article 2bi8 est adopte par 10 voix

(Bresil, Espagne, France, Grande-Bretagne, Guatemala, Norvege, Portugal,
Suede, Suisse, Tunisie) contre 1 (Belgique) et 3 abstentions (Etats-

Unis, Italie, Pays-Bas).

11 est passe a la discussion sur l'article 3

Art.3

I..ies tribunaux de chaque pays auront it decider quelles sont les

appellations qui, it raison de leur caractere generique, ecltappent aux

di.spositions du present Arrangement.

La Commission n'ayant pas pris .position en ce qui concerne l'ad-

jonction a l'article 3 proposee par la delegation portugaise, cette derniere

demande qu'on vote d'abord sur l'article 3 de la Commission, puis sur

sa proposition additionnelle.

Conformement a ce desir, il est procede a la votation. L'article est

adopte par 10 voix (Bresil, Espagne, France, Grande-Bretagne, Guatemala,
Norvege, Portugal, Suede, Suisse, Tunisie) contre 1 (Belgique) et 3 abs-

tentions (Etats-Unis, Italie, Pays-Bas).

M. DE OLIVEIRA MARTINS (Portugal) repete les explications qu'il a don-

nees au sein de la Commission a l'appui de l'addition qu'il propose d'ap-

porter a l'article 3. Le terme caractere ge'ne'rique, employe dans cet

article, s'applique a des produits de nature tout a fait differente.

Les denominations telles que eau de Cologne, cuir de Russie, etc.

comprennent, il est vrai, des noms de localites ou de pays; mais l'emploi

de noms geographiques a une portee tout autre quand ils servent a

designer des produits industriels que quand ils s'appliquent a des pro-

duits agricoles, comme par exemple dans la denomination vin de Bor-

d~aux. Dans le premier cas, la denomination est de nature abstraite ;

dans l'autre, elle designe specialement un produit qui ne peut etre obtenu

que dans une contree determinee.

Les denominations de produits agricoles, dont la contrefa<;on est ge-

nerale, correspond~nt toujours a des conditions. particulieres de climat et

de terroir qui ne sauraient etre changees ni transportees. 11 y a donc

une difference essentielle entre les produits agricoles et les produits indus-

triels, difference dont il est tenu compte dans l'adjonction proposee a

l'article 3.
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M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) objecte à l'orateur précé

dent qu'il existe, pour les produits agricoles, de véritables désignations 

génériques comprenant des noms de lieux ou de pays. En Suède, par 

exemple, on fabrique des fromages que l'on désigne de noms géogra
phiques anglais et autres. 

Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) craint que l'adjonction proposée ne 

lie les mains .de la justice, et déclare que les instructions des délégués 

britanniques ne leur permettent pas d'aller plus loin que l'article 3, tel 

qu'il est pr-oposé par la Commission. Au reste la législation anglaise 

actuelle donne dès maintenant pleine et entière satisfaction au Portugal 
sur le point dont il s'agit. 

M. DE ÜLIVEIRA MARTINS (Portugal) prend acte que la délégation an
glaise approuve le principe de sa proposition. 

M. PELLETIER (France) fait observer que les produits agricoles, que 

vise exclusivement la proposition de M. le délégué du Portugal, ne sont 

peut-être pas ceux pour lesquels le bénéfice de l'exception réclamée serait 

le plus nécessaire. Cette dénomination s'applique en effet aux produits 

qui sont créés par les seules forces de la nature, sans que le travail de 

l'homme leur ait fait subir une transformation qui en ferait des produits 

manufacturés. La restriction qu'on propose d'apporter au droit d'appré

ciation des tribmiaux se justifierait mieux en faveur des produits qui, 

originairement agricoles, sont fréquemment frelatés après avoir été rendus 

utilisables par des manipulations indushielles. La proposition __ de M. Je 

délégué du Portugal gagnerait à être restreinte aux produits vinicoles, 
auxquels la fraude s'attaque souvent. . 

La délégation portugaise consent à substituer, dans sa proposition, le 

mot vinicole au mot agricole. 

En conséquence, la Conférence doit décider si l'article 4 doit être 
complété par l'adjonction des mots : 

... les ctppellations -régionales de pt'O'Vf.mance des produits vinicoles 
n'étant cependant pas comprisBs dans la réserve statùéB par cet article. 

Cette adjonction est adoptée par 6 voix (Brésil, France, Guatémala, 

Portugal, Suisse, Tunisie) contre 5 (Belgique, Espagne, Grande-Bretagne, 

Norvège, Suède) et 3 abstentions (États-Unis, Italie, Pays-Bas). 
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La Conference passe a la discussion des articles 4 et 5.

Art. 4

I.les Etats de I' Union pour la protection de la propriete industrielle

qui n'ont pas pris part au present Arrangement pourront y acceder

en tout temps, en en donnant avis au Bureau, international.

Art. 5

'"",e present Arrangement sera ratifie, et les ratifications en seront

e'changees a lWadrid dans le delai de six mois au plus tard.

II entrera en vigueur un mois a partir de I' echange des ratifications,

et aura la meme force et dure'e que la Convention du 20 mars 1883.

Ces deux articles sont adoptes sans disc~ssion.

Avant qu'il soit procede a la votation d'ensemble, MM. MORISSEAUX et

DE Ro (Belgique) tiennent a declarer qu 'ils approuvent le principe qui est

a la base de l'Arrangement, mais qu'ils repoussent l'application qui lui

est donnee. Leur vote negatif sur chacun des articles n'a pas d'autre

signification. I1s s'abstiendront au vote sur l'ensemble, auquel ils demandent

qu'il soit pro cede immediatement.

Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) demande une suspension de seance,

pour que la delegation britannique ait le temps d'etudier les consequences

pouvant resulter de l'adoption de la prpposition portugais~.

11 est appuye par M. CALLEJA (Espagne), qui demande

projet definitif avant la votation.

'impression dl

Sur le desir de la delegation beIge, M. LE PREsIDENT demande a la

Conference si elle veut ou non voter immediatement sur l'ensemble du

projet d' Arrangement.

Par 10 voix (Belgique, Bresil, France, Guatemala, ltalie, Norvege,
Portugal, Suede, Suisse, Tunisie) contre 2 (Espagne, Grande-Bretagne) et

2 abstentions (Etats-Unis, Pays-Bas), la Conference decide de proceder

immediatement a la votation finale.

M. le comte HAMILTON (Suede et Norvege) declare que

ditions, il s'abstiendra de voter .

dans ces con-

Mis aux voix, l'ensemble de l'Arrangement sorti des deliberations de

la Conference est adopte par 7 voix (Bresil, Espagne, France, Guatemala,

12



Portugal, Suisse, Tunisie) contre 2 (Italie, Pays-Bas) et 5 abstentions 

(Belgique, États-Unis, Grande-Bretagne, Norvège, Suède). 

Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) proteste, au nom de la délégation 

anglaise, contre la votation qui vient d'avoir lieu, vu que le projet défi

nitif n'a pas été imprimé, comme le prescrivait le Règlement. La déléga

tion anglaise estimait avoir le droit de réfléchir, el même de demander 

des instructions à son Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT répond que tous les textes adoptés étaient imprimés, 

sauf la substitution du mot vinicole au mot agricole, et que, du reste, 

le Règlement ne prescrit pas d'une manière absolue l'impression de tous 

les textes soumis à la votation. Il fait en outre remarquer que la délé

gation britannique pourra recevoir des instructions définitives avant la 

signature. 

M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) ayant demandé à la délé

gation belge si elle comptait reprendre plus tard la proposition relative aux 

marques régionales, municipales et collectives, qui faisait partie du contre~ 

projet écarté par la Conférence, M. Mott1SSEAUX (Belgique) annonce que 
cette proposition sera reproduite comme projet d'adjonction à l'article 6 

de la Convention. 

A la demande de la délégation des États-Unis, la Conférence consent 

à intervertir l'ordre de discussion établi dans la Réunion préparatoire, et 

à consacrer sa prochaine séance à la discussion des propositions des 

États-Unis. 

La séance est levée à 6 heures. 

Les Secrétaires, 
B. FREY-GODET. 

LUIS PROTA. 
ERNEST RoTHLISBERGER. 

Le Président, 
MORET: 



QUATR.IÈI\1E SEANCE 

(MERCREDI, 9 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE DE M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séance est ouverte à trois heures et demie. 

Sont présents tous les membres de la Conférence. 

Au nom de la délégation anglaise, M. STUART WoRTLEY fait la dé
claration suivante: 

r< Dans la séance d'hier, la Conférence a été appelée à examiner une pro
position formulée par les honorables délégués du PortugaL concernant les 
appellations_ régionales de provenance en matière de produits vinicoles. Cette 
proposition, dont. nous n'avions pas eu connaissance avant l'ouverture de la 
séance, nous paraissait soulever des difficultés si graves qu'il nous était impos
sible de nous prononcer immédiatement à son égard. tant pour le fond que 
pour la forme. Nous n'étions, du reste, pas les seuls chez lesquels ce projet 
soulevait des doutes, la Commission elle-même s'étant déclarée immffisamment 
éclairée pour préaviser sur cette matière. 

<< Le Gouvernement. de Sa Majesté Britannique a toujours cherché à exé
cuter loyalement la Convention pour la protection de la propriété industrielle, 
dans son esprit comme dans sa lettre. Il uous incombait donc d'examiner soi
gneusement si la proposition portugaise était en harmonie avec les principes 
qui sont à la base de la Convention et de la législation britannique récente, 
laquelle est. très stricte en matière d'indications de provenarwe. Dam, CE:lS cir

constances, now, . avions demandé un court sursis qui nous permit de nous 
rendre compte de la por~ée réelle de cette proposition. Ce n'est pas sans sur
prise, je l'avoue, que nous avons vu cette haute Assemblée nous refuser le 
délai sans lequel il nous était moralement impossible d'émettre un vote. Bien 
que la proposition dont il s'agit nous paraisse soulever des difficultés assez con
sidérables au point de vue britannique, nous pouvons maintenant déclarer que 
nous sommes prêts à l'accepter par esprit de conciliation, et faire inscrire au 
procès-verbal notre adhésion à l'ensemble du projet d' Arrangement. 

(1 Rn terminant, je dois ajouter que la délégation britannique considère 
que ceux de MM. les délégués qui ont voté le projet, se sont, par le fait, 
engagés à le recommander à l'adoption de leurs Gouvernements respectifs. >J 



M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) déclare que, pour les mêmes 

raisons que la délégation de la Grande-Bretagne, il s'est abstenu de voter 

sur l'ensemble de l'Arrangement. Il eût préféré que l'amendement de la 

délégation portugaise n'eût pas été adopté; cependant, pour ne pas atté

nuer la portée de la votation, il adhère au projet sorti des délibérations 

de la Conférence, tout en réservant la décision des Gouvernements et 
des Parlements- de Suède et. de Norvège: 

M. LE PRÉSIDENT se réjouit des précieuses adhésions qui,, viennent d'être 

données à l' Arrangement. Il se demande s'il ne conviendrait pas de con

sidérer la votation d'hier comme non avenue, et de voter à nouveau sur 
l'ensemble de l' Arrangement. 

M. DE Ro (Belgique) considère comme plus- correct de consigner au 

procès-verbal les choses telles qu'elles .se sont passées. 

M. 'LE Pm:s1nENT, considérant que le procès-verbal ne peut être modifié 

qu'avec l'assentiment unanime de l'Assemblée, se con.forme au désir de 

M. de Ro. Il constate qu'en réalité l' Arrangement concernant les fausses 

indications de provenance est accepté par 1 O. voix (Brésil, Espagne, France, 

Grande-Bretagne, Guatémala, . Norvège, Portugal, Suède, Suisse, Tunisie), 

contre 2 (Italie, Pays-Bas), et ~ abstentions (Belgique, Élats-Ünis). 

· La Conférence passe à la discussion générale sùr la proposition de 

l'Administration des États-Unis tendant à donner un autre point de dé

part aux délais de priorité établis par l'article 4 de la Convention. 

D'après cette proposition, le dernier alinéa de 'article 4 devrait être 
rédigé comme suit : 

Les délais de priorüé mentionnés ci-dessus partiront de la publi
cation of'ffoielle de la description de l'invention, ou de celle du dessin, 
du rnodèle ou de la marque, et seron? de six mois pour tes brevets 
d'invention, et de trois mois pour les dessins ou modèles industriels 
ainsi que pour les marques de fabrique ou de comtnerce. Ils seront 
augmentés d'un mois pour les pays d' outre-mer. 

M; NicoLAS (France), président de la Commission, expose que, la Con

férence ayant décidé dans sa séance d'hier qu'elle procéderait aujourd'hui 

à une discussion générale sur les propositions de l'Administration des 

États~Unis, la Commission n'a pas envisagé qu~ene eùt à étudier ces pro

positions. Toutefois, sur l'insistance de. la délégation des États-Unis, elle 
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n'a pas cru devoir se refuser à s'entretenir avec cette dernière des pro

pi ,:;il 1011,,:. dont il s'agit. 

MM. les délégués américains ont déclaré que, si la. Conférence ne pou

vait pas changer• le point de départ des délais de priorité de la manière 

indiquée dans l'amendep1ent que l'Administration de:i, lttats-Unis ptopose 

d'apporter à l'article· 4, ils se contenteraient. de voir les délais de priorité 

en matière de brevets portés de six mois à un an, et pourraient aussi 

se ral\ier à une . solution indiquée par la délégation suisse. La Commission 

n'a, pour le moment, aucune prowsition à faire à ce sujet. 

M. FORBES (États-Unis) lit l'exposé des motifs qui accompagne la pro

position de l' Administra,tion des États-Unis.: 

<< L'amendement que les États-UniR proposent d'apporter a l'article~ .'de la 
Convention a pour but de rendre cette dernière réellement avantageuse pour 
les inventeurs arnéricâ:ins qui veulent faire protéger leurs inventions dans 
d'autres États de · l'Union. · On n'ignore pa8 que, dans sa forme actuelle, la 

Convention est sans valeur pour les Américains, parce que les délais de prio
rité, qui ont pour point de départ le dépôt de la demande dans le pays d'ori
gine, expirent souvent (pres<.JUe toujours, en réalité) avant la délivrance du 
brevet américain. Par le fait de l'expiration des déla.is de priorité, l'inventeur 
risque donc de perdre, pendant que sa demande de bre~·et est encore en sus

>pens, les droits qu'il tient de la Convention; ou bien, s'il cherche à profit.or de 
ces droits en. déposant sa demande a l'ét.ranger pendant lesdits délais, ,il risque 
que le brevet étranger soit délivré avant le brevet américain. Or cela l'expose 
à deux dangers. Le premier est que la rturée du brevet national soit limitée 
par celle du brevet étranger; le second, que son invention soit publiée pen
dant qu'elle est encore tenue secrète. par le Bureau deH brevets des lttats-Gnis. 
La législation intérieüre peut remédier au premier de ceî:> inconvénients; ma,is 
aucune disposition législative ne saurait préveiiir les conséquences fùcheuscs 
pouvant· résulter, pour l'anteur d'une invention importante, de la publication 
prématurée de cette dernière. C'est précisément .cet inconvénient qui a motivé 
la conclusion, entre l'Allemagne et l'Autriche, de la convention mentionnée . . 

par l'un des délégués autrichiens à la Conférence de 1880; rnais 'la chose est 
encore beaucoup plus graYe aux ~:tab,-Unis, à cause dos procédures d'înterfe
rence employées pour déterminer la priorité entre deux déposants qui revcn~ 

diquent la même invention. 

(< L'amendement proposé adapte la. Convention atl système de brevets en 
vigueur · aux Élats-Unis, et l'on ne voit rien qui. puisse empôd\cr les autres 

ttats de. l'accepter. >J 

M. Forbes continue en ces termes: 

(< Les délégués des États-U.nis croient que la propoRition · de leur Gouver
nement est tout à fait d'accord avec l'esprit et le texte de la Convention, et 
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qu'elle ne contient rien de contraire au but pour lequel on a établi les délais 
de priorité. En faisant partir oes délais du jour du dépôt, on a admis que ce 
jour était le point de départ de la protection. C'est en effet le cas en Europe. 
Mais il ne faut pas perdre de vue que ce n'est pas le dépôt, mais bien la 
publicité donnée à l'invention, qui est une cause de nullité pour les brevets 
demandés ultérieurement dans d'autres pays. 

<( Si, de par la législation, le dépôt .et la publicité sont fort rapprochés l'un 
de l'autre, il est indifférent de prendre le premier ou la seconde comme point 
de départ des délais de priorité; c'est pour cela que la Convention, dans sa 
teneur actuelle, donne satisfaction aux intérêts des inventeurs européens. Les 
conditions sont tout autres aux États-UI)-Ïs, car le dépôt fait dans ce pays d'une 
demande de brevet n'entraine pas la nullité d'un brevet demandé ultérieure
ment en Europe, ce dépôt n'étant pas suivi immédiatement de la publication 
de l'invention. Cette dernière n'est en effet publiée que le jour même de 1

1
a 

délivrance du brevet. La date à partir de laquelle on ne peut plus demander 
un brevet européen sans s'exposer à la nullité est celle- là même où les 
délais de priorité commencent à être utiles à l'inventeur américain, savoir celle 
de la publication de l'invention, qui est sans relation nécessaire avec celle du 
dépôt de la demande. 

(< Actuellement, l'inventeur américain se trouve privé, par les termes de 
Convention, des avantages que celle-ci devait lui donner-. C'est pour cela 

:J:l ~ les inventeurs des États-Unis usent très rarement des droits qu'elle leur 
accorde, et que l'opinion publique ne la considère pas comme très avan~ 
tageusE 

<( Les délégués des États-Unis reconnaissent les difficultés que présente la 
modification d'une convention existante. Mais ils ne croient pas être trop exi
gea~ts en demandant que les termes de la Convention du 20 mars 1883 soient 
modifiés de manière à procurer quelques avantages au peuple qui produit _le 
plus d'inventeurs, au peuple dont les lois sont le plus libérales à l'égard de 
l'étranger. Il n'est pas possible ·de faire une convention qui favorise les étran
gers davantage que ne le fait actuellement la législation des États-Unis. Sans 
convention ni traité, nous accordons à tous les étrangers les mêmes droits 
qu'aux nationaux. Les délégués des États-Unis so'nt venus de très loin dans 
l'espoir que ceux des autres pays voudraient bien chercher à perfectionner la 
C'.onvention de manière à la mettre en harmonie avec le système actuellement 
en vigueur aux États-Unis en matière de brevets. Ils envisagent que la logique 
de la situation est en leur faveur, et espèrent que la Conférence fera bon 
accueil à leur proposition. >) 

M. DE Ro (Belgique) eùtre dans l'ordre d'idées exposé par le précé

dent orateur. Il estime, toutefois, qu'en présence de la diversité des légis

lations, il serait souvent difficile de connaître la date exacte de la pre

mière publication officielle qui devrait servir de point de départ aux délais 

de priorité. Pour donner satisfaction aux vœux des États-Unis, la délé

gation belge propose de doubler la durée des délais de priorité fixés oour 
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brevets, et de remplacer, au dernier alinea de l'article 4 de la Con-

vention, les mots six mois par les mots un an.

Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) exprime les regrets de la delegation
britannique de ne pouvoir voter la proposition de 1 ' Administration des

Etats-Unis. Le principe que le texte des articles de la Convention ne peut

etre chSlnge sans le consentement unanime des membres de l'Union lui

parait incontestable, et a du reste deja ete consacre par la Conference de

Rome. Si la Grande-Bretagne voulait deroger a ce principe, elle devrait

apporter des changements assez considerables a sa loi interieure pour la

mettre en harmonie avec la proposition am~ricaine. La delegation britan-

nique regrette vivement de ne pas etre actuellement en mesure de recom-

mander de pareilles modifications a son Gouvernement.

M. MOREL (Suisse) declare que la delegation suisse peut se rallier soit

a la proposition des Etats-Unis, soit a celle de la delegation beIge. Mais,

pour le cas ou la Conference ne voudrait pas toucher au texte de l'ar-

ticle 4 de la Convention, la delegation suisse fait une proposition subsi-

diaire, qui lui parait de nature a donner satisfactiQn a la delegation

americaine. Cette proposition laisse intact le texte actuel de Particle 4,

et se borne a y ajouter l'alinea suivant :

« En ce qui concerne les brevets, tout Etat a le droit de determiner que,
pour les brevets demandes en premier lieu chez lui, les delais de priorite ne
courront qu'~partir du moment ou la description de l'invention aura ete offi-

ciellement rendue publique. »

11 n'est pas pris de decision sur les propositions deposees, qui sont

renvoyees a la Commission.

M. SNYDER (Pays-Bas) qui, a la fin de la seance precedente, avait, a la

demande de M. le President, consenti a renvoyer a plus tard l'expose de

l'attitude de son Gouvernement a l'egard du projet d'Arrangement pour

la repression des fausses indications de provenance, fait maintenant la

declaration suivante :

{{ L' Arrangement concernant les fausses indications de provenance ayant
ete adopte, non a l'unanimite, mais seulement a la majorite des Etats repre-
sentes, il s'ensuit qu'il n'est plus question d'appbrter une modification a la
Convention, mais bien de creer une Union restreinte entre quelques Etats.
On avait prevu ce resultat ell choisissant la voie qui vient d'etre suivie, c'est
a-dire en proposant la conclusion d'un Arrangement entre quelques Etats,
Arrangement dont seraient exclus les Etats qui ne pourraient se rallier a la

proposition adoptee.



« Mon Gouvernement estime que cette voie est dangereuse. Cette fois c'est 
une grande majorité qui s'est réunie; mais rien n'empêche que demain une 
minorité ne conclue une autre entente, et qu'après-demain encore deux ou 
trois pays ne s'entendent sur un autre sujet. En suivant ce chemin, nous 
pourrons avant peu nous passer de l'Union pour la protection de la propriété 
industrielle fondée en 1888, vu que cette Union sera remplacée par plusieurs 
Unions restreintes. 

c< L'article 15 de notre Convention autorise, je le reconnais, tous les 
·membres de l'Union à conclure entre eux des Arrangements spéciaux; mais 
elle subordonne ce _droit· à une condition de la plus grande importance : en 
effet, l'article 15 disposo que la compétence des divers lhats à cet égard n'existe 
qu'en tant que ces Arrangements ne contreviennent point aux dispositions de 
la Convention. 

« Je suis d'avis, - et je ne fais qu'exprimer l'opinion de mon Gouverne
ment, - qu'il n'a pas été tenu compLe de cette restriction par MM. les délé
gués qui ont voté l'Arrangement sachant que deux ou trois Ji'.tats ne pouvaient 
y adhérer .. Je vois une contradiction entre le contenu de !'Arrangement adopté 
hier et l'article 10 de la Convention; peut-être pas avec la lettre de cet article, 
- car on a un peu raison quand on dit que l'Arrangemerll n'est qu'une exten
sion de l'article 10 de la Convention, - mais avec son esprit, avec la volonté 
de la majorité des niêmbres de l'Union,· qui a été exprimée aussi clairement 
que possible lors de la rédaction de cet article. Déjà en 1880, il a été fai(. une 
proposition dans le sens de !'Arrangement adopté hier; mais elle n'a pu ob
tenir l'approbation de la Conférence, laquelle a .. au contraire, déclaré expres
sément qu'elle ne voyait une fausse indication de provenance que dans le seul 
cas Ôù la mention fausse d'un nom de localité était accompagnée d'un nom 
commercial fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse. Maintenant on 
annule cette déclaration, et l'on donne de la fausse indication de provenance 
une définition absolument contraire à celle que les Conférences de 1880 et de 
1888 ont introduite dans l'article 10 de la Convention. En conséquence, il me 
semble que !'Arrangement adopté hier n'est pas dans les conditions prévues 
par l'article 15, vu qu'il est en contradiction avec la Convention. 

c< Si cet Arrangement était indifférent aux États de l'Union qui n'y don
neraient pas leur adhésion, je ne ferais pas opposition; mais le contraire est 
évident. Les États contractants saisiront, à la demande des intéressés, les mar
chandises introduites chez eux de Hollande avec une fausse indication fran
çaise, en sorte que le commerce de la Hollande pourra eil souffrir considéra
blement. Il est vrai que la France saisit déjà maintenant, en vertu de sa loi 
intérieure, les produits hollandais de cette natm·e ; mais il ne faut pas oublier 
qu'il y a une grande différence entre un État qui maintient sa législation inté
rieure au préjudice d'un autre pays, et un groupe , d'États, membres d'une 
Union, qui se réunissent dans le but d'entraver le commerce et l'industrie 
d'autres membres de la même Union. Chaque État a le droit incontestable de 
légiférer pour son territoire comme il lui plaît; rnais une entente entre quel
ques États de notre Union doit toujours respecter los droits des autres Étals 
de cette Union, tels qu'ils Ront établis par la Convention. Or, c'est ce que 
l' Arrangement adopté hier ne fait pas : il rend impossible l'importation de 
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marchandises portant raussement, le nom d'une localite determinee, ce qui est

autorise par la Convention de 1883.
« .J'aurais mieux aime soumettre hier deja ces observations a l'attention

de mes collegues, avant que l'.~rrangement ne rut adopte; mais je me suis
volontiers conrorme au desir de notre honorable President, qui m'a prie de
differer ce discours jusqu'au moment oil la votation aurait demontre que l'una-
nimite n'etait pas acquise, »

M. NICOLAS (France) estime que l'Arrangement pour la repression des

fausses indicati{)ns de provenance, loin d'etre en contradiction avec la

Convention de 1883, n'est que le developpement naturel des principes

deposes dans cette Convention. L'article 10 de la Convention est un

minimum exige de .tous les Etats conti'actants, et qui n'empeche aucun

d'eux de demander davantage. Le Gouvernement fran<;ais a toujours con-

sidere et considere encore que cet article a laisse aux lois fran<;aises de

1824 et de 1857 leur pleine vigueur. Cette theorie se trouve consacree

par les nouvelles lois anglaise et bresilienne, qui frappent les fausses

indications de provenance alors meme qu'elles ne sont accompagnees

d'aucun nom commercial.

M. MORISSEAUX (Belgique) declare que, tout en partageant l'opinion de

la Conference sur 1 'utilite qu 'il y a de reprimer les fausses indications de

provenance, la delegation beIge par~age la maniere de voir exprimee par

M. Snyder, et croit aussi que l' Arrangement vote modifie 1 'article lOde

la Conventfon. II ajoute que si les delegues beIges n' ont pas fait usage

de cet argument lors qu'ils combattaient l' Arrangement propose, c'est

dans un esprit de conciliation et parce qu 'ils estiment qu 'il y a quelque

chose a faire pour reprimer la fraude.

Repondant a M. Nicolas, M. SNYDER (Pays-Bas) admet bienque l'ar-

ticle 10 de la Convention etablit un minimum de protection; mais c'est

un minimum qui a ete fixe d'un commun accord. par les divers Etats,

parce qu'ils ne voulaient pas aller plus loin.

M. LE PREsIDENT fait observer que le projet d' Arrangement a ete soumis
.,11 y a longtemps aux Etats contractants, et que si le Gouvernement neer-

landais estimait que ce projet etait contraire a la Convention, il aurait

pu protester avant la reunion de la Conference. La discussiQll sur ce

point n'ayant plus aucune utilite, M. le President la declare close.

l' Adminis-La Conference passe a la discussion de la proposition de

tration suisse concernant la dotation du Bureau' international
13



M. N1co1As (France) présente au nom de la commission le rapport 

suivant: 

<t La Commission a examiné ce matin le pr-ojet de Protocole concernant la 
dotation du Bureau international de lTnion pour là proteclion de la propriété 
industrielle. Par un sentiment de dignité que la Conférence appréciera, l'ho
norable M. ~forel, secrMaire général du Bureau international, a cru devoir 
s'abstenir de prendre part aux travaux de la Commission. 

« Votre commission, r éduite à deux. membres, après avoir pris les avis de 
divers membres ùe la Conférnnce, a l'honneur de vous proposer l'adoption du 
projet de l'Administration suisse, en modifiant commo suit l'article 1er, qui 
constitue à lui seul tout le Protocole : 

Article 1er 

»Le pretnier alinéa du chiffre 6 du Prolocole de clr.Jlure annexé à 
la Convention internationale du 20 tnars 1883 pour la protection de 
la propriété industrielle est remplacé par la di~position .~uivantc: 

., Les dépenses du Biireau international institué par l'article 13 
seront supportées en cornrnun par les f1ats contractants. /.!,'/les ne pour
rnnt, en aucun cas, dépasser la .~mn:nie de soixante tnille francs par année." 

M. DE Ro (Belgique) considère comme son devoir d'appuyer chaleu

reusement Ja proposition de la commission, laquelle répond absolument 

aux nécessités d'une situation qui éxiste depuis longtemps et qu'on ne 

saurait laisser durer davantage. Le Bureau international fonctionne depuis 

<les années à la satisfaction des États contractants, et doit avoir une do

tation répondant aux services qu'il est appelé à rendre. M. de Ro est 

convaincu que la Conférence saisira cette occasion pour remercier M. Morel 

et ses collègues du zèle qu'ils apportent à la défense de la propriété in

dustrielle. 

Ces paroles sont accueillies par les applaudissements de la Conférence, 

qui adopte à l'unanimité la disposition proposée par la Commission. 

M. Morel qui, en sa qualité de Secrétaire· général du Bureau inter

national, avait quitté la salle pendant la délibération concernant la do

tation dudit Bureau, vient reprendre sa place. M. LE PRBSIDENT lui fait 

part de la décision qui vient d'être prise; ainsi que de la manifestation 

flatteuse dont le Bureau international vient d'être l'objet. 

M. MOREL (Suisse) répond en ces termes: 

« Je suis très touché des paroles que je vien s d'entendre prononcer par 
M. le Président au nom · de l'Assemblée. Vous avez bien voulu, :Messieurs, 
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donner une solution a une question qui avait ete renvoyee a l'examen du
Conseil federal suisse deja par la Conference de Paris de 1883. Vous avez en-
suite ajoute a cette resolution, que la delegation suisse communiquera avec
une vive satisfaction a son Gouvernement, un temoignage d'approbation pour
le Bureau international de l'Union. Tout en faisant remonter jusqu'au Conseil
federal, qui a re«;;u le mandat de creer cet office, et au Departement des affaires
etrangeres qui, sous la direction de M. Numa Droz, exerce sur lui sa haute
surveillance, le temoignage de satisfaction que vous venez d'exprimer, per-
mettez-moi de vous remercier de la precieuse occasion que vous m'offrez de
vous dire que le personnel du Bureau international s'honore de la confiance
que Vous lui temoignez, et qu'il la justifiera en continuant a travailler avec
devouement a l'accomplissement de la belle mission qui lui est donnee. »
( A pplaudissements .)

M. NICOLAS (France) prie M. le President de vouloir bien, pour activer

les travaux, faire examiner aujourd'hui le projet d' Arrangement concernant

l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce.

La delegation fran~aise ne pourra emettre de vote sur ce projet, qui

n'a pas encore ete soumis a l'examen des chambres de commerce, sans

le preavis desquelles le Gouvernement fran~ais ne saurait se prononcer .

Lorsque le projet d' Arrangement aura re~u certaines modifications qui

paraissent des a present indispensables, le Gouvernement fran~ais le sou-

mettra a l'enquete dont il vient d'etre parle, et il fera connaitre par la

voie diplomatique au Gouvernement espagnol le parti auquel il aura cru

devoir s'arreter.

M. MORISSEAUX (Belgique) declare que la delegation beIge a re<;u pour

mission d'appuyer I' Arrangement sur l'enregistrement international des

marques de fabrique. II a ete beau coup question de fraudes les jours pre-

cedents: le meilleur moyen de les combattre est de mettre les industriels

et les commer<;ants a meme d'obtenir facilement et a peu de frais la pro-

tection pour leurs marques dans les divers pays. C'est ce que fera I' Ar-

rangement soumis a la Conference.

M. SNYDER {Pays-Bas) annonce que Ies Pays-Bas ne pourront acceder

a I' Arrangement que si I'article 8 en est modifie conformement a la pro-

position qu'il vient de deposer. {Voir I'annexe, p. 102.)

, ,
M. FORBES (Etats -Unis) declare, au nom de la delegation des Etats-

Unis, que son Gouvernement est en general d'accord avec le principe de

l'enregistrement international, mais qu'il voudrait voir appliquer ce prin-

cipe dans tous les Etats de l'Union, en vertu d'une annexe a la Con-

vention de 1883.
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M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) dit qu'il devrait peut-être 

s'abstenir, vu que les Gouvernements qu'il représente ne se sont pas encore 

formé une opinion définitive sur cette· question. Mais comme on lui a laissé 

les mains libres, et que l' Arrangement lui parait résoudre heureusement 

une question du plus haut intérêt, il le votera, tout en déclarant expres

sément que son vote signifie uniquement qu'il recommandera l' Arrange

ment à l'adoption des Gouvernements des Royaumes-Unis. 

M. RfoIS bE ÜLIVEIRA (Brésil) croit que son Gouvernement. acceptera 

le projet; mais comme il ~e lui a donné aucune instruction à ce sujet, 

et que le projet déroge à certaines dispositions de la loi brésilienne con

cernant les marques de fabrique et de commerce,. il déclare qu'il s'abs

tiendra de voter. 

M. STUART Won.TLEY (Grande-Bretagne) regrette de devoir dire que la 

Grande-Bretagne ne peut pas adhérer actuellement à l' Arrangement pro

posé: cela ne lui sera possible que lorsqu'on aura établi une classifica

tion internationale pour les marques de fabrique. Il demande que la 

délégation anglaise soit remplacée par celle d'un autre pays dans la Com

mission, pendant que celle-ci aura à s'occuper de l' Arrangement sur l'en

registrement international. 

Conformément à ce désir, la. Conférence remplace temporaire~ent dans 

la Commission la Grande-Bretagne par la Belgique. 

La Conférence passe à la discussion générale des divers articles de 

l' Arrangement. 

Elle en adopte les articles 6 et . 7, après a voir, dans le premier, porté 

la durée du terme de protection de 15 à 20 ans. 

Les articles 1, 2, 3, 4, 5 et 8 font l'objet de divers amendements 

(voir l'annexe p. 101) et sont renvoyés à la Commission, de meme que 

les articles 9 à 12. 

La séance est levée à six heures et demie. 

Les Srxrétaires, 
B. FREY-GODET. 

Luis PRoTA. 

ERNEST H.ôTHLISBERGEH, 

Le Président, 
S. MORET. 
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on t'IU t:)m SÉANCE 

ANNEXE 

AMENDEMENTS AU PROJET D'ARRANGEMENT 

CONCERNANT L'ENREGlSTRE'..\ŒNT lNTEHNA.TIONAL DES ~fARQUES DE 

FABRIQUE OU DE COMl\ŒllCE 

A L' .Altrtr.LE 2 

A. Proposition de la délégation belge 

Rédiger cet article comme suit : 

« Moyennant l'accomplissement d es mômes formalités, les sujets ou ci
toyens des États n 'ayan t pas adhéré au présent Arrangement peuvent s'assurer 
la protection m entionnée à l'article 1er pour les produits de leurs établisse
ments d'industrie ou de comm erce situés sur le territoire d'un des· État.s con
tractants. >i 

B. Proposition de la délégation française 

Rédiger cet article comme imit : 

c< Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Ét.ats contractants les sujets ou 
citoyens ~ États n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui satisfon t 
aux conditions de l 'article 3 de la Convention. >J 

A L' AR'tlCLE 8 

A. Proposition de la délégation des Pays-Bas 

Insérer après le mot, c< puh1iera >J les mots << en dessin ou en_ dèscription >> 

B. Proposition de la délégation belge 

Insérer entre le mot « recevra » et les mots (< du Bureau international 1> le 
mot c< gratuitement ». 

A L' ARTl CLE 4 

Proposition de la délégation belge 

Rédiger cet article comme suit : 

« A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la pro· 
tection dans chacun des États contractants sera · 1a même que si la marque y 
avait été directement déposée . . )> 
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A L'ARTICLE 5 

Proposition de l'Administration belge 

Rérliger cet article comme suit : 

cc Dans les pays ot'l leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque auront 
le droit de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette marque 
sur leur territoire, soit parce que la marque n'est pas nouvelle, soit parce 
qu'elle est cont.ratre à l'ordre public ou à la morale. 

cc Elles devront exercer cettfl faculté dans l'année de la notification prévue 
par l'article 3. » 

Le surplus comme au projet, avec suppression de la dernière phrase, qui 
commence par les mots : c< S'il triomphe ... •i 

A. L ' ARTlCLE 8 

Proposition de la délégation des Pays-Bas 

Rédiger cet a rticle comme suit : 

c, L'Administration du pays d'origine fixera à son gré et percevra à son 
profit une taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'enregis
trement international est demandé. 

cc A cette taxe s'ajoutera un émolument international de deux .cents francs, 
dont le produit annuel sera répat'ti par parts égales entre les ttats contrac
tants par les soins du Bureau international, après déduction des frais communs 
nécessités par l'exécution de cet Arrangement. » 



CINQUIÈME SÉANCE 

(JEUDI, 10 AVRlL 1890) 

PRÉSIDENCE DE M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séance est ouverte à trois heures un quart. 

Sont présents tous les membres de la Conférence. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition de l' Adminis

tration des États-Unis concernant l'amendement de l'article 4 de la Con

vention du 20 mars 1883. D'après cette proposition, le dernier alinéa de 

cet article serait -rédigé comme suit : 

Art. 4 

Les délais de priorité tminlionnés ci-dessus partfront de la publica
tion officielle de la description de l'invention, ou, de celle du dessin, du 
modèle ou de la marque, et seront de s'ix mois pour les brevets d'in
vention, et de trois mois pour les dessins on modèles industriels ainsi 
que pour les niarques de fa brique ou de commerce. Ils seront aug
mentés d'un mois pour les pays d' outre-1ner. 

La délégation belge, de son côté, cherche à donner satisfaction aux 

État8-Unis en augmentant la durée des délais de priorité concernant les 

brevets d'invention. Elle propose de remplacer, au dernier alinéa de l'ar

ticle 4, le délai de si..1; mois par un délai d'un an. 

Pour le cas .où la Conférence rejetterait les deux propositions ci-dessus, 

la délégation suisse propose, à titre subsidiaire, d'ajouter à l'article 4 de 

la Convention l'alinéa suivant : 

(( En ce qui concerne le8 brevets, tout État a le droit de déterminer qne 
pour les brevets demandés en premier Heu chez lui, les délais de priorité ne 

courront qu'à partir du moment où la description de l'invention aura été offi

riellement rendue publique.)) 
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M. DE Ro (Belgique) trouve que, d'après le système proposé par l' Ad

ministration des États-Unis, le point de départ des délais de priorité ne 

serait pas fixé d'une manière assez précise. Il croit qu'en portant les 

délais de priorité de six mois à un an on donnerait satisfaction aux 
États-Unis. 

M. LE PRÉSIDENT informe l'assemblée du désir exprimé par la délé

gation des États-Unis,. que l'on discute maintenant la proposition de leur 

Gouvernement relative à l'article 4, et qu'on ne procède à la votation 
que demain ou après-demain. 

M. PELLETIER (France) fait remarquer que la question a été examinée 

en détail par la Commission, et demande que l'on vote aujourd'hui 
même sur la proposition belge. 

La Conférence décide de renvoyer la votation - au lendemain, et de 

discuter les diverses propositions relatives à la modification de l'article 4. 

M. SoLDAN (Suisse) rappelle que la proposition suisse n'a qu'un carac
tère subsidiaire; mais il fait valoir qu'elle a l'avantage de n'apporter à 

la Convention qu'une adjonction interprétative, tandis que la proposition 
belge la modifie d'une manière plus profonde. 

M. MoRISSEAUX (Belgique) répond que la proposition belge apporte . en 

effet un changement à la Convention; mais . ce changement est le même 

pour tous les États contractants. La proposition suisse, au contraire, per

mettrait à chacun de ces États· de modifier la Convention en fixant à son 

gré le point de départ des· délais de prioriœ. En ce qui concerne la pro

position des États-Unis, il serait inexact de croire que les inventeurs de 

cet État ne retirent aucun avantage des délais de priorité tels qu'ils sont 
établis actuellement par la Convention. 

M. FoRBES (États.,Unis) expose que ce qui importe aux inventeurs des 

États-Unis, ce n'est pas d'avoir des délais de priorité plus longs : ils se 

contenteraient, au besoin, d'un délai de trois mois. Ce qu'ils désirent, 

c'est que les brevets puissent être demandés à l'étranger après l'examen 

préalable, afin que le brevet national et les brevets étrangers contiennent 
les mêmes revendications. 

M. NICOLAS (France) combat la proposition de l'Administration des 

États-Unis. Il appelle l'attention de la Conférence sur le fait que des indis

crétions peuvent être commises pendant le délai parfois lo'ng::qui s'écoule 
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entre le dépôt de la demande et la délivrance, et que ces indiscrétions 

empêcheraient dans certains cas l'inventeur de profiter des délais de prio

rité. En outre, le temps consacré à l'examen préalable pouvant s~ pro~ 

longer jusqu'à deux années, il y aurait une gmnde incertitude_ jetée dans 

l'industrie sur les droits de chacun . 

M. FoRBES (États-Unis) réplique que l'incertitude don t parle M. Nicolas 

n'existerait pas, car les délais de priorité ne dureraient pas plus longtemps 

aux Étàts-Unis que dans les autres États. contractants, et ne seraient pas 

applicables à celles des demandes de brevets déposées da.nS ce pays qui 
n'y auraient pas encore été publiées. 

La discussion générale est close et M. LE PRÉSIDENT annonce que la vota

tion sur les modifications à l'article 4 de la Convention aura lieù demain. 

M. NICOLAS (France) rapporte au nom de Ja Commission _sur le proje0 

d'Arrangement pour l'enregistrement international des marques de fabrique 

ou de commerce. 

La Commission propose l'adoption de l'artkle 1er, sauf remplacement 

des mots régulièrmnent déposées par les mots accr-ptées au dép .'t. 

Pour l'article 2, la Commission se prononce en faveur <le la. rédac

tion de la délégation française (p. 101). 

La Commission, tenant compte des propositions de la délégation des 

Pays-Bas et de la délégation belge, recommande pour l'article 3 la rédaction 

ci-après, où les adjonctions apportées au texte pdmitif sont indiquées eu 

lettres italiques : 

ART. 8 

« Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques dépo..: 
Sées conformément à l'article J.0 r. Il notifiera cet enregistrement aux États con
tractants. Les marques enregistrées seront publiées dans un supplément au 
journal du Bureau international, au moyen sott d'un dessin, soit d'une descrip
tion présent.ée eri, langue françai .'>e par le déposant. 

<( F.:n ,·uo de la publicité à donner dans lei;; divers États aux m arques ainsi 
enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau interna
tional ·1e nombre d 'exemplaires de fa süsdite publication qu'il lui plaira: de 
demander. )> 

La Commission propose, pour l'article 4, la rédaction de la délégation 

belge. 

· Pour l'article 5, elle - adopte la proposition de la ·délégation · belge 

(p. 102), dont elle modifie la rédaction comme suit : 
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ART.- 5 

« Da~s les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque, auront 
la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette marque 
su·r leur territoire. 

<< Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notification prévue 
par l'article 3. >> 

Le dernier alinéa de l'article 5 primitif est admis par la Commission, 

sous réserve de la suppression de la dernière phrase, commei1çant par 
les mots : S''il trio,nplw . ... 

Les articles 6 et 7 ont déjà été votés par la Conférence. 

La Commission est d'avis que la proposition de la délégation des 

Pays-Bas concernant l'article 8, obligerait les déposants à des dépenses 

trop considérables. Elle s'en tient au texte primitif, dont elle recommande 
l'adoption. 

La Commission admet la. rédaction primitive de l'article 9, en y inter

calant le mot annulation en tête de l'énumération des changements qui 
doivent être notifiés au Bureau international. 

L'article serait donc ainsi rédigé : 

ART. 9 

r< L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international les 
annul:ttions, radiations, renonciations, transmissions et autres changements 
qui se produiront dans la propriété de la marque. ». 

(Second alinéa sans changement.) 

La Commission propose l'adoption des arlicles 10 et 11, sous réserve 

que les mots la protection, au troisième alinéa d(! ce dernier article, 

soient remplacés par les mots le benefiœ des précédentes dispositions. 

Quant au projet de Règlement, la Commission estime qu'il devra être. 

modifié conformément aux changements de rédaction introduits dans l' Ar

rangement. Elle propose de s'en rapporter, pour ces modifications, au 
Bureau international sous le contrôle du Gouvernement suisse. 

A la fin de la séance, la Commission. a reçu communication d'une 

proposition de la délégation des États-Unis tendant à remplacer au titre 

et dans la dernière ligne du visa Je mot Arrangenient par le , mot Pro
tocole, et à viser dans le préambule l'article 14 de la Convention, au 
lieu de l'article 15. 

La Commission estime que la proposition, dont le but est de faire 

rentrer le projet d'enregistrement dans la Convention, gênerait plus qu'elle 
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ne faciliterait l'accessioll des Etats de l'Unioll audit projet. Elle croit

donc devoir se prononcer dans uri sells negatif.

M. LE PREsIDENT lit et met ef!: votation les articles 1 a 5 proposes

par la Commission, dont le texte suit :

Art. 1er

Les s'ujets O'u citoyens de chacun des Etats contractants pourront

s'ass'urer, dans tous les a'utres Etats, la protection de leurs marq'ues

de fabriq'ue ou de commerce acceptees a'u depot dans le pays d'origine,

moyennant le depot desdites .marques au B,ureau international, a Berne,

fait par l'eturemise de l'Administration dudit pays d'origine.

Art.2

Sont assimites aux sujets ! ou citoyens des Etats contractants les
sujets O'u citoyens des Etats ~ ' ayant pas adhere' au present Arrange-

ment qui satisfont aux conditions de l' article 3 de la Convention.

Art.3

Le B,urea'u international enregistrera immediatement les marques

deposees conformement it l'article ler. II notifiera cet enregistrement aux

Etats contracta,nts. Les marques, enregistrees seront publiees dans un

s'upplement a'u jo'urnal du Bureau international, au moyen soit d'un

dessin, sdit d"une description presentee en langue frant;aise par le de'-

posant.

En vue de la publicite it donner dans les divers Etats a'ux marques

ainsi enregistrees, chaq'ue Administt'ation recevra gral'uitement du Bu-

rea'u ituernational le nombre d' exemplaires de la susdite p'ublication

qu'illui plaira de demander.

Art. 4

A partir de l' enregistrement ainsi fait au Bureau international, la

protection dans chacun lies Etats contractants sera la meme que si la

marque y avait ete directement deposee.

Art.5

Dans les pays ou le'ur legislation les y autorise, les Administrations

auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque

auront la fac'ulte de declarer que la protection ne peut etre accordee a

cette marq'ue s'ur le'ur territoire.
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Elles devront exercer cette faculté dan.s l' annee de la, notification 
prevue par l'artide 3. 

Ladite déclaration ainsi rwtifiée au Bureau international sera par 
lui transmise sans dëtai à l'Adm.,ini.r.;tratiun du pays d'origine et au 
pruprietaire de la marque. - /./intéressé aura les mêmes nwyens de 
recours que si la marque avait ete par lui directernenl deposee dans le 
pays uù la prvtectfon est refusée. 

Les articles ci-dessus sont adoptés par 9 voix (Belgique, Espagne, 

GÙatémala, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède, Suisse) contre 

5 abstentions (Brésil, États-Unis, France, Grande•Bretagne, Tunisie). 

Les articles 6 et 7 ont déjà été adoptés dans la précédente séance 

en la teneur suivante : 

Art. 6 

La protection résultant de l'enregistrenient au Bureau inte,·national 
durera 20 ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra être 
invoquee en, faveur d'·urw marque qui ne jouirait plus de la prutection 
ligale dans le pays d'origine. 

Art. 7 

L'enregistretnent pourra tuujours être renouvew suivant les prescrip
tions des articles 1 et 3. 

' 
Six muis avant l'expiration du terme de prowction, le Bureau inter· 

national donnera un av·is officieux à l'Administration du pays d'origine 
et au propriétaire de /,a tnarque. 

Pour l'article 8, deux rédactions sont en présence : celle de l' Admi

nistration suisse, appuyée par la Commission, et celle de M. le délégué 

des Pays-Bas. 

La première est conçue en ces termes : 

Art. 8 

L'Adrninistrativn du pays d'origine fixera à son gre et perce11ra à 

son profit Ü! tnontant de la taxe à payer par le propr·ietaire de la marque 
pour l' enregü;trenient internatio_nal. 

LBs frais conununs necessites par l' exécut-iun du présent Arrange-
1nent seront répartis annuellernent enlrf}_ les États contractants, propor· 
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tionnellement a'u nombre des marq'ues deposees au Bu,reau international

par chacun des Etats.

M. SNYDER (Pays-Bas) recommande, de son cote, la redaction suivante :

ART.8

« L'Administration du pays d'origine fixera a son gre et percevra a son
profit une taxe qu'elle reclamera du proprietaire de la marque dont l'enregis-
trement international est demande.

« A cette taxe s'ajoutera un emolument international de deux cents francs,
dont le produit annuel sera reparti par parts egales entre les Etats contrac-
tants par les soins du Bureau international, apres deduction des frais com-
muns necessites par l'execution de cet Arrangement. »

M. Snyder declare qu'il ne peut renoncer a cette redaction. L'emolu-

ment de 200 francs n'est pas exagere, car il resulte de l'expose des

motifs de I' Administration suisse qu'on paye actuellement la meme somme

pour obtenir l'enregistrement dans deux pays seulement. A cela il faut

encore ajouter les frais des intermediaires, qui sont souvent co~siderables.

Dans certains pays, on enregistre un grand nombre de marques. Ces

pays-Ia percevront de fortes sommes pour l'enregistrement international.

II en est autrement des pays ou le COlnmerCe et l'industrie sont moins

developpes : au lieu d'avoir une augmentation de recettes, ils perdront

les taxes payees actuellement -pour Je depot des marques etrangeres et

auront une augmentation de depenses provenant du plus grand nombre

de marques a enregistrer et a publier conformement a la loi interieure.
,1

Si la proposition des Pays-Bas n'est pas adoptee, ces derniers pays

devront faire payer fort cher J'enregistrement international a Jeurs res-

sortissants, et cela au profit des grands pays commerciaux.

MM. MORISSEAUX et DE Ro (Belgique) estiment que l'adoption de la

proposition de M. le .delegue des Pays-Bas enleverait a l' Arrangement sa

plus grande valeur. L'enre'gistrement des marques ne doit pas etre une.~~
source de rey~nus pour les Gouvernements; et si reellement la taxe fixee~ -~ --"
d'abord par une Administration se trouve insuffisante, celle-ci est toujours

Iibre de l'augmenter.

M. le comte HAMILTON (Suede et Norvege) croit que les Etats qu'il

represente adhereront a l' Arrangement si la proposition suisse est adoptee ;

mais il lui semble que la proposition des Pays-Bas est plus equitable

pour les petits Etats. L'orateur ne se place pas a un point de vue fiscal ;

mais dans les pays oil, comme en Suede et en Norvege, l' Administration
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de la propriété industrielle doit vivre de ses propres recettes, une dimi
nution de ces dernières serait fort sensible. 

M. PELLETIER (France) fait observer que la somme de_ '!00 francs est 

trop élevée. Il faut se placer au point de vue des petits commerçants et 

des industriels modestes, qui sont les plus intéressants. Pour eux, il peut 

n'y avoir pas utilité à se faire protéger dans tous les pays qui adhére

ront à l' Arrangement; ils reculeront alors devant le débours qu'on exi

gerait d'eux. Il y aurait avantage à leur laisser à cet égard une plus 

grande liberté d'appréciation, et de leur permettre de faire des dépôts 
proportionnellement à leurs ressources et à leurs besoins. M. Pelletier 

insiste pour que la somme de 200 francs soit un maximum, et pour 

que le chiffre définitif soit réservé jusqu'à la signature de l' Arrangement 

par les diplomates. 

M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) réplique à M. Pelletier que 

c'est précisément la disposition proposée par les Pays-Bas qui permettra 

aux petits pays d'avoir des taxes modérées. S'ils doivent se récupérer 

sur leurs nationaux des frais que leur imposera l'enregistrement gratuit 

des marques étrangères, ils deyront exiger d'eux une taxe élevée. 

La proposition de M. le délégué des Pays-Bas est mise aux voix, et 

est adoptée par 5 voix (Guatémala, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède) 

contre 3 (Belgique, Espagne, Suisse) et 6 abstentions (Brésil, États-Unis, 

Francé, Grande-Bretagne, Italie, Tunisie). 

Les articles 9, 10 et 11 sont adoptés par 9 voix (Belgique, Espagne, 

Guatémala, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède, Suisse) contre 

5 abstentions (Brésil, États-Unis, France, Grande-Bretagne, Tunisie), dans 

la forme suivante, proposée par la .Commission : 

Art. 9 
L'Administration du pays d'ori.gine notifiera au Bureau interna

tional les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres 
changements qûi se produiront dans la propriété de la marque. 

Le Bureau international enregistr·era ces changements, /,es notifiera 
aux Administrations contr·actatues et les publiera aussitôt dans son 
journal. 

Art. 10 

Les Administrations régleront d'un cu-nun-un accord les détails relatifs 
à l' execution du présent Arrangement. 
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Art. 11 
tes États de l'Union pour la protection de la vropriéié industrielle 

'''" n'ont pas pris part au présmit Arrangenwnt .-:,eront admis à y 
mllwnr sur kur demande, et dans la /fJrnw ptescrite par l'article 16 
de la Convemion du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété 
industrielle. 

Dès que le Bureau international sera inforrné qu'un Jltat a adhéré 
au present Arrangenwnt, il adressera à l'Adrninist,·ation de cet État, 
confornuJment à l'(Jrlicle 3, une notification collective des -;marques qu,i, 
à ce moment, jouissent de la prutect-ion internationale. 

Cette notification assurera, par elle-nu1·uw, auxdites 'marques, le béné
fice des précédentes dispositions sur le territoire de l'État adhérent, et 
fera courù· le délai d'un an pendant lequel l'Administration interossée 
peut faire la déclaration prévue par l'article 5. 

La Commission propose, pour l'article 12, d'adopter le texte du projet 

primitif: 
Art. 12 

Le present A1·rangement entrera en vigueur trois mois après 
l'échangti . des ratifu:atiuns, qui aura lieu à Madrid aussitût que faire 
se pourra. 

Si, dans le delai d'un an, l'échange des ratifications n'a pas pu 
avoir lieu entre tous les E'tats contractants, l'Arrangmnent produira 
effet à l'egafd de ceux d'entrfi eux qui l'auront 1·atifœ à ce moment. 

M. MoREL (Suisse) propose de remplacer cette rédaction par une for

mule identique à celle de l'article 5 de l' Arrangement concernant les 

fausses indications de provenance. 

La Conférence, d'accord avec cette proposition, adopte l'article 12 

dans la rédaction suivante : 

ART. 12 
(< Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront échan

gées a Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 
<< IL entrera en vigueur un mois à p3rtir de l'échange des ratifications, et 

aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883. >) 

Pour expliquer sa proposition concernant l'enregistrement interna~ 

tional, M. FoRBES (États-Unis) déclare qu'il ne lui paraît pa~ tout à. fait 

correct que le Bureau international, entretenu par tous les États con

tractants, . travaille et fasse des dépenses pour une Union restreinte. 
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M. MOREL (Suisse) repond que l'article 15 de la Convention du

20 mars 1883 prevoit expressement la creation d'Unions de cette nature.

Quant aux depenses, elles n'incomberont nullement a l'Union generale,

car l'article 8 dispose que les frais occasionnes par l'enregistrement inter-

national seront couverts pm' les recettes proven ant du meme em'egis-

trement.

M. LE PREsIDENT met aux voix la proposition de la delegation des

Etats-Unis tendant a remplacer, au titre et dans la derniere ligne du

visa, le mot A1111angement par le mot Protocole, et a viser dans le

preambule l'article 14 ,de la Convention au lieu de l'article 15.

Cette proposition est repoussee par toutes les delegations sauf celle

des Etats-Unis, en suite de quoi le titre ainsi que le preambule de I' Ar-

rangement se trouvent adoptes dans la redaction suivante :

ARRANGEMENT
concernant

L'EJVREGISTREMENT INTERNATIONAI..J DES MARQUES

DE FABRIQUE VU DE' COMMERCE

conclu entre

.( Enumeration des Parties contractantes)

Les soussignes Ple'nipotentiaires des Etats ci-dessus enumel'es,

Vu l'article 15 de la (~onvention internationale du, 20 ma1's 1883

pour la protection de la propriete' industrielle,

Ont, d'un commmun accord et so us reserve de ratification, arrete
l' Arrangement suivant :

Avant qu'il soit procede a la votation sur l'ensemble .du projet,

M. SOLDAN (Suisse) tient a eclaircir une question qui ne lui parait pas

avoir ete bien comprise par tous les membres de la Conference. En pro-

posant son projet, I' Administration suisse desirait faciliter le depot des

marques dans tous les pays qui adhereraient a I' Arrangement; mais elle

a toujours entendu que les personnes qui desireraient operer leurs depots

conformement a la legislation interieure d'un ou de plusieurs des Etats

adherents, resteraient libres de le faire.

M. PELLETIER (France) estime que le proprietaire d'une marque devrait

pouvoir la faire enregistrer dans quelques-uns seulement des Etats adhe-
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États dans lesquels la marque aurait à être protégée. Après l'adoption 

de l'article 8 proposé par M. le délégué des Pays-Bas, cette réduction 

serait fort désirable dans l'intérêt des petits commerçants. 

· Il s'ensuit un échange d'observations entre M. PELLETIER (France), 

MomssEAux, DE Ro (Belgique), et SNrm,R (Pays-Bas). Le système indiqué 

par le premier paraît devoir entraîner des complications fâcheuses, et il 

semble préférable que le Bureau international entreprenne l'enregistrement 
international des marques dans des conditions moins difficiles, 

M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) demande à MM. les délé
gués de la France si l'adoption de . l'article 8 leur paraît constituer un 

obstacle sérieux à l'accession de · la France. Sur leur réponse affirmative, 

il propose une suspension de séance, afin que les délégués des divers 

pays puissent examiner ce qu'il pourrait y avoir à faire pour aplanir la 

difficulté survenue. 

La séance est suspendue pour un quart d'heure. 

A la reprise de· la séance, M. SNYDER (Pays-Bas) annonce que, par 

esprit de conciliation, il admettrait l'adjonction à l' Arrangement d'un 

article additionnel conçu en ces termes : 

L 'érnolwnent de 200 francs est un rnaximwn qui pourra être réduit 
lors de l'échange des ratification,,;. 

Cette adjonction deviendrait, au moment ùe la signature, le troisième 

alinéa de l'article 8. 

La Conférence adopte à 'unanimité la proposition de 1.L le délégué 

des Pays-Bas. 

A la votation sur l'ensemble du projet, celui-ci est . adopté par 9 voix 
(Belgique, Espagne, Guatérnala, Ita1ie1 Norvège,· Pays-Bas, Portugal, Suède, 

Suisse) contre 5 abstentions (Brésil, États-Ùnis, France, Grande-Bre

tagne, Tunisie). 

La Conférence discute ensuite la ptoposition de la Commission con

cernant le projet de Règlement pour l'exécution de l' Arrangement qui 

vient d'être adopté, . et d'après laquelle ]a Conférence s'en rapporterait au 
15 
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Bureau international, sous le contrôle du Gouven1ement suisse, pour les 

modifications à apporter au susdit Règlement afin de le mettre en har

monie avec le texte actuel de l' Arrangement. 

M. MOREL (Suisse) objecte que ce témoignage de confiance constitue 

pour le Bureau international et pour la Suisse une responsabilité bien 

grande. Il préférerait que la Conférence voulût bien fixer elle-même la 

teneur du Règlement; toutefois, sur l'insistance de r Assemblée, il accepte 

cette tâche au nom de la Suisse et du Bureau international. Le nouveau 

projet de Règlement sera communiqué par le Gouvernement de la Suisse 

à ceux des autres États contractants en temps utile pour qu'il puisse 

être approuvé par les Administrations contraçtantes avant la signature 

diplomatique des textes adoptés par la Conférence. 

La Confërence discute ensuite la nouvelle proposition faite par la 

délégation belge relativement au dépôt et à la protection des marques 
collectives et municipales. 

Par deux voix contre une, la Commission propose d'ajouter à l'ar

ticle 6 de la Convention les dispositions suivantes, que la délégation 

belge avait d'abord voulu faire introduire dans l' Arrangement sur les 
fausses indications de provenance : 

r Les marques tnunicipales et collectives seront protegees au 1nême 

titre que les 'marques individuelles. Le depôt .. pourra en l1tre effectué et 
l'usurpation poursuivie par toute autorite, association ou particulier
intéressé. 

M. N1coLAs (France) explique que la Commission a renoncé à main

tenir dans le texte en question les marques régionales, qui figuraient 

dans le projet primitif de la délégation belge, parce que la région n'est 

qu'une désignation géographique, et qu'elle ne possède pas d'organe qua

lifié pour opérer un dépôt. Il en est autrement des marques municipales 

et des marques collectives, qui peuvent être déposées par les autorités 
locales et par les chambres syndicales. 

M. DE Ro (Belgique) motive la proposition déposée par la délégation 

belge au sujet des marques municipales et collectives. Elle a été inspirée 

par une idée démocratique, celle de protéger les syndicats ou réunions 

de petits artisans. La marque collective offre aussi le moyen le plus sûr 
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de réprimer la fraude au sujet ~es fausses indications de provenance. 
M. de Ro fait valoir les avantages que cette proposition présente pour 

les industriels et les commerçants d'une localité ou région déterminée, et 
insiste sur la considération qu'ici aucun différend ne saurait surgir : les 

uns comme les aulres se verront protégés. 

Passant à l'application du système proposé, .M. de Ro montre qu'elle 
sera aisée et facile. En · reconnaissant à chaque intéressé le droit de dé

poser la marque collective et d'en poursuivre l'usurpation, la Conférence 

ne fera que consacrer une situation protégée déj~ par la jurisprudence. 

· M. MADEIBA PINTO (Portugal) appuie la proposition · de la délégation 

belge. A l'égard de la marque municipale lyonnaise, on s'est demandé si 

une marque de cette nature pouvait être enregistrée comme marque de 
fabrique, · et quelques Administrations ont refusé l'enregistrement, esti

mant que la législation ne protégeait que des industriels ou des com
merçants, et non des collectivités. · Il est bon que cette matière soit réglée 

d'une manière uniforme pour toute l'Union. 

M. FoRBES (États-Unis) dit que les États-Unis ont l'expérience des 
marques collectives, et que, dans ce pays, les marques de cette espèce 

sont protégées sans pouvoir • être déposées . 

. M. DE,1Ro (Belgique) informe la Conférence . qu'il résulte d'un échange 
de vues entre lui· et MM. les délégués britanniques que . ceux-ci ne pour
ront pas accepter · la proposition belge. Dans ces conditions, il paraît 

convenable de voter immédiatement · sur la proposition, et de conclure 

sur cette base une Union restreinte. 

M. CALLEJA (Espagne) ne saurait admettre qu'une marque régionale 

déposée dans un des États de· l'Union puisse être refusée à l'enregistre
ment dans un des États contractants. La Convention détermine exacte

ment dans quels cas une marque peut être refusée, et ne contient au
cune disposition excluant les marques· de cette catégorie. 

M. DE Ro (Belgique), au contraire, admet qu'un pays puisse ne pas 
considérer comme marque de fabrique ·· ou de commerce une marque qui 

n'a pas pour but .de désigner les objets d'un industriel ou d'un com
merçant pa11iculier, mais seulement. une collectivité industrielle ou régio

nale. 
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La discussion ne continue pas sur ce point. 

M. FoRBES (États-Unis) déclare au nom de la délégation américaine 

que cette dernière se rallie à la proposition suisse concernant les délais 

de priorité en matière de brevets, et qu'elle renonce à sa propre propo

sition. 

M. Moma, (Suisse) demande, au nom du Bureau international, à re· 

venir sur un point de l' Arrangement sur les fausses indications de pro

venance. Il expHque qu'une erreur typographique a fait rédiger l'article 4 
de l'avant-projet d' Arrangement dans le sens que les États qui voudraient 

adhérer ultérieurement à !'Arrangement devraient en donner avis au 

Bureau inlernatùmal, tandis que cet avis devrait être donné au Gou,
verne1nent suisse. L'article 16 de la Convention principale, d'après lequel 

les États qui n'ont pas pris part à la Convention sont admis à y adhérer 

ultérieurement, ajoute que cette adhésion doit être :notifiée par la voie 

diplomatique au Gouvernement de la Confédération suisse, et par celui-ci 

à tous les autres. Le même principe a été introduit dans !'Arrangement 

concernant Fenregistrement international des marques de fabrique, · qui dit 

dans son article 11 que oc les États de l'Union qui n'ont pas pris part à 

cet Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande et dans la 

forme prescrite par l'article 16 de la Convention principale ». 

M. Morel estime qu'il est de toute convenance qu'une communication 

at'issi importante que celle de l'adhésion d'un État à un traité interna

tional soit faite de Gouvernement à Gouvernement, et transmise par la 

voie diplomatique aux autres États contractants. De plus, il importe que 

toutes les questions analogues qui se rencontrent à la fois dans la Con

vention principale et dans ]es Arrangements contractés dans le sein de 

l'Union soient réglées d'une manière identique. En conséquence, M. Morel 

prie. la Conférence de revenir sur son vote et ·de donner à l'article' 5 de 

l' Arrangement sur les fausses indications de provenance la même teneur 

que celle du premier alinéa de l'article 11 de l'Arrangement sur l'en

registrement international des marques. 

Il devrait donc être rédigé comme suit : 

Art. 5 

Les E.)ats de l'Union pour la protection de la propriél.e industrielle 
qui n'ont pas pris part au present Arrangement seront admis à y adhérer 
sur leur demande, et dans la forrne prescrite par l'article 16 de la. 
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onvention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété indus
·ielle. 

La modification proposée est adoptée sans discussion 

La séance est levée à six heures et demie. 

Les Secrétaires, 
B. FREY-GODET. 

Lms PROTA. 

ERNEST RoTHusBERGER. 

Le President, 

S. MORET. 



SIXIÈl\iE SÉANCE 

(V~lîDRED[, 11 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE DE M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séance est ouverte à trois. heures et quàrt. 

Sont présents tous les membres de la Conférence. 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'amendement à. l'article 4 

de la Convention, concernant les délais de priorité en matière de brevets 

d'invention. 

M. FoRBEs (États-Unis) fait la déclaration suivante: 

<c Les délégués des États-Unis espèrent que la Conférence voudra bien 
prendre en sérieuse considération la proposition suisse à laquelle ils se sont 

ralliés. 

cc En m6.tière de brevets, la Convention donne beaucoup d'avantages aux 
autres pays de l'Union, tandis qu'elle n'accorde aux ]i;tats-Unis que le privilège 
de pouvoir introduire les objets brevetés, en vertu de l'article 5. De notre côté, 
nous donnons la priorité d'examen au Bureau des brevets même aux citoyèns 
d'autres membres de l'Union qui désirent pr,mdre des brevets chez nous, s'ils 

ont fait Je dépôt auparavant chez eux. Nous accordons aussi un délai de· sept 
mois, pendant lequel les citoyens -desdits États peuvent avoir. un droit de prio
rité sur nos nationaux et sur les citoyens de tous les autres pays. Si, par 
exemple, un sujet anglais a déposé une demande dans son pays le ter mai, et 
qu'un Américain ait fait la m ême invention le 1 or juin et déposé immédiate
ment sa demande de brevet, le sujet anglais pourra encore effectuer son dépôt 
aux États-Unis jusqu'au mois de décembre, et le brevet lui sera accordé, 

tandis qu'il sera refusé au citoyen des :États-Unis. 

« Il peut arriver que , dans l'intervalle de juin à décembre, le brevét ait 
été délivré à· l'inventeur indigène avant que le · sujet anglais ait déposé sa 
demande à notre Bureau des brevets : dans ce, cas, celui-ci . recevr~ le brevet, 
et pourra faire annuler le brevet du citoyen américain délivré antérieurement. 
Sans la Convention, le sujet anglais n'obtiendrait pas le breYet dans la suppo
sition qui vient d'être indiquée, car son invention serait toujours censée avoir 
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été faite à la date où la demande de brevet aurait été déposée aux États0 Unis, 
soit en décembre, et serait par conséquent postérieure à celle de l'invention 
de notre compatriote, faite en juin. - Autre exemple: si un Allemand et un 
Français ont fait la même invention, et que le Français ait déposé sa demande 
de brevet en France avant que l' Allemand ait déposé la sienne à notre Bureau 
des brevets, le citoyen français jouira du droit de priorité s'il se réclame de 
la Convention; et s'il a été délivré un brevet au sujet allemand, ce brevet 
pourra être annulé. Si nous ne faisions pas partie de l'Union, le droit au 
brevet appartiendrait toujours à celui des deux qui, le premier, aurait fait la 
demande. 

cc Actuellement, nos nationaux ne font pas usage de la Convention, qu'ils 
ne trouvent pas avantageuse. Nous croyons que si la proposition suisse était 
adoptée, nous pourrions en retirer quelque avantage, sans que, pour cela, il 

soit porté aucun préjudice aux autres membres de l'Union. Pour effectuer le 
dépôt, nous n'aurions toujours que sept mois, la durée de la priorité demeu
rant toujours la même. Par le recul du point de départ des délais de priorité, 
nous ne gagnerions rien au point de vue de la durée <lesdits délais : au con
traire, nous courrions le risque qu'avant l'ouverture de ces délais, ù'autl'es ne 
déposent une demande pour la même invention dans un autre pays de l'Union, 
et ne jouissent ainsi du droit de priorité sur toute l'étendue de cette dernière. 
C'est le risque que courraient nos inventeurs. S'ils échappaient à ce risque, la 
Convention deviendrait avantageuse pour eux, car ils auraient le droit,de faire 
le dépôt de la demande de brevet dans le délai de sept mois, malgré la publi
cité donnée à l'invention. Nos inventeurs ne peuvent, sans risquer de se faire 
du tort. effectuer leurs dépôts dans les autres pays de l'Union aussi longtemps 
que la rédaction de la description n'est pas achevée; et pendant ce temps il 

n'est donné aucune publicité à l'invention. Ce qui devrait assurer l'adoption de 
l'flmendement proposé par la délégation suisse, c'est qu'il n'apporte pas de 
é'hangement à la législation des États contractants. 

<< Nous voyons ici un délégué de l'Allemagne, qui ne prend pas part aux 
discussions parce que son pays n'est pas encore entré dans l'Union. L'Alle
magne a le même système d'examen préalable que nous, et si elle était 
membre de l'Union, elle demanderait les mêmes concessions que nous. Croye:.:
vous, Messieurs, que sans les avantages que nous demandons elle adhère à 
la Convention? >> 

M. LE PRÉSlDENT estime que, la délégation des États-Unis s'étant ralliée 

à la proposition suisse, il y a lieu de rouvrir la discussion générale sur 

l'amendement à apporter à l'article 4 de la Convention. 

M. FoRBES (États-Unis) reconnaît que la disposition de la loi anglaise, 

d'après laquelle tout brevet au bénéfice des délais de priorité doit porter 

la date de la première demande déposée dans l'Union-, constitue une diffi

culté; mais il n'existe aucune difficulté semblable pour les autres pays, 

et il est à espérer que la Contërence trouvera un moyen de donner satis

faction aux États-Unis. 
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Sir H. BERG~E (Grande~Bretagne) estime que la l~gislation britannique 

ne peut pas être mise en harmonie avec la proposition de la délégation 

suisse. Il fait observer que la Grande-Bretagne est entrée dans l'Union 

quelques années avant les États-Unis et que, pour pouvoir le faire, elle 

a dû. modifier sa législation. Maintenant que l'Amérique a adhéré à la 

Convention, elle demande que l'on modifie cette dernière ainsi que la loi 

anglaise, et cela pour que la loi des États-Unis n'ait pas à être modifiée. 

Les instructions de la délégation britannique ne lui permettent pas d'ad

mettre une modification de la Convention en ce qui concerne les délais 

de priorité. 

M. MOREL (Suisse) juge superflu de revenir sur les motifs qu'il a in

diqués précédemment à l'appui de la proposition de la délégation suisse. 

Cette· proposition a surtout pour but de donner satisfaction à un État de 

l'Union qui déclare que, dans les conditions actuelles, il ne peut profiter 

des avantages que la Convention a voulu assurer aux États contractants. 

Cette proposition ne paraissant pas conduire au résultat désiré, la de

légation suisse croit pouvoir indiquer encore une autre solution : Les 

États-Unis ayant le système de l'examen préalable, le brevet délivré en

suite de cet examen peut différer, et diffère probablement souvent, de la 

demande formulée par l'inventeur. Ne pourrait-on pas, dès lors, consi

dérer le dépôt de la description de l'invention comme une démarche pré

liminaire, et admettre que la dmnande prévue par l'article 4 de la Con

vention P9Urrait être formulée définitivement au moment où l'inventeur, 

connaissant le résultat de l'examen préalable; pourrait se rendre compte 

si le brevet qui peut lui être délivré correspond bien à celui qu'il dési

rait obtenir au moment où il déposait la description de son invention 1 

La délégation suisse ne prétend pas résoudre cette question. Elle la 

pose, pour chercher à satisfaire aux vœux de· la délégation· des États

Unis, qui lui paraissent légitimes. Aux yeux de la délégation suisse, ces 

vœux ne tendent nullement à étendre les délais de priorité fixés par l'ar

ticle 4 de la Convention, mais uniquement à en reculer le point de départ. 

M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) fait observer qu'il représente 

les seuls pays de l'Union dont la législation sur les brevets ressemble à 

celle des· États-Unis. Ces pays se trouvent en face des mêmes difficultés 

que les États-Unis, et leurs lois contiennent· aussi des dispositions ana

logues à celles de la législation britannique. Estimant que la demande 

des États-Unis est raisonnable, l'orateur espère que les Gouvernements de 
16 
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la· Suède et de la · Norvège en tiendront compte, et il leur demandera 

d'apporter les modifications nécessaires à la législation existante. 

M. le comte Hamilt~n est d'avis que la Conférence pourrait accéder 

au désir des États-Unis. Mais si elle ne le faisait pas, elle devrait du 

moins émettre le vœu que cette question fût résolue par la prochaine 

Conférence, et que les États contractants apportassent d'ici là à leur légis

lation les modifications nécessaires. 

M. PELLETIER (France) repousse la proposition des États-Unis. Si le 

délai de priorité pouvait courir à dater de la délivrance du brevet, et non 

à dater de la demande, il règnerait une grande incertitude parmi les in

dui.=;triels pendant le temps parfois très long qui s'écoule aux États-Unis, 

avant que le brevet ait revêtu sa formule définitive. Il faudrait, en outre, 

harmoniser les législations de la plupart des États contractants avec celle 

des États-Unis, ce qui ne peut être demandé. La proposition de la Suisse, 

bien que moins radicale, laisserait subsister le premier des inconvénients 

signalés. 

M. Pelletier insiste sur la différence de régime que l'adoption de la 

proposition suisse créerait entre les inventeurs des différents pays, selon 

que ces pays auraient ou n'auraient pas l'examen préalable. La propo

sition de la délégation belge ferait disparaître une partie des dangers si

gnalés, mais outre qu'elle ne paraît pas de nature à, donner satisfaction 

à bon nombre d'industriels, elle ne semble pas non plus de nature à 

grouper les votes de la Conférence. Si la délégation des États-Upis con

sentait à se rallier à la proposition de M. le délégué de Suède et de Nor

vège, l'ajournement à la prochaine réunion de la· Conférence permettrait 

de faire une enquête plus approfondie sur les résultats éventuels de la 

modification demandée. Si elle la repousse, il y a lieu de rejeter la pro

position. 

M. FoRBES (États-Unis) exprime le désir que la Conférence vote sur 

la proposition suisse, afin que les États-Unis sachent à quoi s'en tenir 

sur les dispositions des États contractants. l1 prie, par conséquent, M. le 

délégué de Suède et de Norvège de vouloir bien retirer sa proposition. 

M. le comte HAMILTON se rend à ce désir. 

M. DE Ro (Belgique) rappelle que la délégation belge n'a proposé de 

porter de six mois à un an · 1es délais de priorité stipulés à l'article 4, 

en ce qui concerne les brevets d'invention, que dans le hut de donner 
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satisfaction aux Etats-Unis. Ceux-ci ne paraissant pas tenir a cette pro-

longation, la delegation beige retire l'amendement propose.

M. NICOLAS (France) declare que la delegation fran<;aise aurait peut-

etre pu se rallier a la proposition beIge, si les delais de priorite avaient

ete partes a neuf; mois au lieu d'un an. MM. les delegues de la Belgique

ayant retire leur proposition, la delegation fran<;aise n'a plus a se de-

mander si elle veut proposer un amendement dans le sens indique plus

haut.

La Conference procede a la votation sur la proposition suisse, qui

consiste a ajouter a l'article 4 de la Convention l'alinea suivant :

En ce qui concerne les brevets, tout Etat a le d1"oit de determiner

que, pour les brevets demande's en premier lieu chez lui, le delai de

priorite' ne courra qu'd part'ir du moment ou la description de l'in-

vetuion a e'te' officiellement rendue publique.

Cette proposition est rejetee par 8 voix (Bresil, Espagne, France,

Grande-Bretagne, Guatemala, Italie, Portugal, Tunisie), contre 5 (Etats-

Unis, Norvege, Pays-Bas, Suede, Suisse), et 1 abstention (Belgique).

La Conference passe a la discussion des autres questions preparees

par la Commission.

M. NICOLAS (France) presente dans les termes suivants le rapport de

la Commission sur la proposition de l' Administration beIge concernant

l'addition interpretative a ajouter a l'article 6 de la Convention :

« La Commission a examine l'addition interpretative a l'article 6 de la

Convention du 20 mars 1883, proposee par la Belgique, et qui consiste a
ajouter apres le premier alinea dudit article la disposition suivante :

« Une Jnarque de (abrique ne pourra tomber dans le domaine public dans

run de,~ Etats de rUnion, aussi long temps qu'elle sera robJ'et d'un droit privatif
dans le pays d'origine.

« Les delegues de la Grartde-Bretagne ont fait observer que cette addition

serait contraire, selon eux, aux regles posees dans l'article !j, du Protocole de
cloture de la Convention. Apres deliberation, la Commission propose l'adoption
de la proposition additionnelle presentee, en y ajoutant les mots suivants :

« ...sans prejudicier, toute(ois, aux dispositions de la legislation interieure
de chaque Etat. »

M. BERGNE dit que la Grande-Bretagne ne desire pas l'adoption de la

disposition proposee. Elle la prefere, il est vrai, a celle presentee par la

delegation beIge, mais elle la rejettera neanmoins.
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M. DE Ro (Belgique) annonce que, puisque la délégation britannique 

ne votera pas le texte amendé par esprit de conciliation, la Belgique 

reprend sa proposition originale. 

M. le comte HAMILTON (Suède et Norvège) accorde que le système dé

fendu par la délégation belge est préférable à celui qui est actuellement 

en vigueur en Suède et en Norvège. Mais, comme l'adoption de la pro

position entraînerait le remaniement de la législation de ces deux pays, 

et qu'il ne croit pas que leurs Gouvernements consentent à ce remanie

ment, il votera contre la proposition. 

M. DE Ro .(Belgique) justifie la proposition de la délégation belge. Il 

constate qu'elle consacre · un principe de droit et d'équité qu'il doit être 

dans le désir de tous de voir consacrer dans la Convention. Il arrive 

fréquemment que l'éloignement, les · soin~ de ses affaires, la prospérité 

même de ces dernières, amènent le créateur d'une marque à négliger les 

usurpations dont elle est l'objet au delà des frontières de son pays. Et 

lorsque, au bout de quelques aunées, il se présente pour faire respecter 

son droit, les concurrents, qui ont emprunté le signe ou la dénomination 

de ses produits, lui opposent cet emploi pour prétendre que sa marque 

est tombée dans le domaine de tous. Certains tribunaux ~· sont laissé 

égarer dans ces conditions. Il importe qu'un texte précis vienne mettre 

fin à une semblable situation. 

l M. STUART WoRTLEY (Grande-Bretagne) estime que la proposition de 

la Belgique apporterait un changement à la Convention, et il se demande 

même si ce texte une fois adopté ne prévaudrait pas sur le chiffre 4 du 

Protocole de clôture de la Convention . 

.M. RÉGIS DE OLIVEIRA (Brésil) fait remarquer que l'ame.ndement belge 

peut être en opposition avec les lois de divers pays. Au Brésil, par 

exemple, une marque est protégée pendant 15 ans, et elle cesse de faire 

l'objet d'un droit privatif si le dépôt n'est pas renouvelé dans les trois 

ans qm suivent l'expiration du terme de protection. 

MM. DE Ro et MomssEAUX (Belgique) déclarent que la proposition ne 

se rapporte qu'à des marques qui jouissent de la protection dans le pays 

d'origine. 

A la votation, la proposition belge est adoptée par 9 vmx (Belgique, 

Espagne, États-Unis, France, Guatémala, Pays-Bas, Portugal, Suisse, 
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rrunisie) contre 3 (Grande -Bretagne, Norvege, Suede) et 2 abstentions

(Bresil, Italie).

La Conference passe a la discussion de la proposition de MM. les

delegues de Belgique concernant les marques municipales et collectives,

proposition qui constitue un amendement a l'article 6 de la Convention

du 20 mars 1883, et qui est con<tue en ces termes:

Les marques de fabrique municipales au collectives serunt protegees

au meme titre que les m,arques individuelles. Le de'pot puurra en etre

enectue, et l"usu,rpation paursuivie par to'ute auturite, association ou

particulier interesse.

M. NICOLAS (France) presente le rapport de la Commission dans les

termes suivants :

« En presence des objections presentees au sujet de la proposition de
MM. les delegues de Belgique relative aux marq'ifes municipales ou collectives,
la question s'est .posee de savoir si la Commission ne devait pas re prendre
l'etude de cette proposition. A la demande de MM. les delegues de la Bel-
gique, la Commission a decide de s'en rapporter a la deliberation de la Con-

ference pleniere. »

M. STUART WORTLEY (Grande-Bretagne) dit que la delegation anglaise

a examine soigneusement la proposition beige concernant les marq:uescollectives."' 11 lui semble que cette proposition souleve des questions de .

principe assez graves, et que si I'on essayait de les trancher dans cette

Conference, il faudrait examiner minutieusement les garantiesnecessaires

pour eviter la fraude. M. Stuart Wortley cite un exemple: si I'on choisit

une marque collective pour la ville de Lyon, un petit fabricant de cette

ville pourra-t-il faire fabriquer en Belgique, et apposer sur ces produits

beiges la marque de Lyon ~ La proposition beige ne parait pas presenter

de garanties contre la fraude. De plus, la disposition proposee ne se rap-

porte pas a la meme matiere que I'article 6 de la Convention principale.

Si I'on considere les quatre paragraphes de cet article, on verra qu'ils ne

visent point les marques collectives: cela ressort du fait qu 'il y est parle

du lieu ou le deposant a son principal etablissement. 11 a du reste ete

convenu dans la premiere seance que la Conference prendrait. pour base

de ses travaux les propositions qui, a ce moment, lui etaient deja sou-

mises. La delegation anglaise estime qu'il n'est pas dans I'interet de

l'Union que I'on souleve maintenant de nouvelles questions de fond, sur
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lesquelles les delegues n'ont pas pu recevoir d'instructions de leurs Gou-

vernements. Pour ces raisons, la delegation britannique demande que la

question des marques collectives soit renvoyee a la prochaine Conference,

et elle desire qu 'il y ait un vote prealable sur cette question.

M. MORISSEAUX (Belgique) conteste que la proposition soit nouvelle.

Elle faisait primitivement partie du contre-projet de la delegation beIge

COnCer11ant les fausses indications de provenance, et lorsque la Conference

a rejete ce projet, M. Morisseaux, repondant a une demande de M. le

delegue de Suede et Norvege, a annonce que la delegation beIge la re-

produirait.

M. .LE PREsIDENT met aux voix la question prealable.

Par 10 voix (Belgique, Bresil, Espagne, France, Guatemala, Norvege,

Pays-Bas~ Portugal, Suede, Tunisie} contre 4 (Etats-Unis, Grande-Bretagne,

Italie, Suisse}, la Conference decide de passer a la discussion de la pro-
position beIge. "

M. MORISSEAUX (Belgique) fait observer que les marques collectives

constituent un moyen energique de combattre les fraudes, vu qu'elles ne

peuvent etre deposees que par un syndicat d'interesses qui se surveillent

mutuellement.

.D'apres M. STUART WORTLEY (Grande-Bretagne), ce que la Belgique

demande, c'est la transformation des marques collectives en marques de

fabrique, ce qui constitue un changement capital dans la legislation.

L' Arrangement sur la repression des fausses indications de provenance

off re toutes les garanties que ceux-ci reclament maintenant, et si leur

pays veut assurer une protection complete aux marques collectives, il n'a

qu'a adherer au susdit Arrangement.

M. DE Ro (Belgique) rappelle que la delegation beIge n'a repousse

I' Arrangement que parce qu'elle n'acceptait pas l'application faite du prin-

cipe, tout en approuvant ce dernier .

Pour eviter tout malentendu, il fait observer, d'accord avec l'unani-

mite des membres de la Conference, que le terme marq'ue de {abriq'ue

s'applique egalement aux produits agricoles et vinicoles.

M. le comte HAMILTON (Suede et Norvege} croit que la proposition est

en contradiction avec la legislation de la Suede et de la Norvege. Mais
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comme il envisage qu'elle peut être d'une grande utilité, il la votera et 

la recommandera aux Gouvernements qu'il représente. 

M. MoREL (Suisse) est, en principe, favorable aux marques collectives. 

Toutefois, comme la proposition soulève une série de points de droit qui 

exigent une étude approfondie, il ne peut pas voter dès aujourd'hui la 

proposition belge . 

. Ensuite de questions posées par M. LE PRÉSIDENT et M. CALLEJA (Es

pagne), M. STuAnT WoRTLEY (Grande-Bretagne) expose que dans son pays 
une marque collective ne peut être déposée que si elle appartient à une 

société poursuivant un but commercial, et M. MoRISSEAUX (Belgique) ex

prime l'avis que, les marques de fabrique s'appliquant aux produits et 
non aux personnes, les municipalités qui créeront des marques à l'usage 

de leurs ressortissants devront toujours spécifier les marchandises aux

quelles elles sont destinées. 

D'après M. DE Ro (Belgique) une marque collective ne pourra être 

protégée que si elle est conforme à la loi du pays d'origine. Celle qui 

ne sera pas protégée à l'intérieur ne pourra pas non plus l'être au 
dehors. Il est évident que peu à peu chaque État légiférera sur la ma

tière. M. de Ro engage la Conférence à ne pas insister sur les détails ~t 

à voter sur la question de principe, dont il fait ressortir la grande im

portance. / 

La pFoposition est adoptée par 11 voix (Belgique, Brésil, Espagne, 

États-Unis, France, Guatémala, Nol'vège, Pays-Bas, Portugal, Suède, Tu

nisie) contre 3 (Grande-Bretagne, Italie, Suisse). 

La Conférence passe à la discussion sur la proposition de l' Adminis

tration des États-Unis, tendant à l'emplacer l'article 9 de la Convention 

par la disposition suivante : 

Aucun produit portant illicitement une marque de fabrique ou de 
commerce, ou un nom conttnercial, ayant droit à la protection légale 
dan.,;; un des Jltat.5 de l'Union, ne pourra ~Ire admis à l'impurlation 
par la douane de cet État sans le consentBment du propriitaire légitime 
de cette marque de fabrique ou de commerce, ou de ce norn comniercial. 

La protection dont il s'agit dans Ili présent article sera accordée, 
conformément à la législation de chaque É),at. de la manière établie 
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par la loi pour la protection de.5 nationaux, et a la requete soit du

ministere public, ,,~oit de la partie inte'ressee.

M. NICOLAS (France) declare que la Commission, dans sa majorite, est

d'avis de repousser la redaction proposee, en raison des abus auxquels

elle pourrait donner lieu.

Parlant au nom de la delegation fran~aise, M. Nicolas fait remarquer

que l'amendement a l'article 9 de la Convention propose par la delega-

tion des Etats-Unis est contraire aux principes deja cons acres par la

Conference. 11 autoriserait le proprietaire d'une marque a permettre l'in-

troduction d'un produit revetu de sa marque accompagnee d'un nom

commercial inexact. M. Nicolas insiste pour que l'amendenment soit re-

pousse.

M. FORBES (Etats-Unis) expose que l'esprit americain repugne absolu-

ment a l'idee de saisir des marchandises pour des delits du genre de ceux qui

sont vises par l'article 9. L'amendement propose reproduit en substance

les termes de la section 92496 des statuts revises des Etats-Ufiis, et marque

probablement la limite jusqu'a laquelle la legislation du Congres pourrait

aller dans cette direction. 11 parait suffisant, au point de vue de la Con-
.,ventIon, que chacun des Etats contractants s'engage a reprimer les fraudes

en se servant des moyens admis par sa legislation constitutionnelle, et

t~ls qu'il les emploie pour la protection de ses prop res citoyens. D'apres
,

son esprit, la Convention devrait avoir un caractere plus souple : chaque

pays devrait pouvoir adopter ses dispositions, et celles-ci devraient etre

formulees de telle maniere que, pour s'acquitter des obligations que leur

impose l'Union, les Gouvernements n'eussent pas a outrepasser leurs

pouvoirs constitutionnels et a froisser l'opinion publique, sur laquelle ces

pouvoirs reposent.

M. le comte HAMILTON (Suede et Norvege) rappelle qu'3: la Conference

de Rome il a donne, avec I'assentiment de tolls les delegues, une inter-

pretation de I'article 9 de la Convention, d'apres laquelle chaque Etat est

Iibre d'operer ou de ne pas operer la saisie, suivant. sa legislation inte-

rieure (voir Proces-verbaux de la Conference de Rome, page 118). Du

moment que la legislation des Etats-Unis ne conn~it pas la saisie, cet

Etat n'est pas tenu de I'operer; il n'est donc pas necessaire de modifier

la Convention pour I'adapter sur ce point a la legislation des Etats-

Unis.
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M. PELLETIER (France) fait remarquer que la proposition des États

Unis remet en question un point déjà réglé par la Conférence. Il insiste 

sur les critiques provoquées contre l'article 10 de la Convention, ensuite 

de l'adoption, par la Conférence de Rome, de l'amendement proposé alors 

au nom de la Belgique par M. DuJeux. Il montre combien la rédaction 

adoptée alors pouvait favoriser la fraude, et établit le~s avantages du texte 

de l'article 1er de l'A.rrangement concernant la répression des fausses 

indications de provenance, qui a été voté dans une séance précédente. 
En adoptant la proposition des États-Unis, la Conférence se donnerait un 

démenti à elle-même. 

M. FoRBES (États-Unis) demande, au nom de la délégation des États

Unis, s'il est un membre de la Conférence qui n'admette pas l'interpré

tation donnée à l'article 9 de la Convention par M. le délégué de Suède 

el de Norvège. 

Aucune opinion contraire n'ayant été manifestée, M. Forbes déclare 

que la délégation des États-Unis renonce à ce qu'il soit voté sur sa pro

position. 

La Conférence passe à l'examen du projet de Protocole déterminant 

ïnterprélation et l'application Je la Convention du 20 mars 1883. 

M. LE PRÉSIDENT ouvre la discussion sur le chiffre 1er dudit projet 

1. Pofrr pou!!Qi~frrtilés aux sujets ou citoyens des États con
lraclants, aux termes de l'article 3 de la Convention, les sujets ou 
citoyens d'États ne faisant pas partie de l'Union et qui, sans y avoir_. 
four dmnicile, possèdent des établissements industriels ou cornrnerciaux 
sur fri territoire d'un des JÙats contractants, doivent être propriétaires 
e:rcb1s,if, desdil,.s établissemmits, y ëtre ri,pré.,entés par un mandataire 
général, et justifier, en cas de contestat'ion, qu'ils y exercent d'une tna
nière réelle et continue leur industrie ou leur comtnerce. 

M. NicoLAs (France) dépose le rapport de la Commission concernant 

l'amendement quel' Administration française propose d'apporter au chiffre 1er 

du projet de Protocole, traitant de l'assimilation des étrangers aux natio

naux: 

<(•La Commission a entendu les explicatiorn, des délégués français concer~ 
nant leur projet d'amendement à l'article 3 de la Convention, et qui est des
tiné dans leur pensée à rendre la disposition plus P:écise, plus nette et plus 

17 
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llonforme au but de l'Union. A la suite de ces explications, la Commission a 
décidé de proposer à la Conférence de modifier en principe l'article B de la 
Convention du 20 mars 1883. Mais, à raison des désaccords qui se sont pro
duits dans son sein, la Commi,;sion laisse à la Conférence le soin de choisir 
entre la rédaction de la délt'lgation française et celle. de la délégation suisse. » 

M. PELLETIER (France) rappelle les principes du droit public sur le 

régime fait aux étrangers dans la plupart des législations; il montre 

comment, dans le texte primitif de la Convention, on a été amené, tout 

en consacrant ces principes, à imposer certaines co~ditions aux sujets ou 

citoyens des États non contractants qui voulaient s'assurer le bénéfice 

de la Convention. M. Pelletier, en citant le texte voté à Rome, montre 

par des exemples combien dès ce moment apparaissait l'insuffisance des 

conditions originairement prescrites; il critique le texte de 1886, qu'il 

trouve inefficace et inopérant. La proposition de la délégation française 
doit remédier à la rédaction aITêtée à Rome. 

M. Pelletier, d'accord avec la délégation suisse sur la nécessité eri 

principe d'une rédaction plus énergique et plus précise, repousse cepen
dant le texte proposé par elle. 11 montre par des exemples les Jnconvé

nients qui en résulteraient. Selon lui, il falit créer aux citoyens des États 

non contractants une situation telle qu'il soit nettement de l'intérêt des

dits États d'entrer dan& l'Union. 

M. NicoLAS (France) soutient à son tour la proposition de la déléga

tion française, qui a pour but essentiel d'empêcher les États qui n'ont 

ni les charges, ni les obligations de l'Union, de profiter de ses avan

tages. Si on leur laisse les· facilités dont ils jouissent actuellement, les 
États étrangers à l'Union n'y viendront jamais. 

M. MoREL (Suisse) croit que la délégation suisse reste sur le terraJn 

de la Conférence de Rome en proposant une rédaction d'après laquelle 

le sujet ou citoyen d'un État n'appartenant pas à l'Union est assimilé 

aux nationaux, s'il possède un établissement sérieux dans un des États 

de l'Union. Pour empêcher la fraude et éviter qu'il n'obtienne la protec

tion ·en créant un établissement fictif dans un des États contractants, la 

délégation exige que l'étranger à l'Union possède sur le territoire de cette 

der~ière un ou plusieurs de ses principaux établissements industriels ou 
commerciaux.. Aller plus loin, et demander que l'étranger ait ses princi

paux établissements dans un des États contractants, cela parait dépasser 

le but poursuivi. Pour attirer les gens chez soi, le meilleur moyen n'est 
pas de fermer sa porte. 
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M. Morel lit le texte proposé par la délégation suisse : 

<( Est assimilé aux sujets ou cit,;>yens des États contractants le sujet ou 
citoyen d'un État ne faisant pas partie de l'Union qui est domicilié ou possède 
~n ou plusieurs de ses P!'.!Il9ipaux établissements industriels ou commerciaux 
sur le territoire de l'un des États contractants. 1> 

M. LE PRÉSIDENT met d'abord aux voix la proposition de la délégation 

française, qui est conçue en ces termes : 

« Est assimilé aux sujets ou citoyens des États contractants le sujet ou 
citoyen d'un État ne faisant pas partie de l'Union qui ëst domicilié ou possède 
ses l:!rincipau~~ établissements industriels ou commerciaux sur le territoire 

de l'un des États de l'Union. >i 

Cette proposition est . adoptée par 10 voix (Belgique, Brésil, Espagne, 

États-Unis, France, Guatémala, Italie, Pays-Bas, Portugal, Tunisie) contre 

3 (Norvège, Suède, Suisse) et 1 abstention (Grande-Bretagne). 

La séance est levée à six heures et demie. 

Les Secrétaires, 
B. FREY-GODET, 

LUIS PROTA, 

ERNEST RôTHLISBERGER. 

Le Président, 

S. MORET. 



(SAMEDI, 12 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE' DE M. PUCCIONÎ, VICE-PRÉSIDENT, 
PUIS DE M. S. MORET, PRÉSIDENT . 

La séance est ouverte à deux heures et quart 

.Sont présents tous les membres de la . Conférence, sauf M. le Prési

dent, que ses devoirs parlementaires empêchent d'assister au début de la 

séance. M. PuccIONI, Vice-Président , le remplace au fauteuil de la présidence. 

:M. NICOJ,AS (France) prie MM. les délégués des États-Unis d'Amérique 

de vouloir bien lui donner un renseignement. Depuis que les. État&-Unis 

ont accédé à la Convention de 1883, il a été émis en France des doutes 

très. sérieux sur les ayantages IJUe cette accession pouvait procurer aux 

autres États de l'Union en ce qui concerne les marques de fabrique. 

Sans doutef la loi fédérale du 3 mars 1881 permet le dépOt des marques, 
mais . elle ne contient aucune disposition relative à leur garantie, si bien 

que les marques une fois déposées n'auraient d'autre protection que celle 

résultant des lois des divers ~~tats de l'Union américaine. Or, ces lois 

n'admettent pas les rwms seuls comme marques de fabrique. N'est-il pas 

à craindre dès lors qu'une marque consistant dans un nom seul ne puisse 

pas trouver aux États~Unis la protection à laquelle elle aurait droit en 

vertu de la Convention de 1883 ~ M. Nicolas serait très reconnaissant 

à MM. les délégués des États-Unis de 'l'éclairer ·· sur ce point· important. 

M. F oRBES (États-Unis) est heureux de répondre à la question de 

M. le délégué de la France. 

Aux termes de la loi de 1881, toute personne qùi reproduit, .conti"e

fait, copie ou imite frauduleusement une marque de fabrique ou de· com

merce (tt·ade rnark), ou qui appose cette marque sur des marchandises 

de même espèce, peut être poursuivie en donimages-in-térêts à raison du 
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préjudice qu'elle cause au propriétaire de la marque. Le propriétaire peut 

aussi se faire attribuer les profits qui ont été réalisés par le contrefac

teur, et faire interdire la contrefaçon pour l'avenir. Le certificat de dépôt 
établit en faveur de celui qui le présente une présomption de priorité, 

chose très importante pour l'étranger. En outre, le dépôt donne à ce 
dernier le droit de s'adresser à une Cour fédérale. 

En ce qui concerne le _nom . commercial, la loi de 1881 l'exclut de 
l'enregistrement quand il ne s'agit que du nom du déposant. Mais elle 

admet le dépôt quand le nom est employé sous une forme caractéris

tique : dans ce cas, il devient- une marque de f:;tbrique ou decommerce. 
La loi américaine doit concotder sur ce point avec la loi française. Quand 

le nom ne constitue pas une marque, il n'en est pa1; moins protégé, en 

ce sens qu'une personne qui n'en est pas . propriétaire ne peut pas se 

l'approprier. Dans ce· cas, la protection dont il s'agit est indépendante 

de toute question de marque ; elle découle uniquement du principe de . 
la répression de la fraude. 

La loi de 1882 interprète la loi de 1881 en ce sens qu'elle autorise 

le dépôt des marques employées légalement auparavant. Depuis 188?1., on 

enregistre les noms employés précédemment comme marques, alors même 

qu'il s'agirait du nom des déposants. Si donc, en France, un citoyen 

français a déposé un nom comme marque conformément à la loi, et qu'il 

présente une preuve suffisante de ce dépôt au Bureau des brevets des États
Unis, il peut faire enregistrer sa marque dans ce pays. 

·. 
1 

On dit que l'enregistrement en France n'est. pas une preuve con

cluante que la marque est valable, mais que les tribunaux ont la faculté 
d'apprécier si la marque réunit les conditions exigées par la loi. Il en 
est de même en Amérique. 

M. NicOLAs (France) remercie M. le délégué des États-Unis de la: dé
. claration qu'il vient de faire. 

~a Conférence continue la discussion du projet · de Protocole proposé 
par l'Administration espagnole et I.e Bureau international. 

Conformément aux propositions de la Comroission, le chiffre 2 .du 
Protocole est adopté à l'unanimité dans la teneur suivante : 

Relativement aux É),ats de l'Union situés en Europe, sont considérés 
cornrne pays li'outre-rner (art . . 4) les pays extra-européens qu,, ne sont 
pas_ _ riverains. cde · ta Méditerranée. 
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La ·Commission recommande aussi à l'adoption de la Conférence le 

chiffre 3 · du Protocole : 

Lotsque, . dans les d.elais fixés à l'article 4 de la Convention, une 

M. PELLETIER (France) déclare que la délégation française est favorable 

à la disposition proposée par l'Administration espagnole et le Bureau 

international. Toutefois, pour éviter que l'expiration de brevets pris dans 

des États non contractants ne puisse abréger la durée de ceux délivrés par 

les Administrations de l'Union, la délégation française juge utile d'ajouter 

au texte proposé l'alinéa suivant : 

_ << lis seront également indépendants des droits résultant des brevets qui 
auraient été pris pour la même invention dans des pays non adhérents à 

l.'Union. )> 

Le chiffre 3 du Protocole ainsi complété est adopté à. l'unanimité. 

La Conférence passe à . la discussion du chiffre 4 du projet de Pro

tocole, que l'Administration espagnole et le Bureau international · pro

posent de rédiger comme suit : 

Chaque pays aura à déterminer le sens dans lequel il y a lieu d'in
terpréter ,thez lui le terrne exploiter, au -point de vue de l'appliçation de 
l'article 5 de la Convention. 

M. NicoLAS (France) rend compte des délibérations de la Commission 

en ce qui concerne cette disposition. II résulte de ses explications qu'en 

raison des désaccords qui se sont produits entre ses membres, la · Com

mission laisse à la Conférence plénière le soin de statuer sur l'interpré

tation du mot exploiter, qui figure à l'article 5 de la Convention. 

M. FoRBEs (États-Unis) motive en ces termes la proposition des États

Unis concernant l'exploitation des inventions brevetées dans plusieurs 

pays de l'Union : 

<( L'article 4 du projet de Protocole se rapporte à une disposition qui se 
trouve dans diverses lois sur les brevets, mais qui ll'existe pas dans la légis
lation des États-Unis. Dans ce pays, un breveté n'est nullement tenu d'exploiter 
son· brevet. Il a le droit de l'exploiter, et possède la jouissance exclusive de 
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tous les avantages pouvant résulter pour lui de cette explôitalion; mais- s'il 
aime mieux ne pas faire usage du privilège que la loi lui confère, · cela ne 
regarde que lui seül. La loi ne le frappe d'aucune peine, et le brevet ne tombe 
pas en déchéance. Le · breveté a satisfait à loutes les obligations qui lui sont 
imposées par la loi quand il a acq.uitté les taxes légales et qu'il a .fait connaître 
son invention d'une manière assez complète pour que les personnes du métier 
puissent la mettre en pratique, ce qu'elles sont libres de faire après l'expira
lion du brevet. La divulgation du brevet, l'avantage résultant pour la société 
du progrès que l'invention brevetée réalise dans l'industrie, et l'accroissement 
que celle-ci apporte aux connai~sances humaines; sont ·· l'équivalent p,ayé à 

l'Élat pour la protection par lui accordée au breveté sous la forme d'un mono-· 
pole de durée limitée; nul n 'est tenu de faire plus que cela. Aux Étais-Unis, 
le propriétaire d'un brevet peut, à son choix, fabriquer l'objet breveté et le 
mettre en vente sur les marchés américains, · ou s'abstenir complètement de 
fabriquer. 

c< On doit admettre que la non-oxploitàtion complète d'une invention est 
une chose rare. Si elle se produit, on peut en conclure que l'invention n'est 
pas profitable au point de vue commercial ; mais, en général, ceux qui pren
nent des brevets dans _plus d'un pays le font parce qu'ils r econnaissent à leur 
invention une valeur commerciale réelle, Il semble injuste, et contraire à l'es
prit libéral qui anime la Convention, que pour maintenir l'existence d.'un brevet, 

· on exige, ou l'on autorise les États éontractants à exiger du breveté, la fabrica-
tion effective des ob,jets brevetés dans le pays où le brevet a été délivré. 

« Pour les raisons qui viennent d'être indiquées, les ttats-Unis, - sans 
vouloir proposer à la Conférence d'adopter en cette matière leur système, ql!i 
est bien plus libéral, mais admettant que personne ne fait les frais d'un brevet 
dans un pays sans avoir l'intention de profiter du privilège qui consiRte dans 
l'usage public et dans la vente de l'objet inventé, - se prononcent contre la 
dfaposition proposée, et désirent qu'on la remplace par le texte soumis à la 
Conférence de Rome par le délégué de Belgique, et dont voici la teneur : 

« Le titulaire d'un brevet qui exploite son inventiori dans un des États de 
« l'Union ne pourra être déclaré déchu de s~s droits dans les autres _pour 
« défaut d'exploitation. >> 

· cc Bien qu'elle ;n'ait pas obtenu l'approbation · de la Conférence de Rome, 
cette proposition parait plus en harmonie avec l'esprit de la Conven.tion que 
la proposition qui a été adoptée, et qui est reproduite dans le projet rie Pro
tocole. » . 

. M, STUART WoRTLEY (Grande-Bretagne.) est chargé par son Gouverne

ment de demander à MM. les délégués français, à titre de renseignement 

officiel, quelle interprétation sera donnée en France au mot exploiter, si 

le chiffre 4 du· projet de Protocole est définitivement admis commü inter

prétation de l'article 5 de la Convention de 1883. Il est nécessaire q~e le 
$ouvernement britannique possède des renseignements précis à cet égard 

avant de se prononcer sur le texte propos~. 
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M. NmoLAs (France) répond que la délégation française ne peut pas 

accepter cette question. Il ne s'agit pas uniquement de _ la France, mais 

de tous les États de l'Union. Chacun d'eux doit avoir le droit d'inter

préter le mot expwiter d'après sa législation; Ce n'est pas la Fr~çe qui 
propose le texte actuellement en discussion. 

A titre de renseignement, M. MoREL (Suisse) fait observer que l' Ad

ministration espagnole et le Bureau international n'ont fait que repro
duire dans le projet de Protocole la propositîon adoptée par la Conférence 

de Rome sur la proposition du délégué de la Tunisie. 

M. STUART WoRTLEY et Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) demandent si, 

après l'adoption du chiffre 4 du projet de Protocole, il sera possible à 

un pays d'empêcher toute intrôduction à l'exception: d'un seul exemplaire, 

et dans quelle mesure on pourra importer les objets brevetés. 

M. PELLETIER (France) répond qu'il est · impossible de déterminer la 

mesure dans laquelle la jurisprudence pourrait atténuer les rigueurs de 

la loi. Dans l'état actuel de la législation française, la fabrication doit 

être effectuée en· France; il n'est pas possible de demander un change

ment aux prescriptions de la loi. Tout au plus pourrait-o~ admettre l'in

troduction d'un plus grand nombre de modèles. Dans quelle proportion 
celle augmentation po'urrait-elle être sollicitée, les délégués n'ont aücunè 

q~alité pour le dire. Il faut tenir compte non seulement de la volonté 

de la loi, mais aussi du sentiment public. 

M._ CALLEJA (Espagne) fait observer que la Convention parle de l'in

troduction d'objets brevetés et non de celle de modèles. Quant à la portée 

de l'article 5, il estime que son premier alinéa autorise l'importation 
d'articles brevetés fabriqués à l'étranger, sans que celle importation puisse 

jamais entraîner la déchéance du brevet. Le second alinéa exige l'exploi

tation, sans déterminer la mesure dans laquelle elle doit avoir lieu. En 

reprenant dans sa proposition la disposition adoptée par la Conférence 

de Rome, l'Espagne a voulu uniquerr1ent dire que si un pays entendait 
par expl-oitatio-n la f'abrication de l'objet breveté, il en avait le droit. 

M. PELLlffIER (France) répond à M. Calleja. L'article 5 contient deux 

paragraphes. Il faut supposer que les · ,rédacteurs de l'article n'ont pas 

voulu ·établir une contradiction entre ces deux paragraphes. Pour cela, il 

faut admettre qut) le second paragraphe peut être interprété dans le sens 

de la législation française. Chaque pays doit pouvoir laisser subsister sa 
18 
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legislation, en l'harmonisant avec la Convention. Cette faculte a ete re-

connue en 1880. C'est la consecration du principe de l'independance de

chaque Etat.

L'orateur etablit par des citations que plusieurs legislations inter-

pretent le mot exploiter dans le sens de tabriquer, et montre qu'en 1886

on:a reconnu la necessite de laisser a chaque pays la faculte de l'inter-

preter de cette maniere. La proposition des Etats-Unis tend a faire table

rase de ce qui a ete vote a Rome. La delegation espagnole est plus sage

en reservant a chaque Etat une liberte plus grande, de maniere a per-

mettre a un pl~us grand nombre d'entre eux l'entree dans la Convention.

M. Pelletier montre que certains temperaments ont deja ete apportes a

la rigueur de la lo1, mais il est impossible de determiner la limite de

ces concessions.

M. le comte HAMILTON (Suede et Norvege) estime avec la delegation

fran<;aise que le mot exploitation peut etre interprete dans le sens de

fabrication, et qu'un Etat peut parfaitement exiger que le brevete se livre

dans le pays a upe fabrication reelle et serieuse; mais il n'admet pas

qu'il puisse etablir un maximutrt d'importation. Le delegue de Suede et

de Norvege n'a pas l'espoir que la delegation des Etats- Unis puisse

recevoir satisfaction dans cette Conference. Cependant, comme il s'agit

d'une question de la plus haute importance, l'orateur tient a exprimer
I
toute sa pensee a ce sujet. La Suede et la Norvege exigent toutes deux

que l'invention brevetee soit exploitee dans le pays; mais ces Etats,

comme tous les autres, arriveront certainement a supprimer cette obliga-

tion. L'exploitation obligatoire finira par disparaitre, parce qu'elle oppose

aux inventeurs pauvres des obstacles insurmontables, et que d'autre part

l'industrie et le travail national ne gagnent rien aux siinulacres d'exploi-

tation qui en sont la consequence. Le seul systeme qui concilie les divers

interets en presence est celui des licences obligatoires, systeme liberal

d'apres lequel l'inventeur n'est pas tenu d'exploiter lui-meme son inven-

tion, mais ne peut pas non plus s'opposer a ce qu'elle soit exploitee.

Comme representant du Bureau international, M. MOREL {Suisse) croit

de son devoir de rester neutre clans cette question. Mais comme delegue

suisse, il ne pourrait pas se rallier a la proposition americaine, car la

loi suisse admet la decheance -au cas oil, apres un certain terme, l'in-
venteur qui ne fabrique pas \ dans le pays refuserait une demande de

licence faite dans des conditioris equitables.'
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. Au cas où la Conférence adopt.erait le chiffre 4 du projet de Proto

cole, M. Morel propose de remplacer les mots aura à déterrniner par 

les mots pourra déterrniner, car il n'y a aucune raison d'adopter un 

texte impératif. 

M. STUART WoRTLEY (Grande-Bretagne) regrette de ne pas pouvoir ad

mettre la ,proposition des États-Unis, vu qu'elle est contraire à la Con

vention, et ne paraît pas être conçue dans l'intérêt des consommateurs. 

M. MoRISSEAUX (Belgique) reconnaît que la proposition des États-Unis 

se rapproche de l'idéal en matière · de propriété industrielle. Mais comme 

elle est contraire à la loi actuelle de la Belgique, la délégation de ce pays 

s'abstiendra à la votation. Toutefois, elle signalera à la sérieuse attention 

de son gouvernement le système _développé par M. le comte Hamilton. 

M. LE PRÉSIDENT met d'abord aux voix la proposition des États-Unis, 

laquelle est rejetée par 7 voix (Espagne, France, Grande~Bretagne, Gua

témala, Portugal, Suisse, Tunisie), contre 3 (États-Unis, Norvège, Suède) 

·et 4 abstentions (Belgique, Brésil, Italie, Pays-Bas). 

Le chiffre 4 du projet de Protocole est ensuite adopté, avec la mo

dification proposée par M. Morel, par 8 voix (Brésil, Espagne, France, 

Guatémala; Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tunisie), contre 5 (États-Unis, 

Grande-Bretagne, Italie, Norvège, Suède) et 1 abstention (Belgique). 

La Cômmission propose l'adoption des chiffres 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 

du projet de Protocole, qui ont trait aux expositions intèr;nationales. 

Le chiffre 5 est adopté à l'unanimité de la Conférence. Il est conçu 

comme suit: 

La protection temporaire prévue à Varticle 11 de la Convention con
siste dans un dêlai de priorité s'étendant au rninirnurn fusqu'à six moi.s 
à partir de •· l'admission· du produit à l'expusüiun, et pendant lequel 
l'exhibition, l'application ou l'emploi non autorisé par l'ayant droit, de 
l'invention, du dessin, du modèle ou de la rnarqiœ ainsi protégés, ne 
pourront pas empêcher celui qui a ubtenu ladite protection temporaire 
de faire valablement, dans ledit délai, la demande de brevet ou le 
depôt nécessaire pour s'assurer la protection dans tuut le territoire de 
l'Union. 

Chaque État aura la faculW d'étendre ledit délai. 



Au sujet du chiffre 6, M:- FoRBFJS (États-Unis) explique que, dans son 

pays, toute personne a le droit d'exploiter son • invention pendant deux 

ans avant le dépôt de sa demande de brevet. La disposition dont il s'agit 

n'est donc pas nécessaire aux inventeurs pour sauvegard~r-- leurs droits 

a.ux États-Unis. 

Le <·hiffn! G c::;t adopté à l'unanimité dan;-; le...; terme;-; :,;uivant:s : 

La susd-ite protection lemporaii-·e ·n'atÛYi d'effet ·que si, pendan( sa 
duree, il est pt·esenté w-w denui-nde de brevet ou /'a-it un dépôt en vue 
d'ass·ur·er Ji; l'objet auquel elle s'appti,que· la prutectwn défiru'.tive dans un 
des ftats contractants. 

J ,c c·hiffrc 7 du projet clc Protocole esl c-onçu Pll ce:-. terme:- : 

Les délais , de pri.uril,e mentùninés à l'article 4-de ki C01w~n.tivn sont 
independants de celui dunt it eF.t questiun dans le Jtr para.graphe du 
présent àrticle . 

. L'Administration .suisse propose de remplace~ les mots celui d-0.nt il 
est question dans le premier pm·agraphe du présent article p_ar les mots 
la protection te-niporaire prévue par l'article 11. 

D'autre part, Ja délégation française propose de remplacer les mots 
sont indépendants ,-par les mots s'ajoutent, afin de donner plus de clarté 

à la rédaction. 

La Conférence admet les deux amendements proposés et · adopte à 

l'unanimité le chiffre 6 du projet dans la teneur ci-après : 

c< Les délais de priorité mentionnég i l'article 4 de la Convention s'ajoutent 
à la protection temporaire prévue par l'article 11. )> 

La Conférence pa ·se au chiffre 8 du projet: 

8. Les in-vent-ions brevetables auxquelles la protection p1~ovisoire aura 
clé: a.ccordee en ·vertu du présent arti,cle, dewont ëtre notifiées ait But't!au 
international et /(1,Ù"e l'objet d'une p'Ublication dans .l'organe officiel dwiit 
B ureau. 

Au sujet de cette disposition, M. le comte HAMILTON _(Suède et Nor

vège) fait observer qu'en Suède et en Norvège, toutes les inventions ad

mises à une exposition jouissent ipso (acto d~une protection temporaire. 

Comme il n'y a aucune formalité à remplir pour obtenir cette protection, 
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les Administrations de ces pays ne connaissent pas elles-memes les in-

ventions qui y ont droit, et seraient, par consequent, dans l'impossibilite

de faire au Bureau international la notification prevue.

Tenant compte de ce fait, la Conference decide de rendre la notifi-

cation au Bureau international facultative, d'obligatoire qu'elle etait, et

adopte a l'unanimite, avec la modification proposee par l'Administration

suisse, le chiffre 8 du projet de Protocole dans la redaction suivante :

(( Les inventions brevetables auxquelles la protection provisoire aura ete
accordee en vertu de l'article 11 de la Convention, pourront etre notifiees au
Bureau international par l' Administration du pays ou a lieu l'exposition, pour
faire l'objet d'une publication dans l'organe officiel dudit Bureau. »

La Conference adopte ensuite a 1 'unanimite, sans discussion, le chiffre 9

du projet de Protocole :

Lorsqu'un nouvel Etat adherera ala Convention, la date de la note

par laquelle son accession sera annoncee au Conseil federal suisse sera

consideree colnme celle de l' entree dudit Etat dans l' Union, a moins

que son Gouvernement n'indique une date d'accession poste'rieure.

Le chiffre 10 est egalement adopte a 'unanimite :

Lorsqu"un des Etats contractdnts desirera' qu"une de ses colonies ou

possessio.ns etrangeres soil consideree comme appartenant a l' Union

par le fait mr?me de l'accession de la metropole, il devra le notifier au

Gouvernement de la (;onfederation s'uisse, q'ui en donnera avis a to'us
les autres. .

.Profitant du moment ou la Conference s'occupe des questions rela-

tives aux colonies, M. SNYDER (Pays-Bas) exprime le desir que les Admi-

nistrations des Etats dont des colonies ou des possessions etrangeres ont

accede a 1 'Union rel;;oivent, sur leur demande, un plus grand nombre

d'exemplaires de la feuille periodique et des autres documents publies par

le Bureau international.

Sans emettre de vote a ce sujet, la Conference se declare d'accord

avec la maniere de voir de M. Snyder .

La Conference passe a la discussion du chiffre

tocole :

1 du projet de
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11. Si, lors de l'accessfon à l'Union. d'une colonie ou d'une posses
sion étrangère . appartenant à un des Éta!s contractants, il est demandi 
pour cette colonie ou posi,;;essfon une voix _dilibérante dans les_ ÜJn(é
rences de délegués de l'Union, cette demande formera le premier sujet 
à l'ordre du jour de la p1·•ochaine Conférence. 

Ensuite d'un échange d'observations entre MM. CALLEJA (Espagne), 

NrcoLAS (France) et BERGNE (Grande-Bretagne), d'où il résulte que l'acces-
·-

sion des colonies soulève des questions fort délicates, qui doivent être 

réglées pour chaque cas spécial, M. · Nicolas propose la suppression du 

chiffre en question. 

La Conférence vote la suppression par 11 voix (Belgique, Brésil, 

Espagne, France, Grande-Bretagne, Guatémala, Italie, Norvège, Suède, Suisse, 

Tunisie) contre 3 abstentions (États-Unis, Pays-Bas, Portugal). 

La Conférence passe à la discussion des chiffres 12, 13 et 14 du 
projet. 

12. Toute deniande tendmit à étendre un brevet à d'autres pays de 
l'Union, devra 1itre accompagnée d'un exemplaire, manuscrit ou impritné, 

de la description de l'invention et des dessins (s'il en existe), tels qu'ils 

auront été déposes dans le pays où la première demande a été (aite. 
Cette copfo devra être certifiée par le service spécial de la propriété 

industrielle de ce dernier pays. 

13 .. Pour assurer la protection des marques de /'abr·ique ou de com
merce de leurs ressortissants . dans tout le territoire de l'Union, /,es 

Administrations du, pays d'origine délivreront à ces derniers une attes
tation constatant le dépôt régulier desdites marques. 

14. La legalisation des pièces nientionnées sous chifrlis 12 et 13 
n'est pas requise. 

M, NrcoLAs (France) présente le rapport de la Commission sur les dis
positions ci-dessus : 

(< MM. les tlélégués de la Grande-Bretagne ont demandé ia suppression des 
articles 12, 13 et 14, com1p.e inutiles. Ils ont ajouté que leur Administration 
chercherait toujours à diminuer le plus possible les frais à -la charge des 
inventeurs et des propriétaires de marques. La Commission s'est rangée à leur 
opinion, et propose le retrait des chiffres 12, 13 et li du projet ainsi que des 
amendements proposés par l'Adminh,tration suisse. Chaque État aura le droit 
de régler à sa guise, pour ce qui le concerne, les questions dont il s'agit. )> 



143 

La Conférence vote à l'unanimité la suppression des chiffres 12 et 13 
du projet de Protocole, suppression. qui entraîne ipso facto la suppres

sion du chiffre 14. 

La Conférence passe au chiffre 14 a proposé par 'Administration suisse, 

lequel est conçu. en ces termes : 

14 a. Dès qu.'une loi, un règlmrient, une convention ou tout auh·e 

document offiâel se rapportant à 1.a: protection des brevets d'invention, 
des dessins ou rnodèles industrieL~, des 1narques de fabrique· ou de corn
merce, du nom conimercial ou des indication.,;; de provenance aura été 

publie dans un des États de l'Union ou dans une de ses colonies, cet 
État adressera autant d'exemplaires de ce docurnenl au, Bureau inter
national qu'il en faudra à celui-ci pour en envoyer un exemplaire à 

chacun des États contractants et pour en conserver deux exemplaires 
dans ses propres archfoes. Le Bureau international procédera sans 
retard à la répartition des docurnent.~ qui lui semnl ainsi adressés. 

Il sera en outre envoyé au Bureau international un exemplaire de 
tous les documents parlementaires qui seront publiés dans les fiats de 
l'Union .~ur les inatières susrnentionnées. 

M. NicoLAs (France) informe la Conférence que la Commission est 

favorable à l'adoption de cette disposition, mais qu'elle propm;e d'en rendre 

le second .alinéa un peu moins impératif, en ajoutant, après il sefa en 
f 

outre envoyé, les mots autant que possible. 

La Conférence adopte à l'unanimité le chiffre 14 a avec .'adjonction 

proposée par la Commission. 

M. N1coLAS (France) recommande, au nom de la Commission, l'adop

tion sans modification des chiffres 15 /à 19 d~ projet de Protocole. 

Les chiffres 15 et 16 se rapportent à la statistique : 

15. Avant la fin du pretnier senwstre de chaque année, les Adnii
nistratioris de_ l'Union transmettront au Bureau international les indi
cations stcilistiques suivantes concernant l'année préèédente, savotr: · 

A Brevets d'invention 

1° No-rnbrè -'des brenets démandés; 
2° . Nom1rre des · brevets deHvrés ·,-
30 Sonnnes perçues pour b1·evèts. 
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B. Dessins- ou modèles industriels. 

1° Nombre des déssins ou rrwdèles · dépo.~és; 

2° Nomb1·e des dessins ou modèles enregisb·és 
3° Somrnes perçues pour dessins ou modèles. 

;. Marques de fab1·ique uu de cornmerce. 

1° Nombre dès marques déposées; · 
2° Noinbre des uia1vues enregistrées 
.1° Somines perçues pour rnarqutis. 

16, Le Bureau international est autorisé à adresser aux Adniinis-
' tralùnis contractantes,. sur dive1·s points concernant la propriété indus 

trieUe, J,es . /orrnulaires statistiques que lesdites -Adm,inistrations rempli
ront dans la. mesure où ~ela !eut sera possible. 

La Conférence 1dopte le chiffn .5 sans modification. 

Elle vote ensuite le chiffre 16, en remplaçant l'expression Admi
nistrations contractantes ·par celle de Administratùms des · Jltals _ con
tractants, et l'expression S'U,r divers . points par celle de sur ·tes divers 
points. 

M. MoRET, qui avait été empêché d'assister au commencement de la 

séance, reprend le fauteuil de la présidence. 
' 

M. Nicoüs, au nom de la Commission, propose l'adoption des chiffres 

17, 18 et 19 du projet de Protocole, concernant les renseignements à 

fournir par le Bureau international. 

17. Le Bureau internatio1wl est tenu de fournir gratuitement aux 
diverses Administrations les renseignements qu'elles pourront lu:i de
mander sur des que.stions relatives à la propriété industrielle. 

18. Les mêmes renseignements seront fournis aux particulie1·s doriti
ciliés dans !,e terr-itofre d,e l' Unwn. ri1.fi'IJP.'Yl.nt1nf 1/·Yll> l11 rt•JJ ,ln ,f t .. r,,,,,,, füM• 

19. Cette taxe pourra être payée en timbres-poste des divet·s F:tats 
contractœnts, et cela sur la base suivante pour /,es Ét,ats qui r,,'1,ml pas 
/p, franc pour unité rnonétaire, _ savoir : 
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Brésil . 1 franc 400 reis; 
Espagne 1 

" 
1 piécette; 

.États-Unis d'Amérique 1 
" 

20 cents; 
Grande-Bretagne. 1 

" 
10 pence; 

Guafémala. 1 ;, 20 cent0
' de peso 

Norvège. 1 )) 80 œre; 
Pays-Bas 1 r, 50 cents; 
Portugal 1 

" 
200 reis; 

Suède 1 80 œre. 

Les Ad-ministrati.ons des Él,ats contractants accepteront, aux taux 
indiqués dans le paragraphe précédent, · les timbres de leur pays que le 
Bureau international aura reçus à titre de frais de renseignements. 

La Conférence adopte le chiffre 17, après avoir intercalé les mots 

des États cuntràctants après les mots aux diverses Administrations. 

Les chiffres 18 et 19 sont votés sans modification. 

Il reste à examiner les dispositions finales, qui, dans le projet pro

posé par l'Administration espagnole et le Bureau international, ont la 

teneur suivante: 

. Le présent Protocole sera considéré comnw faisant JHU'lie intégrante 
de la Convention du 20 mars 1883, et aura même force, valeur et 
dur·éR. Il entrera mi vigueur le . ·. . . 

Il sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les actes de ratification 
seront échangés à Madrid. 

M. NICOLAS (France), au nom de la-Commission, propose de remplacer 

cette rédaction par la suivante : 

<< ·Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en seront échangées 
à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

• 1< Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications et 
aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1888, dont il sera 
considéré comme faisant partie intégrante. >J 

Comme la rédaction proposée par la Commission indique un dernier 

délai pour l'échange des ratifications, M. LE PRÉSIDENT demande ce qu'il 

adviendra si cet échange n'a pas lieu . dans le délai fixé. 
Hl 
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Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) repond qu'il est utile ode fixer un
°

delai pour que la signature ne soit pas trop retardee. Si le delai est

depasse, la signature peut avoir lieu valablement plus tard; on pourrait

citer a cet egard de nombreux precedents.

La Conference addpte les dispositions finales proposees par la Com-

mission,

M. NICOLAS (France) informe la Conference que la Commission a ete

saisie par MM. les delegues des Etats-Unis d'un projet de resolution relatif

aux t:rilvaux de la prochaine ~onference, dont voici la teneur :

Pour pouvoir deliberer dans la prochaine Conference sur .urte Pl'O-

pO,'i'it't'on ayaJu pOUl' but de n~odifiel~ la Conueluion de 1883 ou de pro-

voquel~ la conclu,,;ion d'Arrangemenlc,; particuliers, il e,,;t desirable que

cette proposition ait ete presentee au Bureau international six n~ois au

plus tard avant la reunion de la Conference.

Au re9u de cette proposition, le Bureau international la communi-

qu,era imme'diatement aux diverses Puissances pour leuJ' examen.

Les amendements et conl1.e-projet,~ seront pre'sente's dans le de'lai de

trois mois.

Pour mieltX remplir le bul de cette proposition, le Gouvernement de

l' £'tat dans lequel la Conference doit se tenir aura a fixel., d' accol.d

avec le Bul.eau de Berne, le jour oil l'ouverture s'enectuera et a le1
notifier aux di'verses Puissances contractantes dan.s le delai de deux

ans a partir de la ClrJtul.e de la Conference de l'}1adrid.

Apres un echange d'observations entre MM. FORBES (Etats -Unis),

HAMILTON (Suede et Norvege), STuAR'r WORTLEY (Grande-Bretagne), MORIS-

SEAUX (Belgique) et M. LE PREsIDENT, la Conference decide que ce projet

de resolution sera adopte sous forme d'un vceu, et insere dans le Protocole

final qui sera signe par MM. les delegues.

M. MOREL (Suisse), que la Commission a charge de preparer la for-

mule du Protocole final ou s~ront reunis tous les textes adoptes par la

Conference, sou met a l' Assemblee le projet qu'il a elabore. Le Protocole

final sera calligraphie et signe en un seul exemplaire, qui demeurera

depose dans les archives du Gouvernement espagnol, lequel adressera

ulterieurement a chacun des Etats contractants un exemplaire imprime de

ce document, certifie conforme a l' original.
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M. FoRBEs (États-Unis) exprime la crainte qu'en soumettant en bloc 

aux États contractants le .Protocole interprétatif de· la ConveI?,tion, l 'en

~ mble cle ce Protocole ne $.Oit rejeté par un de ces États, pour le motif 

. qu'une seule des disposit~ons qui y sont contenues ne · lui conviendrait 

pas. M. Forbes · p~éférerait que l'on fît un Protocole spécial pour chaque 

article; de cette .manière le rejet d'un article n'entraînerait pas celui de 

tout le Protocole., 

M. LE P RÉSIDENT , exprimant en cela l'avis de la Conférence tout en

tière, fait remarquer que cette dernière a un caractère consultatif, et non 

diplomatique. Elle remplit les fonctions d'un rapporteur, et les diplomates 

pourront toujours : éliminer du texte proposé pour le Protocole interprétatif 

les dispositions sur lesquelles il Ii'y aurait pas unanimité. 

Il reste encore à indiquer dans le Protocole final le lieu où se réunira 

la prochainè Conférence. 

M. DE. R o (B~gique) invite la Conférence au . nom du Gouvernement 

belge à fixer sa proèhaine i-éuni~n à Bru:xencs. Il ajoute que la nation 

entière · se trouvera heureuse de pouvoir offrir l'hospitalité aux représen-

tants des États' étrangers. --.. . ': 

Bruxelles est adopté par acclamation comme. siège de la prochaine 

Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT félicite la Conférence d'être arrivée d'une manière 

aussi 'heureuse à la fin de ses travaux.. Il annonce que la séance de 

signature aura lieu lundi 14 avril, à 10 heures du matin, et la séance 

officielle de clôture le même jour, à 3 he.ures et demie. 

En sa qualité de président de la Commission, M. N1coLAS (France) se 

fait l'interprète de tous Jes membres de· la Conférence en priant M. le 

Président de vouloir bien agréer l'expression de la respectueuse gratitude 

de tous les délégués. Les mcl.Ilhres de la Conférence n 'oublieront jamais 

le tact, la courtoisie, la compétence dont M. Moret a fait preuve dàns 

ses délicates fonctions. 

M. RÉGIS DE O LIVEIRA (Brésil) déclare qu'il avait, comme M. Nicolas, 
l'intention d'adresser des remerciements à M. le Président. Une grande 

part de la réussite de la C~nf érence revient aussi à M. Nicolas, président 

de la Commission. M. de Oliveira le remercie au nom de ses collègues 

du zèle et du talent qu'il a déployés. 
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M. LE PREsIDENT repond en ces termes aux paroles qui lui ont ete

adressees:

« Je suis trop emu pour pouvoir repondre comme je le voudrais aux
paroles bienveillantes que je viens d'entendre. Etant donnes le devouement et
la droiture dont ont fait preuve tous les delegues, la tache de presider la Con-
ference n'a pas ete difticile. Mais puisque vous voulez me donner un temoi-
gnage de sympathie aussi precieux, permettez-moi de le reporter a mon pays,
qui est tier d'avoir pu contribuer a la realisation des progres considerables,
fruits de notre Conference,

« Nous n'avons pas toujours ete bien juges, et nous tenons a prou,Ter aux
autres nations que toute muvre ou la civilisation trouve son compte rencontre
en Espagne une adhesion franche et cordiale. »

Sir H. BERGNE (Grande-Bretagne) veut aussi que le secretariat ait sa

part de remerciements pour le zele avec lequel il a accompli sa tache.

M. MOREL (Suisse) tient a exprimer sa reconnaissance a Ja, delegation

de I' Administration espagnole pour la maniere distinguee dont elle a or-

ganise la Conference.

M. PELLETIER (France) dit que la reconnaissance de

etI'e temoignee aussi au Bureau international.

'assemblee doit

La seance est levee a 6 heures.

/-.le President,

s. MORET .

Les Secretaires,

B. FREY-GODET .

LUIS PROTA.

ERNEST ROTHLISBERGER.



HUIT 1.fJ:u rn SÉANCE 

(LUNDI, 14 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE DE M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séance est ouverte à dix heures •. et demie. 

Sont présents tous les membres d~ la Conférence. 

M. LE PRÉSIDENT donne lecture du Protocciïe final comprenant tous les 

textes adoptés par la Conférénce, tel. qu'il se trouve reproduit à la 

page 159. Il fait ensuite circuler ledit Protocole parmi tous les membres 

de la Conférence, afin qu'ils puissent bien s'assurer qu'il correspond en 

tout point aux décisions prises. 

A vaut qu'il soit procédé à la signature, et pour tenir compte d'un 

désir qui lui a été exprimé par un de MM. les délégués des États-Unis, 

M. MOREL (Suisse) donne au sujet du délai de ratification l'explication 

suivante ( Le P rntocole final stipule que les ratifications des actes .signés par 

les Gouvernements contractants seront ~ hangées à Madrid dans le délai 

de six mois. Chacun des quatre projets porte que les Gouvernements 

contractants auront à le signer aussi dans un délai de six mois. Comme 

on ne peut ratifier que des actes signés, il en résulte naturellement 

qu'aux six mois accordés pour la signature des instruments diplomatiques 

viennent s'ajouter les six mois pré.vus dans chacun de ces actes, comme 

délai dans lequel les ratifications doivent être intervenues. Le délai pour 

la ratification des textes · adoptés par la Conférence expirera donc dans 

un an à partir de ce jour. 

La Conférence se déclare d'accord avec la manière de voir exprimée 

par M. Morel. 

Aucune observation n'étant faite quant au texte du Protocole final. 

MM. les délégués y apposent leur signature. 
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Après un échange d'observations entre M. NmoLAS (France) et M. LE 

PRÉSIDENT, il est entendu que ce dernier est investi par la Conférence des 

pouvoirs nécessaires pour l'approbation des procès-verbaux des séances 

de ce jour. Les procès-verbaux des séances précédentes ont tous été 

soumis, imprimés, à MM. les délégués, qui ont ainsi été mis à même 

d'indiquer ies modifications qu'ils d~siraient y voir apporter. 

La séance est levée à midi un quart. 

Les Secrétaires, 
B. FREY-GODET. 

Luis PROTA. 

ERNEST RôTHLISBERGER, 

Le Président, 

S. MORET. 



NEUVIÈME ET DERXIÈRE SÉANCE 

(LUNDI, 14 AVRIL 1890) 

PRÉSIDENCE DE S. EXC. M. LE DUC DE VERAGUA, 

MINISTRE DU FOMENTÔ 

La séance est ouverte à trois heures et demie. 

Sont présents tous . les membres de la. Conférence. 

Son Excellence M. le duc DE VERAGUA, Ministre du Fomento, prononce 

l'allocution suivante : 

<c Messieurs les délégués, 

" L'honneur que 13 Conférence internationale de Rome a fait à l'Espagne 
en 1886, en désignant la ville de Madrid comme siège de la Conférence qui 
vient de terminer ses travaux aujourd'hui même, n'aurait pas été complet si 
les grandés difficultés de votre tàche n'a~aient pu être surmontées par votr_e 

haute intelligence et votre esprit de conciliation. 

cc La Convention de 1883, qui assure une protection complète et efficace à 

l'industrie et au commerce des nationaux de vos :États respectifs en contri~ 
buant à garantir les droits des inventeurs et la loyauté des transactions com
merciales, a heureus~ment obtenu à la Conférence de Madrid des développe~ 

men_ts impor~ants, qui assurent pour l'avenir la vitalité et l'accroissement de 
l'U:nion. · 

cc Le Protocole final de la Conférence de Madrid, que vous venez de signer, 
soumet aux Gouvernements des Jttats contractants trois projets de grande 
importance pour le progrès de la propriété industrielle. Ce sont : l' Arrange~ 
ment concernant la répression des fausses indications de provenance sur les 
mai·chandises, l' Arrangement concernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce, et le Pl'otocole pour l'interprétation et 

l'application de la Convention du 20 mars 1883. 

{< .Je suis fier, Messieurs les délégués, que la Conférence de Madrid ait eu 
la gloire de faire progresser le système de l'Union en consolidant les bases de 
cette ·cternière. de manière à donner satisfaction aux intérêts industriels de la 
plupart des États que vous représentez. 
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« J'espere, Messieurs, qu'en I:entrant chez vous apres avoir employe votre

experience a remplir la mission qui vous etait confiee, vous rapporterez dans
vos foyers le souvenir des sentiments sympathiques que l'Espagne nourrit a
l'egard de vos Nations. Vous pouvez en meme temps assurer a vos Gouverne-
ments respectifs que l'Espagne a attache un grand interet a la reussite de vos
travaux, et qu'elle fait des vceux sinceres pour la prosperite de vos pays. Au
moment de nous separer, je vous salue au nom d,e la Reine, notre auguste
souveraine, et du Gouvernement espagnol. » (Applaudissements.)

M. PUCCIONI (Italie),

termes :

Vice-President de la Conference, repond en ces

« Monsieur le Ministre,

« Notre illustre President a bien voulu me laisser l'honneur de preudre la

parole au nom de MM. les delegues etrangers, dans cette derniere seance de
la Conference de Madrid. J'accepte de grand cCEur. Je ne suis pas orateur,

.mais la sincerite des sentiments que je vais exprimer servira, je l'espere, de

compensation.
« Une circonstance toute particuliere, je dirai presque intime, contribue a

me flatter d'avoir a parler dans cette honorable Assemblee. L'homme qu~ nous
avons devant nous porte un nom fameux; un nom qui appartient a l'histoire
du monde ent~er, mais que moi, Italien, je ne puis pI'ononcer qu'avec emo-
tion: Christophe Colomb, duc de Veragua, descend en ligne directe de ce Genois
illustre qui, au XVe siecle, confondit dans une gloire commune deux peuples
~e meme race qui ont. encore actuellement tant de raisons pour demeurer dans
la voie de la plus etroite fraternite. ( Applaudis.sements.)

« L'Espagne moderne, en pretant son intelligent concours au grand mou-
vement civilisateur qui de nos temps se manifeste d'une faQon aussi evidente

que multiple, reste fidele aux traditions de son glorieux passe.

« Comme Votre Excellence vient de l'observer, il y a lieu de se feliciter
des travaux que nous venons de terminer. A Paris, on a jete les bases d'une
Confederation des differents Etats pour la protection reciproque des droits de

propriete industrielle, les bases de ce que l'on a appele en termes heureux
une alliance generale contre la fraude. A Rome, on a consolide ces bases, tout
en preparant des materiaux pour la continuation de l'oouvre. A Madrid, on
vient d'ajouter une nouvelle pierre a l'edince. Sans parler des autres delibe-
rations de la Conference, l'Arrangement conclu pour l'enregistrement interna-
tional des marques de fabrique et de commerce, l'augmentation des pouvoirs
et des moyens d'action du Bureau central de Berne, sont des pas d'une haute

importance faits vers le but d'unification qui doit former notre t;iernier ideal,
vers cette fusion des divers Etats en un seul, pour ce qui concer!le la protection
de la propriete industrielle, comme on a deja cherche a la realiser pour la
propriete des oouvres artistiques et litteraires, pour le systeme monetaire, pour

l~s co~munications postales et telegraphiques, etc.

.« Ce resultat, digne de l'epoque de progres dans laquelle nous vivons, et
que nous pouvons nous glorifier d'avQir assuJ:~, est du en grande partie,- ~~
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je. me· plais à le reconnaître, - à l'Administration espagnole, laquelle, sous la 
direction éclairée do Votre Excellence et d'accord avec le Bureau international 
de Borne, a préparé les travaux de la Conférence . Mais il est dû aussi, - j e 
m'empresse de l'ajouter, à l'habileté hors ligne déployée par l'homme d'État 
qui a si savamment, dirigé nos discussions. 

<< En nous séparant de lui avec regret, nous emportons la conviction d'avoir 
fait notre devoir et d'avoir accompli une œuvre utile, que nous pouvons en 
conscience souhaiter de voir imitée par les réunions futures. Les avantages 
obtenus à Madrid sont réels et pratiques. Le monde industriel et commercial 
en sera reconnaissant au Gouve~nement espagnol, sous les auspices duquel ils 
ont été atteints. 

<< Au moment de rentrer dans nos pays respectifs, nous éprouvons le be
soin, M. le Ministre, de donner ici un éclatant témoignage de notre très vive 
gratitude pour la splendide hospitalité que nous venons de recevoir. Au nom 
de la Conférence, je dois surtout prier Votre Excellence de vouloir bien se 
faire l'irtterprète de notre profonde et respectueuse reconnaissance envers Sa 
Majesté la Reine Régente, qui daigna nous faire hier au soir, avec cette grâce 
qui lui est toute particulière, un accueil dont le souvenir restera à jamais 
gravé dans nos cœurs. (Vifs applaudissements.) 

« Que Votre Excellence veuille encore faire connaître à cette iUustre Sou
veraine, qui régit l'Espagne avec tant de sagesse, que nous formons les vœux 
les plus fervents pour son bonheur et pour celui de son auguste fils, Sa Ma
jesté le Roi Alphonse XIII, dont le règrie, - tout ce que nous voyons ici 
nous en inspire la confiance, - ne peut manquer d'être synonyme de paix et 
de prospérité. ( Applaudissements.) 

« Unissez-vous à moi, Messieurs, pour crier : 

« Vive . l'Espagne ! » 

Tous les membres de la Conférence se lèvent et répètent le cri 
Vive l'Espagne ! » 

La séance est levée à quatre heures moins un quart 

Les &crétaires, 

B. FREY-GODET. 

Lms PRoTA. 
ERNEST RôTHLISBERGER 

Le Président, 

S. MORET. 
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APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

DE LA HUITIÈME ET DE LA NEUVIÈME SÉANCE 

Conformément à ce qui avaiL été décidé dans la huitième séance, le 

secrétariat a soumis à M. S. Moret, Président de la Conférence, les pro

cès-verbaux des deux séances du 14 avril 1890, q~i n'ont pu être remis 

imprimés à MM. les délégués avant leur départ de Madrid. 

Après a voir pris connaissance de ces documents, M. le Président, 

usant du pouvoir qui lui a été délégué par la Conférence, les .a ap

prouvés et en a donné décharge au secrétariat. 

Madrid, le 15 avril 1890. 

Les Secrétaires, . 

B. FREY-GODET. 

LUIS PROTA. 

ERNEST RoTHLISBERGER. 

Le Président, 

S. MORET. 



I'ROTOCOLE FINAL 

DE LA CONF~RE~CE 

,) ~) 0 



PROTOCOLE FINAL 

La Conférence internationale de l'Union pour la protection de la pro

priété industrielle convoquée à Madrid le ter avril 1890, ayant terminé 

ses travaux, soumet aux Gouvernements des États de l'Union les quatre 

projets ·dont la teneur suit: 

PREMIER PROJET 

ARRANGEMENT 
GONÙER'NA'NT 

LA RÉPRESRION DES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

SUR LES MARCHANDISES 

CONCLU ENTRE 

(Enurnération des É'tats contractants) 

 Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements des États ci-dessus 

 

énumérés, · . · 

Vu l'article 15 de la Convention internationale du 20 mars 1883 

pour la protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification, affêté l' Ar

rangement suivant : 

ARTICLE PREMIER 

Tout produit portant une fausse indication de provenance dans la

quelle un des États contractants, ou un lieu situé dans l'un d'entre eux, 

serait, directnment ou indirectement, indiqué comme payR ou comme lieu 

d'origine, sera saisi it l'importation dans chacun desdits États. 
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La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'Etat oil la fausse indication

de provenance aura ete apposee, ou dans celui ou aura ete introduit le

produit muni de cette fausse indication.

Si la legislation d'un Etat n'admet pas la saisie a l'importation, cette

saisie sera remplacee par la prohibition d'importation.

Si la legislation d'un Etat n1admet pas la saisie a l'interieur1 cette

saisie sera remplacee par les actions et moyens que la loi de cet Etat

assure en pareil cas aux nationaux.

ARTICLE 2

La saisie aura 1ieu a la requete soit du Ministere public, soit d'une

partie interessee, individu ou societe, conformement a la legisl~tion inte-

rieure de chaque Etat.

Les autorites ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de

transit.

ARTICLE 3

Les presentes dispositions ne. font pas obstacle a ce que le vendeur

indique son nom on son. adresse s~r les produits provenant d 'un pays

different de celui de la vente; mais, dans ce cas, l'adresse ou le nom

doit etre accompagne de l'indication precise et en caracteres apparents

du pays ou du lieu de fabrication ou de production.

ARTICLE 4

Les tribunaux de chaque pays auront a decider quelles sont les ap-

pellations qui, a raison de leur caractere generique, echappent aux dis-

positions du present Arrangement, les appellatioris regionales de prove-

nance des produits vinicoles n'etant cependant pas comprises dans la

reserve statuee par cet article.

ARTICLE 5

Le~ Etats de l'Union pour la protection de la propriete industrielle

qui n'ont pas pris part au present Arrangement seront admis a y adherer

sur leur demande et dans la forme prescrite par 1 'article 16 de la Coh-

vention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriete industrielle.
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ARTICLE 6 

Le présent Arrangement sera · ratifié, ·et les ratifications en seront 

échangées à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications 

et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Arrangement à Madrid, le . . . mil huit cent quatrc

vingt-dix. 

GI 1 



SECOND PRO.TET 

ARRANGEMENT 
f:ONCERNANT 

L'E~REGISTREME:N"11 INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE CO MllERCE 

·Énumération des parties contractantes) 

soussignés Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés, 

Vu l'article 15 de la Convention internationale du ~O mars 1883 pour 
1 protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification, arrêté FAr 
rangement suivant: 

ARTICLE PREMIER 

Les sujets ou citoyens de ch~cun des États contractants pourront 

s'assurer, dans tous les autres États, la protection de leurs marques de 

fabrique ou de commerce acceptées au dépôt dans le pays d'origine, 

moyennant le dépôt desdit~s marques au Bureau international, à Berne, 

fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

ARTICLE ~ 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contractants les sujets 

ou citoyens des États n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui 

satisfont aux conditions .de l'article 3 de la Convention. 

ARTICLE 3 

Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques dé

posées conformément à l'article 1er. Il notifiera cet enregistrement aux 
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États contractants. Les marques enregistrées seront publiées dans un sup

plément au Journal du Bureau international, au moyen soit d'un dessin, 

soit d'une description présentée en langue française par le déposant. 

En vue de la publicité à donner dan~ les divers États aux marques 

ainsi enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau 
international le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui 

,- i . 

plaira de demander. 

ARTICLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la pro

tection dans chacun des États contractants sera la même qµe si la marque 

y avait été directement déposée. 

ARTICLE 5 

Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations 

auxquelles le Bureau international notifiera, l'enregistrement d'une marque 

auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à 

cette marque sur leur territoire. 

Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notification pré

vue par l'article 3. 

Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau international serç1, par lui 
transmise sans délai à l'Administration du pays d'origine et au proprié~ 

taire de/la marque. - L'intéressé aura les mêmes moyens de recours 

que si la marque avait été par lui directement déposée dans le pays où 

la protection est refusée. 

ARTICLE 6 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international 

durera 20 ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra être in
voquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection 

légale dans le pays d'origine. 

ARTICLE 7 

L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les prescrip

tions des articles 1 et 3. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau inter

national donnera un avis officieux à l'Administration du pays d'origine 

et au propriétaire de la marque, 
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ARTICLE 8 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré et percevra à son 

profit une taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'en

registrement international est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera un émolument . international de deux cents 

francs, dont le produit annuel sera réparti par parts égales entre les États 

contractants par les soins du Bureau international, après déduction des 

frais communs nécessités par l'e~écution de cet Arrangement. 

L'émolument de 200 francs est un maximum qui pourra être réduit 

lors de l'échange des ratifications. 

ARTICLE 9 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international 

les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres change

ments qui se produiront dans la propriété de la marque. 

Le Bureau international enregistrera ces changements, les notifiera 

aux Administrations contractantes et les publiera aussitôt dans son 

journal. 

ARTICLE 10 

Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs 

à l'exécution du présent Arrangement. 

ARTICLE 

Les États de l'Union pour la protection de la . propriété industrielle 

qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer 

sur leur demande, et dans la forme prescrite par l'article 16 d~ la Con~ 
. .. 

vention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété industrielle. 

Dès que le Bureau international sera informé qu'un État a adhéré 

au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de cet État, con

formément à l'article 3, une notification collective des marques qui, à ce 

moment, jouissent de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le béné

fice des précédentes dispositions sur le territoire de l'État adhérent, et 

fora courir le délai d'un an pendant lequel l'Administration intéressée 

peut faire la déclaration prévue par l'article 5. 
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ARTICLE 12 

Le présent Anangement sera ratifié, et les ratifications en seront 

échangées à Madrid dans le .délai cle six mois au plus tard . . 
Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le · présent Arrangement à Madrid, le . . . . mil huit cent quatre

vingt-dix. 

RÈGLEMENT D'EX~CUTION 

Le Règlement pour l'exécution de l' Arrangement ci-dessus sera mis 

en harmonie avec le texte définitif dudit Arrangement par le Bureau 

international, sous le contrôle du.Gouvernement suisse, qui le transmettra 

aux États contractants par la voie diplomatique. 



TROISIÈME PROJET 

rROTOCOLE 
CONCERNA.NT 

LA DOTATION DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'U~ION POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

CONCLU ENTRE 

(Énumération des parties contractantes) 

. Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus énumérés, 

Vu la Déclaration adoptée le 12 mars 1883 par la Conférence inter

nationale pour la protection de la propriété industrielle réunie à Paris, 

Ont, d'un commun accord et sous. réserve de ratification, arrêté le 
Protocole suivant : 

ARTICLE PREMIER 

Le premier alinéa du chiffre 6 du Protocole de clôture annexé- à la 

éonvention internationale du 20 mars 1883 pour la protection de la 

propriété industrielle est abrogé et remplacé par la disposition suivante : 

r< Les dépenses du Bureau international institué par l'article 13 seront 

supportées en commun par les États contractants. Elles ne pourront, en 

aucun cas, dépasser la somme de soixante mille francs par année. 1> 

ARTICLE 2 

Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en seront échan
gées à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883, 
dont il sera considéré comme faisant partie intégrante. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Protocole à Madrid, le . . . . . mil huit cent quatre
vingt-dix. 



QUATRIÈME PRO.TET 

PROTOCOLE 
DE'rRRMTNANT 

L'INTERPRÉTATION ET L'APPLICATION DE LA CONVENTION 

conclue à Paris, le ~O mars 1883 

EN'l'RE 

LA BELGIQUE, LE BRÉSIL, L'ESPAGNE, LES ÉTATS-UNis n'AMÉRIQUE, LA FRANCE, 

LA GRANDE-BRETAGNE, LE GuATÉMALA, L'ITALIE, LA NoRVÈGE, LES PAYs-BAs, 

LE PORTUGAL, LA SERBIE, LA SUÈDE, LA SUISSE ET LA.. TUNISIE 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus . énu

mérés, 

Dans le but d'assurer Finterprétation et l'application unifo1·mes de la 

Conventi~J1 conclue à Paris le 20 mars 1883 pour la constitution de 

l'Urtion pour la protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun· accord, et sous réserve de ratification, aITêté · le 

Protocole suivant : 

L ASSUULATION DES ÉTRANGERS 

Est assimilé aux sujets ou citoyens des États contractants le sujet ou 

citoyen d'un État ne faisant pas partie de l'Union qui _est domicilié ou 

possède ses principaux établissements industriels ou commerciaux sur le 

territoire de l'un des Étals de l'Union. 

II. PAYS D'OUTRR-M.ER 

Relativement aux États de l'Union situés en Europe, sont considérés 

comme pays d'outre~tner (art. 4) les pays extra-européens qui ne sont 

pas riverains de la Méditerranée. 
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III. INDÉPENDANCE HÉCIPROQUE DES BREVETS DÉLIVRÉS DANS 

DIVERS ÉTATS 

1. Lorsque, dans les délais fixés à l'article 4 de la Convention, une 
personne aura déposé dans plusieurs États de l'Union des demandes de 
brevets pour la même invention, · les · droits · résultant des brevets ainsi 

demandés seront indépendants les uns des autres. 

2. Ils seront également indépendants 'des droits résultant des brevets 
qui auraient été pris pour la même invention dans des pays non adhé
rents à l'Union. 

IV. INTERPRÉTATION DU MOT cc EXPLOITER)) 

Chaque pays pourra déterminer le sens dans lequel il y a lieu d'in

terpréter chez lui le terme exploiter, au point de vue de l'application de 
l'article 5 de la Convention. 

V. MARQUES DE FABRIQUE 

1. Les marques de fabrique municipales ou · collectives seront proté

gées au même titre que les marques individuelles. Le dépôt pourra en 
être effectué et l'usurpation poursuivie, par toute autorité, association ou· 

partic~}ier intéressé. 

2. Une marque de fabrique ne pourra tomber dans le domaine public 

dans l'un des États de l'Union aussi longtemps qu'elle sera l'objet d'un 
droit privatif dans le pays d'origine. 

VI. EXPOSITIONS INTERNATIONALES 

1. La protection temporaire prévue à l'article 11 de la Convention 
consiste dans un délai de priorité s'étendant au minimum jusqu'à six 

mois à partir de l'admission du produit à l'exposition, et pendant lequel 

l'exhibition, l'application ou l'emploi non autorisé par l'ayant droit, de 

l'invention, du dessin, du modèle ou de la marque ainsi protégés, ne 
pourront pas empêcher celui qui a obtenu là.dite protection temporaire 
de faire valablement, dans ledit délai, la· demande de brevet ou le· dépôt 

nécessaire pour s'assurer la protection dans tout le territoire de l'Union. 
Chaque État aura la faculté d'étendre ledit délai. 
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2. La susdite protection temporaire n'aura d'effet que si, pendant sa 

durée, il est présenté une demande de brevet ou fait un dépôt en vue 

d'assurer à l'objet auquel elle s'applique la protection définitive dans un 

des États contractants. 

3. Les délais de priorité mentionnés à l'article 4 de la Convention 

s'ajoutent à la protection temporaire prévue par l'article 11. 

4. Les inventions brevetables auxquelles la protection provisoire aura 

été accordée en vertu de l'article 11 de la Convention, pourront être 

notifiées au Bureau international par l'Administration du pays où a lieu 

l'exposition,. pour faire l'objet d'une publication dans· l'orgàne officiel dudit 

Bureau. 

VII. ACCESSION DE NOUVEAUX ÉTATS A L'UNION 

Lorsqu'un nouvel État adhérera à la Convention, la date de la note 

par laquelle son accession sera annoncée au Conseil fédéral suisse sera 

considérée comme celle de l'entrée dudit État dans l'Union, à moins que 

son Gouvernement n'indique une date d'accession postérieure. 

VIII. COLONIES ET POSSESSIONS ÊTRANGÊRES 

Lorsqu'un des États contractants désirera qu'une de ses colonies ou 

possessions étrangères soit considérée comme appartenant à l'Union par 

le fait rfiême de l'accession de la métropole, il devra le notifier àu Gou

vernement de la Confédération suisse, qui en donnera avis à tous les 

autres. 

IX. DOCUMENTS A ENVOYER AU BUREAU INTERNATIONAL 

Dès qu'une loi, un règlement, une convention ou tout autre docu

ment officiel se rapportant à la protection des brevets d'invention, des 

dessins ou modèles industriels, des marques de fabrique ou de commerce, 

du nom commercial ou des indications de provenance aura été publié 

.dans un des États de l'Union •OU dans une de ses colonies, cet État 

adressera autant d'exemplaires de ce document au Bureau international 

qu'il en faudra à celui-ci pour en envoyer un exemplaire à chacun des 

États contractants et pour en conserver deux exemplaires dans ses 

propres archives. Le Bureau international procédera sans retard à la ré

partition des documents qui lui seront ainsi adressés. 
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Il sera en outre envbyé, autant que possible, au Bureau international 

un exemplaire de tous les . documents parlementaires qui seront publiés 
dans les États de l'Union sur les matières susmentionnées. 

X. STATlSTIQUE 

1. Avant la fin du premier semestre de chaque année, les Adminis

trations de l'Union transmettront au Bureau international les indications 
statistiques suivantes concernant l'année précédente, savoir : 

A. llre11ets d'invention 

1 ° Nombre des brevets demandés ; 

2° Nombre des brevets délivrés ; 

3° Sommes perçues pour brevets. 

B. Dessins ou modèles industriels 

1 ° Nombre des dessins ou modèles déposés; 

2° Nombre des dessins ou modèles enregistrés; 

3° Sommes perçues pour dessins ou modèles. 

C, Marques . de fabrique ou de commerce 

1 ° Nombre des marques déposées ; 

2° Nombre des marques enregistrées; 

/ 3° Sommes perçues pour marques. 

2. Le Bureau international est autorisé à adresser aux Administra-

tians des États contractants, sur les divers points concernant la propriété 

industrielle, des formulaires statistiques que lesdites Administrations rem
pliront dans la mesure où cela leur sera possible. 

XI. RENSEIGNEMENTS A FOURNIR PAR LE BUREAU INTERNATIONAL 

1. Le Bureau international est tenu de fournir gratuitement aux di

verses Administrations des. États contractants les renseignements qu'elles 

pourront lui demander sur des questions relatives à la propriété indus~ 
trielle. 

2. Les mêmes renseignements seront fournis aux particuliers domi
ciliés dans le territoire de l'Union, moyennant une taxe de 1 franc par 
renseignement demandé. 
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Cette taxe pourra être payée en timbres-poste des divers États con

tractants, et cela sur la base suivante pour les États qui n'ont pas le 

franc pour unité monétaire, savoir: 

Brésil 1 fr. 400 reis; 

Espagne 1 
" 

1 piécette; 

États-Unis d'Amérique . 1 
" 

20 cents; 

Grande-Bretagne 1 
" 

10 pence; 

Guatémala. 1 
" 

20 cent0 s de peso; 

Norvège 1 
" 

- : 80 œre; 

Pays-Bas 1 
" 

50 cents; 

Portugal 1 
" 
~ 200 ·reis; 

Suède 1 
" ;~ 80 œre. 

Les Administrations des États contractants accepteront, aux taux in

diqués dans le paragraphe précédent,· les timbres. de leur pays qp.e le 

Bureau international aura reçus à titre de frais de renseignements. 

DISPOSITIONS FINALES 

Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en· seront échan

gées à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura !,a même force et durée que la Convention du 20 mars 1883, 

dont il séra · considéré comme faisant partie intégrante. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Protocole à Madrid, le . . . . mil huit cent quatre

vingt-dix. 

Les Gouvernements respectifs auront à signer dans un délai de six 

mois ceux des projets ci-dessus qu'ils voudront bien accepter. 

La signature et l'échange des ratifications. aura lieu de la manière 

consignée dans ces instruments eux.mêmes. 

La prochaine Conférence se réunira à Bruxelles. 



 

VŒU ÉlIIS PAR LA CONFÉRENCE 

-Pour pouvoir délibérer dans la prochaine Conférence sur une propo
sition ayant pour but de modifier la Convention de 1883 ou de provo

quer la conclusion d' Arrangements particuliérs, il est désirable que cette 

proposition ait été présentée au Bureau international six mois au plus 
tard avant la réunion de la Conférence. 

Au reçu de cette proposition, le Bureau international la communi
quera immédiatement aux· diverses Puissances pour leur examen. 

Les amendements et contre-projets seront présentés dans le délai de 
trois mois. 

Pour mieux remplir le but de cette proposition, le Gouvernement de 

l'État dans lequel la· Conférence doit se tenir ~ura à fixer, d'accord avec 
le Bureau de Berne, le jour où l'ouverture s'effectuera et à le n~tifier 

aux diverses Puissances contractantes dans le délai de deux ans à partir 
de la clôture de la Conférence de Madrid. 
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En foi de quoi les soussignés, délégués par leurs Gouvernements res

pectifs à la Conférence internationale de Madrid, ont dressé le présent 

Protocole final, et y ont apposé leurs signatures. 

Fait à Madrid, en un seul exemplaire qui demeurera déposé dans les 

archive~ du Gouvernement espagnol, le quatorze avril mil huit cent 

quatre-vingt-dix. 

Pour la Belgique : 

le Brésil: 

l'Espagne : . 

les États-Unis d'Amérique: 

la France: 

la Grande-Bretagne·: 

le Guatémala : 

l'Italie: 

la Norvège: 

les Pays-Bas : 

le Portugal : 

la Suède: 

la Suisse : 

la Tunisie: 

C. MoRissEAux. 

GEORGES DE Ro. 
FRANCISCO RÉGIS DE OLIVEIRA. 

S. MORET. 

C. DE SAN BERNARDO, 

ENRIQUE CALLEJA. 

Lms Mno DE LARRA. 

T. W. PALMER. 

F. A. SEELY. 

FRANCIS FoRBES. 

C. NICOLAS. 

MICHEL PELLETIBR. 

C. STUART WORTLEY. 

H. G. BERGNE. 

H. READER LACK. 

HERBERT HUGHES. 

J. CARRERA. 

E. PuccroNI. 

GIUSEPPE MAJORANA CALATABIANO. 

HuGo E. G. Hum.TON. 

GEORGE SNYDER V. w. 
J. OLIVEIRA MARTINS, 

ERNESTO MADEIRA PINTO. 

Baron DE HoRTEGA. 

HUGO E. G. HAMILTON. 

MOREL. 

CHARLES SoLDAN. 

CH. CAVALLACE. 

l'Allemagne (État non contractant): BoJANows'K.1. 



DES SÉANCES 

DE LA 

CONFÉRENCE DE SIG ATURE 
DF. 

1891 



PREMIÈRE SÉANCE 

(MARDI, 14 AVRIL 1891) 

PRÉSIDENCE DE S. E. M. S. MORET, PRÉSIDENT 

Sur seize États dont se compose l'Unîon, quatorze sont représentés 

comme suit: 

La Belgique : 

Le Brésil: 

L'Espagne: 

Par S. E. M. TH. DE BouNDER DE MELSBROECK, en

voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à 

Madrid. 

Par M. Lorns F. n' AoREu, chargé d'affaires à Madrid. 

Par S.E. M. S. MORET, ancien ministre des affaires 

étrangères, de l'intérieur, des finances et d'outre

mer, député aux Cortès . 

. E. le marquis o' AGUILAR, directeur général de 

l'agriculture, de. l'industrie et du commerce, dé

puté aux Cortès. 

M. HENRI CALLEJA, conseiller d'agriculture, ingemeur 

industriel et chef du .Bureau des brevets. 

S. E. M. Louis MARIANO DE LARRA, représentant de 

l'Espagne à la Conférence internationale de Rome, 

dirècteur du Bulletin · officiel de. /,a propriété in
dustrielle au Ministère du Fomento. 

Les États-Unis Par S. E. le général E. BuRD GRUBB, envoyé extra-

. d'Amérique: ordinaire et ministre plénipotentiaire à Madrid. 

La France : Par S. E. M. P. CAMBON, ambassadeur à Madrid. 
28 
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La Grande-Bretagne: Par S. E. Sir FRANCIS CLARE FoRD, ambassadeur à 

Madrid. 

Le Guatémala : 

L'Italie: 

Les Pays-Bas : 

Le Portugal : 

Par S. E. M. J. CARRERA, envoyé extraordinaire et 

ministre plénipotentiaire à Madrid. 

Par S. E. le marquis MArrEr, ambassadeur à Madrid. 

Par M. le baron GERWIŒ n'HERWYNEN, ministre ré

sident à Madrid. 

Par S. E. le comte DE CASAL RrnEIRO, envoyé extra

ordinaire et ministre plénipotentiaire à Madrid. 

LaSuèdeetlaNorvège: Par S. E. M. ARILD DE HUITFELDT, ministre pléni

potentiaire à Madrid. 

La Suisse: Par M. Ch. E. LARDET, consul général à Madrid. 

M. HENRI MoREL, secrétaire général du Bureau inter-

national. ' 
La Tunisie: Par le Plénipotentiaire de la France. 

Les États de l'Union non représentés sont la République Dominicaine

et la Serbie. 

Le Secrétariat est confié à M. JOAQUIN F10L, attaché au Cabinet du 

ministre des affaires étrangères d'Espagne, et à. M. Lms PnoTA, attaché 
au secrétariat particulier du ministre du Fomento. 

La séance est ouverte à trois heures et quart. 

Les Plénipotentiaires réunis pour procéder à la signature dès quatre 

projets adoptés par la Conférence technique qui a eu lieu à Madrid du 
ter au 14 Avril 1890, se sont communiqué leurs pleins pouvoirs res

pectifs, trouvés en bonne et due forme. 

Exception est faite du Plénipotentiaire du Guatémala, lequel a déclaré 

attendre le sien, et de ceux du Brésil et des États-Unis de l'Amérique 

du Nord, lesquels ont déclaré avoir été autorisés télégraphiquement par 
leurs Gouvernements pour assister à la réunion. 

Il a été préalablement décidé que chacun des quatre projets men

tionnés serait signé en un seul exemplaire, qui restera déposé dans · les 
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archives du Gouvernement espagnol et duquel on donnera expédition 

certifiée aux différents Étals de l'Union. 

Sur la proposition de :M. le Président, lecture est donnée du premier 

projet se rapportant à l' Arrangement concernant la répression des (ausses 
indications de provenance sur les marchandises. 

Cet Arrangement a été signé séance tenante par les Plénipotentiaires 

des États suivants: le Brésil, l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne, 

le Guatémala, le Porlugal, la Suisse et la Tunisie; se sont abstenus ceux 

de la Belgique, des États-Unis d'Amérique, de l'Italie, des Pays-Bas et 

de la Suède et de la Norvège. 

Lecture est donnée du second projet se référant. à !'Arrangement 
concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou 
de commerce. 

L'article 8 du projet de cet Arrangement prévoyait l'établissement 

d'un émolument d'enregistrement international fixé à deux cents frfncs, 
tout en admettant que ce chiffre était un maximum susceptible d'être 
réduit lors de l'échange des ratifications. 

Sur la proposition du Plénipotentiaire de la France que cet émolu

ment soit fixé dès maintenant à la somme de cent francs, et devant les 

observations de ceux de l'Italie et de la Suisse, on a procédé --~u vote 
qui a d<:mné le résultat suivant: 

Ont voté pour: la Belg·ique, l'Espagne, la France, le Portugal, la 
Suisse et la Tunisie. 

Ont voté contre: l'Italie et les Pays-Bas. 

Se sont abstenus: le Brésil, les États-Unis d'Amérique, la Grande

Bretagne, la Norvège et la Suède. 

Les États adhérents qui avaient voté contre cc chiffre de cent francs 

ont déclaré se rallier à la majorité. 

L' Arrangement a été signé séance tenante par les Plénipotentiaires 

des États suivants : la Belgique, l'Espagne, la France, l'Italie, le Guatémala, 

les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tunisie. 

Le Plénipotentiaire des États-Unis du Brésil déclare, concernant le 

second projet, que son abstention de signer ne doit point être prise pour 

un refus, mais seulement parce que son acceptation par son Gouvernement 

dépend d'une décision législative. 
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Les Plénipotentiaires des États signataires ont déclaré que les Ad

ministrations de leurs pays respectifs ont approuvé 1~ Règlement d'exé

cution de l'Arrangement, Règlement qui a été élaboré par le Bureau 

international, suivant le mandat qu'il en a reçu de la Conférence de 1890, 

et soumis au contrôle du Gouvernement suisse, qui l'a communiqué en 

la forme diplomatique à tous les États de l'Union. 

Le Plénipotentiaire de la France a exposé que des doutes se sont 

élevés sur la portée de l'article 5 et il a présenté un projet de Protocole 

de clôture annexé à l' Arrangement et destiné à faire disparaitre ces doutes. 

L'examen de cette question est renvoyé à demain et la séance est 
levée à quatre heures et quart. 

Les Secrétaires; 
JOAQUIN FroL. 

Lms PRoTA. 

Le Président, 

S. MORET. 



SECONDE SÉANCE 

(llERCREDI, 15 AVRIL 1891) 

PRÉSIDENCE DE S.E. M. S. MORET, PRÉSIDENT 

La séanee est ouverte à trois heures un quart. 

Sont présents tous les Plénipotentiaires. 

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance antérieure; il est 

approuvé. 

Sur la proposition du Président, lecture est donnée du troisième projet 

se rapportant au Protocole concernant la dotation du Bureau inter
national de l' Union pour la protection de la propriéte industrielle. 

Le Protocole est signé séance tenante par tous les Plénipotentiaires. 

Celui des États-Unis de l'Amérique du Nord déclare qu'il signe sous 

réserve que la part allouée à. son pays pour contribuer à la dotation du 

Bureau international ne pourra être augmentée que lorsque le Congrès 

des États-Unis aura approuvé l'augmentation. 

La Norvège accepte le projet sous réserve de l'approbation nécessaire 

du Storthing. 

Les Pays-Bas se réservent également l'approbation de leurs Chambres. 

La Suède accepte le projet an cas où il serait accepté par tous les 

États appartenant à l'Union,. et sous réserve de l'approbation de la Diète. 

Lecture est donnée du quatrième projet ayant rapport au Protocole 
déterm,inant l'interprétation et l'application de la Convention conclue à 

Paris le 20 Mars 1883. 

Le Président propose aux Plénipotentiaires de vouloÏI' bien présenter 

par écrit les réserves qu'ils auraient à faire au sujet du quatrième projet, 
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lesquelles seront insérées au procès-verbal dans les termes qu'ils voudront 

bien fixer. 

Cette proposition est adoptée. 

Le Plénipotentiaire des États-Unis de l'Amérique du Nord déclare qu'il 

signe le Protocole sous réserve que les articles ID et V ne pourront dé

passer . ce qui est ou sera établi par la législation de son pays. 

L' Ambassadeur d'Italie déclare, en conformité des ordres qu'il a reçus 

de son Gouvernement, qu'il ne pourra signer le quatrième projet ayant 

trait à l'interprétation et à l'applicatjon de la Convention du 20 mars 

1883, que si l'on y supprime la disposition introduite à. l'article· rv rela

tivement à l'interprétation du mot exploiter. Cette manière de voir est 
motivée par les actes de la Conférence de Home et par les instructions 

données aux délégués italiens à la. Conférence du 14 avril 1890 à Madrid. 

L'Ambassadeur d'Italie fait constate!', en outre, que dans l'opinion de 

son Gouvernement et en conformité des déclarations prononcées par 

M. le Président à la Conférence de l'année dernière, acceptées par tous 

les Délégués,· on doit considérer les diverses clauses du quatrième projet' 

comme indépendantes les unes des antres, se référant chacune d'elles à 

des 'points et à des articles divers de la Convention. De fac,;on que, s'il 
vient 'à nianquer à· quelques-unes d'entre elles l'acceptation de, tous· les 

États, il ne doit point s'ensuivre la non-acceptation de celles. qui ont 

rl!cueilli l'unanimité. 

Le quatrième projet pourrait donc être mis à exécution après en 

avoir exclu les clauses qui n'ont pas eu l'assentiment unanimé des États, 

et celles-là pourront seulement être présentées à une nouvelle Conférence. 

. . Sou Excellence Monsieur MoRET ayant cependant observé que des 

réserves au sujet. des déclarations de Monsieur le Marquis Maffei seraient 

insérées au procès-verbal, en exprimant l'espoir que dans les six mois 
. . ./ . 

qui vont s'écouler avant l'échange des ratifications le Gouvernement italien 

et d'autres Gouvernements . qui n'auraient pas signé le ·quatrième projet 

puissent tomber d'accord aussi sur ce point, l' Ambassadeur d'Italie se 

décide à signer sous lesdites réserves. 

Le Plénipotentiaire des États-Unis du Brésil déclare accepter le quatrième 
projet, à l'exception de l'article V concernant les marques de fabrique, . _ 

Le Plénipotentiaire de la Suède et de la Norvège. déclare qu'aucun de 

ces deux pays n'accepte les numéros 1 et 2 de l'article V du quatrième_ 



projet, et que la Suède n'accepte l'article VI que sous réserve que la Diète 
vote les changements de loi nécessaires à cet effet. 

,Sous ces réserves des quatre Plénipotentiaires mentionnés, le Protocole 

est signé par tous les assistants, à l'ex.ception de celui de la Grande~ 

Bretagne, qui s'abstient. 

Lecture est donnée du Protocole de clôture proposé au second projet, 

lequel est signé par les Plénipotentiaires signataires dudit projet. 

Le Président annonce que pendant le délai des six mois qui restent 

pour l'échange des ratifications, les États non signataires pourront adhérer 

aux accords de la Conférence. 

Le Plénipotentiaire des États~Unis d'Amérique émet le vœu que ce 

délai soit fixé à une année. 

Sur la proposition d_u Pr~sident, il est agréé que le procès~ verba] de 

cette séance, après avoir reçu l'approbation du Président et de M. Morel, 

Plénipotentiaire de la Suisse et représentant du Bureau international, sera 

soumis. imprimé à MM. les Plénipotentiaires, qui sont priés d'indiquer 

dans un délai de quarante-huit heures les modifications qu'ils désireraient 

y voir apporter. 

L' Ambassadeur de France, au nom des Plénipotentiaires étrangers, 
remercie M. Moret de la courtoisie, de la bonne grâce et du tact avec 

lesquels il a présidé, et l'Espagne de l'hospitalité donnée aux représentants 

des pay~ de l'Union. 

M. MoRET, en son nom et au nom des -Plénipotentiaires espagnols, 

remercie Monsieur l 'Ambassadeur de France pour ses aimables paroles et_ 

tous les Plénipotentiaires pour le concours qu'ils ont bien voulu lui prêter. 

La séance est levée à cinq heures. 

Les Secrétaires, 
JOAQUIN FIOL. 

Lms PRoTA. 

Le Président, 
S. MORET. 
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ARRA.KGEl\lEKT 
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LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS DE 

PROVENANCE SUR LES MARCHANDISES 



UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION UES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

SUR LES MARCHANDISES 

CONCLU tsNTRE 

LE BRÉSIL, L'ESPAGNE, LA FRANCE, LA GRANDE-BRETAGNE, LE GUATÉMALA 

LE PORTUGAL, LA SmssE ET LA TUNISIE. 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements des États ci-dessm, 

énumérés, 

Vu l'article 15 de la Convention internationale du 20 mars 1883 

pour la protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et 'sous réserve de ratification, arrêté l'Ar

rangement suivant: 

ÂR-1'lClC PRCKfCll 

Tout produit portant une fausse indication. de provenance dans la

quelle un des États contractants, ou un lieu situé dans . ruu d'entre eux, 

serait, directement ou indirectement, indiqué comme pays ou comme lieu 

d'origine; sera saisi à l'importation dans chacun desdits États. 

La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'État où la fausse indication 

de provenance aura été apposée, ou dans celui où aura été introduit le 

produit muni de cette fausse indication. 

Si la législation d'un État n'admet pas la· saisie à l'importation, cette 

saisie sera remplacée par la prohibition d'importation. 
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Si la législation d'un État n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette 

saisie sera remplacée par les actions et moyens que la loi de cet État 
assure en pareil cas aux nationaux. · 

ARTICLE 2 

La saisie aura lieu à _ la requête soit du Ministère public, soit d'une 

partie intéressée, individu ou société, conformément à la législation inté
rieure de chaque État. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de 
transit. 

ARTICLE 3 

Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que le vendeur 

indique son nom ou son adresse sur les produits provenant d'un pays 

différent de celui de la vente; mais, dans ce cas, l'adresse ou le nom 

doit être accompagné de l'indication précise et en caractères apparents 

du pays . QU du lieu de fabrication ou de. production. 

ÂRTICLE 4 

Les tribunaux de chaque pays auront à décider quelles sont les ap

_pellations qui, à raison de leur caractère générique, échappent aux -~!s; 
'p,füons du présent Arrangement, les appellations régionales de prove

nance des produits vinicoles n'étant cependant pas comprises dans la 

réserve statuée par cet article. 

Â.RTICLE 5 

Les États de l'Union pour la protection de la propriété industrielle 

qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer 

sur leur demande et dans la forme prescrite par l'article 16 de ia Con

vention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété indÜstrieUe. 

ARTICLE 6 

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications . en seront 

échangées à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura la même force et durée que la Convention du 20 mai.·s 1883: · 
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En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Arrangement à Madrid, le quatorze avril mil huit cent 
quatre-vingt-onze. 

Pour le Brésil : LUis F. o'ABREU. 

S. MORET. " 

" 

" 
" 

" 

" 
" 

" 
" 

" 

l'Espagne: 

" MARQUÉS DE AGUILAR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

" LUIS MARIANO DE LARRA. 

la France et la Tunisie: P. CAMBON. 

la Grande-Bretagne: FRANCIS CLARE Fom>. 

le Guatémala: .T. CARRF.RA. 

le Portugal : Comte DE CASAL RIBEIRO. 

la Suisse: Ch; E. LARDET. 

" 
MOREL. 



Il 

ARRANGEMEX'l1 

GONCERSANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

DEB 

l\IARQUES DE FABRIQUE OU DE COMl\iIERCE 



UNION POITR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RRANGEMENT 
lNCERNAN 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE 

JONCLU ENTRE 

LA BELGIQUE, L'ESPAGNE, LA FRANç:E, LE GuATÉMALA, L'ITALIE, LES PAYS-BAs, 

LE PORTUGAL, LA SUISSE ET LA TUNISIE. 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements des États ci-dessus 
énumérés, 

Vu l'article 15 de la Convention internationale du 20 mars 1883 pour 
la protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ·atification, arrêté l' Ar 
rangement suivant: 

Â.RTICLE PREMIER 

Les sujets ou citoyens de chacun des États contractants pourront 

s'assurer, dans tous les autres États, la protection de leurs marques de 

fabrique ou de commerce acceptées au dépôt dans le pays d'origine, 

moyennant le dépôt <lesdites marques au Bureau international, à Berne, 

fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

ARTICLE 2 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des États contractants les sujets 

ou citoyens. des États n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui 

satisfont aux conditions de l'article 3 de la Convention. 
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ARTICLE 3 

Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques dé

posées conformément à l'article 1er. Il notifiera cet enregistrement aux 

États contractants. Les marques enregistrées seront publiées dans un sup~ 

plément au Journal du Bureau international, au moyen soit d'un dessin, 

soit. d'une description présentée en langue française par le déposant. 

En vue de la publicité à donner dans les divers États aux .marques 

ainsi enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau 

international le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui 
plaira de demander. 

ARTICLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la pro

tectio1~ dans chacun des États contractants sera la même que si la marque 

y avait été directement déposée. 

ARTICLE 5 

/ Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations 

auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque 

auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à 

cette marque sur leur territoire. 

Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notification pré
vue par l'article 3. 

,, 
· Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau international sera par lui 

transmise sans délai à l'Administration du pays d'origine et au · proprié

taire de la marque. - L'intéressé aura les mêmes moyens de recours 

que si la marque avait été par lui directement déposée dans le pays où 

la protection est refusée. 

ARTICLE 6 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international 

durera · 20 · ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra être in

voquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection 
légale dans le pays d'origine. 

ARTICLE 7 

L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les prescrip

tions des articles 1 et 3. 
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Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau inter· 

national donnera un avis officieux à l'Administration du pays d'origine 
et au propriétaire de la marque. 

ARTICLE 8 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré et percevra à son 

profit une taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'en
registrement international est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera un émolument international de cent francs, 

-dont le produit annuel sera réparti par parts égales entre les États con~ 

tractants par les soins du Bureau international, après déduction des frais 

communs nécessités par l'exécution de cet Arrangement. 

ARTICLE 9 

L'Administration du pays d'origine notifiera au B nreau international 

les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres change~ 

ments qui se produiront dans la propriété de la marque. 

Le Bureau international enregistrera ces changements, les notifiera 

aux Administrations contractantes et les publiera aussitôt dans son 
journal. 

ARTICLE 10' 

Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs 
l'exécution du présent Arrangement. 

ARTICLE 11 

Les États de l'Union pour la protection de la propriété industrielle 

qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer 

sur leur demande, et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Con

vention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété industrielle. 

Dès que le · Bureau international sera informé qu'un État a adhéré 

au présent Arrangement, il adressera à l'Administration ge cet État, con

formément à l'article 3, une notification collective des marques qui, à ce 

moment, jouissent · de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le béné

fice des précédentes dispositions sur le territoire de l'État adhérent, et 
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fera courir le délai d'un an -pendant lequel l'Administration intéressée 

peut faire la déclaration prévue par l'article 5. 

ARTICLE 12 

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront 

échangées à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars .1883. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont. 

signé le présent Arrangement à Madrid, le quatorze avril mil huit cent 

quatre-vingt-onze. 

 

Pour la Belgique : 

l'Espagne: 

" 
" " 

" 
,, 

,, la France et la 

,, le Guatémala: 

,, l'Italie: 

,, les Pays-Bas : 

le Portugal : 

" 
la Suisse: 

,, 

Tunisie: 

TH. DE BouNDER DE MELSBROECK, 

S. MORET. 

Marqués DE AGUII.AR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

Lms MARIANO DE LARRA. 

P. CAMBON. 

J. CARRERA. 

MAFFEI. 

GERICKE. 

Comte DE CASAL HrnErno. 

CH. E. LARDET. 

MOREL. 



PROTOCOLE DE CLOTURE 

Au moment de procéder à la signature de l' Arrangement concernant 

l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, 

conclu à la date de ce jour, les Plénipotentiaires des États qui ont adhéré 

audit Arrangement sont convenus de . ce qui suit : 

Des doutes s'étant élevés au sujet de la portée de l'article 5, il est 

bien entendu que la faculté de refus que cet article laisse aux Adminis

trations ne porte aucune atteinte aux dispositions de l'article 6 de la Con

vention du 20 mars 1883 et du paragraphe 4 du Protocole de clôture qui 

l'accompagne, ces dispositions étant applicables aux marques déposées au 

Bureau international, comme elles l'ont été et le seront encore à celles 

déposées directement dans tous les pays contractants. 

Le présent Protocole aura la même force et durée que l' Arrangement 

auquel il se rapporte. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés ont signé le présent 

Protocole .à Madrid, le quatorze avril mil huit cent quatre-vingt-onze. 

Pour la Belgique : 

" l'Espagne : 

" 
" 

TH. DE BOUNDER DE MELSBROECK. 

S. MORET. 

Marqués DE AGUILA:R. 

ENRIQUE CALLEJA: 

" LUIS MARIANO DE LARRA. 

la France et la Tunisie: P. CAMBON. 

le Guatémala: .T. CARRERA. 

l'Italie: 

les Pays-Bas : 

le Portugal : 

la Suisse: 

MAFFEI. 

. ·. GERICKE. 

Comte DE CAsAL RrnEIRO. 

CH. E. LARDET. 

MOREL. 



RÈGLEMENT 

L'EXÉCUTION DE L'ARRANGEMENT DU 14 AVRIL 1891 CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMllERCE 

ARTICLE PREMIER 

Toute demande tendant à obtenir l'enregistrement international d'une 

marque de fabrique ou de commerce en vertu de l'Arrangement du 14 avril 

1891, devra être adressée par le propriétaire de la marque à l'Administra

tion du pays d'origine en la forme que cette dernière pourra prescrire. 

Chaque Administration percevra pour l'enregistre~ent international un 

émolumeJ1t de cent francs, plus une taxe qu'elle fixera à son gré et dont 

le montant lui sera acquis. 

AHTICLE 2 

Après avoir constaté que la marque est régulièrement enregistrée, l' Ad

ministration du pays d'origine adressera au Bureau international de la 

propriété industrielle, à Berne: 

A. Une demande d'enregistrement, en double exemplaire, portant une 

représentation typographique de la marque et indiquant : 

1 ° Le nom du propriétaire de la marque ; 

2° Son adresse ; 
3° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée; 

4° La. date de l'enregistrement dans le pays d'origine; 

5° Le numéro d'ordre de la marque dans le pays d'origine. 
26 
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La représentation typographique de la marque peut être rem• 

placée par une description de cette dernière en langue française. 

B. Un cliché de la marque, pour la reproduction typographique de 

cette dernière dans la publication qui en sera faite par le Bureau 

international. Ce cliché doit reproduire exactement la marque, de 

manière que tous les détails en ressortent visiblement ; il ne doit 

pas avoir moins de 15 millimètres ni plus de 10 centimètres, soit 

en longueur, soit en largeur. L'épaisseur exacte du cliché doit être 

de 24 millimètres, correspondant à la hauteur des caractères d'im

primerie. - Ce cliché sera conservé au Bureau international. 

Si la reproduction typographique de la marque, prévue sous 

lettre· A, est remplacée par une simple description, le dépôt du 

cliché ne sera pas nécessaire. 

C. Si un des éléments distinctifs de la marque consiste dans sa cou

leur, il pourra être joint au dépôt 30 exemplaires sur papier d'une 

reproduction en couleur de la marque. 

D. Un mandat postal de cent francs formant le montant de l'enregis

trement international. 

La demande d'enregistrement sera rédigée d'après la formule annexée 

:au présent Règlement, ou d'après toute autre formule que les Administra

tions des États contractants pourraient adopter ultérieurement d'un com

mun · accord. 

Lé Bureau international remettra gratuitement aux Administrations les 

formulaires nécessaires. 

AnTICLE 3 

Le Bureau international procédera sans retard à l'inscription de la 

marque dans un registre destiné à cet effet. 

Ce registre contiendra les indications suivantes: 

1 ° La date de l'enregistrement au Bureau international; 

2° La date de la notification aux Administrations contractantes; 

3° Le numéro d'ordre de la marque; · 

4° Le riom du propriétaire de la marque ; 

5° Son adresse; 

6° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée; 

7° Le pays d'origine de la marque; 

8° La date de l'enregistrement dans le pays d'origine; 
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9° Le numéro d'ordre de la marque <lans le pays d'origine; 

10° Les mentions relatives à la radiation ou à la transmission de 

la marque. (Article 9 de l' Arrangement.) 

ARTICLE 4 

L'inscription une fois faite dans le registre, le Bureau international 

-certifiera sur les deux exemplaires de la demande que l'enregistrement a 

·eu lieu, et les revêtira tous deux de sa signature et de son timbre. Un de 

•Ces exemplaires restera dans les archives du Bm·eau ; l'autre sera renvoyé 

.à l'Administration du pays d'origine. 

En outre, le Bureau international notifiera aux Administrations l'en

registrement opéré, en envoyant à chacune d'elles une reproduction typo

:graphique, ou a défaut une descriplion en langue françaiSê dê ]A. m11rquê, 
-et en leur indiquant : 

1° La date de l'enregistrement au Bureau international; 

2° Le numéro d'ordre de la marque ; 

3° Le nom et l'adresse du déposant; 

4" Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée ; 

5° Le pays d'origine de la marque, ainsi que sa date d'enregistre-

ment· et son numéro d'ordre dans ledit pays. 

Dans le cas prévu par l'article 2, lettre C, la susdite notification sera 

,en outre accompagnée d'un des exemplaires de la reproduction en couleur ,. 
.de la marque. 

ARTICLE 5 

Le Bureau international pourvoira ensuite à la publication de la 

marque, qui aura lieu dans un supplément de son journal et qui consistera 

dans la reproduction de la marque, ou de la description de cette dernière 

,en langue française, accompagnée des indications mentionnées à l'article 4, 

alinéa 2. 

Au coinmencement de chaque année, le Bureau international fera 

paraître une table où seront indiqués, par ordre alphabétique et par État 

•contractant, les noms des propriétaires des marques ayant fait l'objet des 

publications effectuées dans le cours de l'année précédente. 

Chaque Administration recevra gratuitement du Bureau international le 

nombre d'exemplaires qu'il lui plaira de demander du supplément contenant 

les publications relatives à l'enregistrement international. 
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.ARTICLE 6 

La déclaration notifiée au Bureau international aux termes de l'ar

ticle 5 de l' Arrangement (non-admission d'une marque _ à la protection 

dans un pays) sera par lui transmise sans délai à l'Administration du pays 

d'origine et au propriétaire de la marque. 

ARTICLE 7 

Les changements survenus dans la propriété d'une marque, et qui 

auront fait l'objet de la notification prévue par l'article 9 de l' Arrangement, 

seront consignés dans le registre du Bureau international. Ce dernier les 

notifiera à son tour aux Administrations contractantes et les publiera dans 

son journal. 

ARTICLE 8 

Six mois avant l'expiration du terme de protection de vingt ans, le· 

Bureau international donnera _un avis officieux à l'Administration du pays 

d'origine et au propriétaire de la marque. 

Les formalités à remplir pour le renouvellement de l'enregistrement 

international seront les mêmes que s'il s'agissait d'un enregistrement 

nouveau, sauf qu'il ne sera plus nécessaire d'envoyer de cliché. 

ARTICLE 9 

/ Au commencement de chaque année, le Bureau international établira 

un compte des frais de toute nature qui lui auront été occasionnés pen-. 

dant l'année précédente par l'enregistrement international des marques. 

Le montant de ces frais sera déduit du total des sommes reçues des Ad

ministrations à titre d'émolument pour l'enregistrement international, et 

l'excédent de recettes sera réparti par parts égales entre tous les États 

contractants. 

ARTICLE 10 

La notification collective prescrite par l'article 11 de l' Arrangement 

contiendra les mêmes indications que la notification prévue par l'article 4 

du présent. Règlement. 

ARTICLE 11 

T ,P nri>i::Pnt. Rl'>i;rlP.mf>nt. i;::pra P.XPr.nt.oirl' à nart.ir i111 101,r de J::i mise en 
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Les Administrations contractantes pourront toujours y apporter, d'un 

commun . a.ccor4, conformément a:ux dispositions de l'article 10 dudit Ar
rangement, les modifications qui leur paraîtront nécessaires. 

EXTRAPr DU PROCÈS-V.ERBAL 

DE LA 

SÉANCE DE LA CONFÉRENCE DE SIGNATURE DU 14 AVRIL 1891 

Les Plénipotentiaires des États signataires ont déclaré que les .Admi

nistrations de leurs pays respectifs ont approuvé le Règlement d'exécution 
de l' Arrangement, Règlement qui a été élaboré par le Bureau international 

suivant le mandat qu'il en a reçu de la Conférence de 1890, et soumis 
au contrôle du Gouvernement suisse, qui l'a communiqué en la forme 

diplomatique à tous les États de l'Union. (Voir page 180~) 
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DES 

MARQUES DE' FABRIQUE OU DE COMMERCE 

Pays d'origine de la marque 

Plnc,• of1 Uni' repre:,t•nlltliu11 lit• la 111urque Juil Mn· 
colJ,1e o u appu,,ét'. 

Si la 111anp1e l·.,t ,l~poséi, 1111 moyPn d'u1w ;;implP ,le-, 
,·riplion, rdh•-ri Juil Mrt· ,1,·rilt' e 11 lanj!lle fmnc;ai~P 1l a11!> 

cel espace. 

1° Nom l du / 
"' p f . propriétaire 
,.,

0 ro ess1on • de 1a • 

B0 Adresse r marque 1 
4° Produits ou marchandises 

auxquels 

la marque est appliquée : 

5° Date d'enregistrement I de la ma1·que 
Q.JU!le 

6° Numéro d'ordre pays d'origî.ne 

L'Administration soussignée certifüi que la marque ci-dessus 

est régulièrement déposée en . . ........ . ....................................... , et 

que les indications y relatives, sous chiffres 1 à 6, sont conformes 

au contenu du registre national des marques de fabrique ou de 
commerce. · 

Elle prie le Bureau international de la propriété industrieUe. 

à Berne, d'inscrire cette marque dans le registre international. 
L'émolument de 100 francs pour l'enregistrement international 

est adressé au Bureau international en un mandat postal. 



1° Nom du J 
Prop1ietaire 

2° Profession 
de la. l .. 

marque 3° Adresse 

cet espace 

4° Produils ou marchandises l 
auxquels . 

la marque est appliquée : 

5° Date d'enregistrement } de la marque 
dans le 

6° Numéro d'ordre . pays d'origine 

L'Administration soussignée certifie que la marque ci - dessus 

est régulièrement déposée en ....................................... ,. ..................... ~ et 

que les indications y relatives, sous chiffres 1 à 6, sont conformes 

au contenu du registre national des marques de fabrique ou de 
.L\Omr:perce. 

Elle prie le Bureau international de la propriété industrielle. 

à Berne, d'inscrire cette marque dans le registre international. · 
L'émolument de 100 francs pour l'enregistrement international 

est adressé au Bureau international en un mandat postal. 

le 

··-...... 

La niarqne ci-dessus a été inscrite dans le registre international 

sous le numéro , à la date du . .. ... . "' . . . ... 189 ..... 

• ••• • ...... 

BUREAU INTERNATIONAL 

DE LA PROPRIETÉ INpUSTRIELLE: 

·· ............. .. 



m. 

PROTOCOLE 

CONCERNA.NT 

LA DOTATION DU B-UREAU INTERN.A_TIONAL 

27 



UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉT:E: INDUSTRIELLE 

PRO'TOCOLE 

CONCERNANT 

LA DOTATION ou· BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

CONCLU ENTRE 

LA BELGIQUE; LE ·BRÉs1t, 1'EsPAGNE, i.Ês ÉTATs-Ums o'AMÉRIQUE, LA FRANCE, 
. : . 

LA GRANDE-BRETAGNE, LE GuATtMALA, L'ITALIE, ù NoRvÈGE, LES PAYS-BAs, 

LE PORTUGAL, LA 8_UÈDE, LA SUISSE ET LA TUNISIE. 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements des États ci-dessus 
énumérés, 

Vu '1à Déclaration adoptée -le 12 mars 1883 par la Conférence inter
nationale pour la protection de la propriété industrielle réunie à Paris, 

Ont, d'un coinrrïun àccord et sous réserve dé ratification, arrêté le 
Protocole suivant : 

. ~. : .. - . - ·. 

ARTICLE PREMIER 

Le premier alinéa du chiffre 6 du Protocole de clôture annexé à la 
Convention internationale du 20 mars 1883 pour la protection de la 
propriété industrielle est abrogé et remplacé par la disposition suivant-e: 

,, Les dépenses du Bureau international institué par l'article 13 seront 
supportées en commun par les États contractants. Elles ne pourront, en 
aucun cas, dépasser la somme de soixante mille francs par année. » 

ARTICLE 2 

Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en seront échan
'%ées à Madrid dans le délai de six mois au plus lard. 
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Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura la même force et dw-ée que la Convention du 20 mars 1883, 

dont il sera considéré comme faisant partie intégrante. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Protocole à Madrid, le quinze avril mil huit cent quatre

vingt-onze. 

Pour la Belgique : TH. DE BouNDER DE MELSBROECK. 

Lurs F. D'ABREU. ,, 
,, 

le Brésil: 

l'Espagne: 

" 
" 

S. MORET. 

Marqués DE AGUILAR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

,, Lms MARIANO DE LARRA. 

les États-Unis d'Amérique: E. BuRD GRUBB. 

la France et la Tunisie : 
la ·Grande-Bretagne: 

le Guatémala : 
l'Italie: 

la Norvège: 

les Pays-Bas: 

le Portugal : 
la Suède: 

la Suisse: 

" 

P. CAMBON. 

FaANc1s CLARE Fcmn. 
J. CARRERA. 

MAFFEI. 

.A.ru.Ln Hu1TFELDT, 

GERICKE. 

Comte DE CAsAL. RrnErno. 

ARILD HUITFELDT. 

CH. E. LARDET. 

MOREL. 



IV. 

PROTOCOLE 

1·1NTERPRÉTATION ET L'APPLICATION 

DE 

LA CONVENTION DU 20 MARS 1883 



212

11 entreta en vigueur un mois a partir de l'echange des ratifications,

et aura la meme force et duree que la Convention du 20 mars 1883,

dont il sera considere comme faisant partie integrante.

En foi de quoi les Plenipotentiaires des Etats ci-dessus enumeres ont

signe le present Protocole a Madrid, 'le quinze avril mil huit cent quatre-

vingt-onze.

Pour la Belgique : TH. DE BOUNDER DE MELsBRoEcK.

" le Bresil: Luis F. D' ABREU.

" 1 'Espagne : S. MoRET .

" Marques DE AGUILAR.

" ENRIQUE CALLEJA.

" Luis MARIANO DE LARRA.

les Etats-Unis d' Amerique : E. BuRD GRUBB.

la France et la Tunisie : P. CAMBON.

la "Grande-Bretagne: FRANCiS CLARE FoRD.

le Guatemala: J. CARRERA.

1 'Italie : MAFFEI.

la Norvege: ARILD HUITFELDT.

les Pays-Bas: GERICKE.

le Portugal: Comte DE CASAL .RIBEIRO.

la Suede: ARILD HUITFELDT .

la Suisse : CH. E. LARDET .

" MOREL.



IV. 

PROTOCOLE 

DETERMINA.NT 

1·1~TERPRÉTATI0X ET L'APPLI0.A.TION 

DE 

LA CONVENTION DU 20 MARS 1883 



UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

PROTOCOLE 
DJ,;TERMINANT 

L'INTERPRÉTATION ET L'APPLICATION . DE LA CONVENTION 

conclue à Paris, le 20 mars 1883 

ENTRE 

LA BELGIQUE, LE BRÉSIL, L'ESPAGNE, LES ÉTATS-ÜNIS D'AMÉRIQUE, LA FRANCE, 

LE GuATÉMALA, L'ITALIE, LA NORVÈGE, LES PAYs-BAs, LE PORTUGAL, LA SuÈ_DE, 

LA SUISSE ET LA TUNISIE 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements des États ci-dessus 
énumérés, 

Dans le but d'assurer l'interprétation et l'application uniformes de la 
Conventiôn conclue à_ Paris le 20 mars 1883 pour la constitution de 
l'Union pour la protection de la propriété industri~lle, 

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification, arrêté le 
Protocole suivant : 

i. ASSIMILATION DES ÉTRANGERS 

Est assimilé aux . sujets. ou citoyens des États contractants le su,jet· ou 

citoyen d'un État ne faisant pas partie de l'Union qui est d.omicilié ou 
possède -ses principaux établissements industriels ou commerciaux sur. le 

' --·---·-
territoire de l'un ·des États de. l'Union. 

II. PA YS D'OUTRE-MH:R 

Relativement aux États de l'Union situés en Éurope, sont considérés 

comme pays d'outre-rner (art. 4) les pays extra-européens qui ne sont 
pas riverains de la Méditerranée. ~ ,.: '- . : : 
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III. INDÉPENDANCE RÉCIPROQUE DES BREVETS DÉLIVRÉS DANS 

DIVERS ÉTATS 

1. Lorsque, dans les délais fixés à l'article 4 de la Convention, une 

personne aura déposé dans plusieurs États de l'Union des demandes de 

brevets pour la même invention, les . droits résultant des brevets ainsi 
demandés seront indépendants les uns des autres. 

2. Ils seront également indépendants· des droits résultant des brevets 

qui auraient été pris pour la même invention dans des pays non adhé
rents à l'Union. 

IV. INTERPRÉTATION DU MOT « EXPLOITER l) 

Chaque pays pourra déterminer le sens dans lequel il y a lieu d'in

terpréter chez lui le terme exploiter, au point de vue de l'application de 
l'article 5 de la Convention. 

V. MARQUES DE FABRIQUE 

1. Les marques de fabrique municipales ou collectives seront proté

gées au même titre que les marques individuelles. Le dépôt pourra en 
être effectué et l'usurpation poursuivie, par toute autorité, association ou 
particulier intéressé. 

2. Une marque ·de fabrique ne pourra tomber dans le ·aomaine public 

dajis l'un des États de l'Union aussi longtemps qu'elle sera l'objet d'un 
droit privatif dans le pays d'origine. 

VI. EXPOSITIONS INTERNATIONALES 

1. La protection temporaire prévue. à l'article 11 de la Convention 

consiste dans un délai de priorité s'étendant au minimum jusqu'à six 
mois à partir· de · l'admission du produit à l'exposition, et pendant lequel 

l'exhibition, l'application ou l'emploi non autorisé par l'ayant droit, de 
l'invention, du dessin, du modèle ou de la marque ainsi protégés, ne 

pourront pas empêcher celui qui a obtenu ladite protection temporaire 
de faire valablement, dans ledit délai, la demande de brevet ou le dépôt 

nécessaire pour s'assurer la protection dans tout le territoire de l'Union. 

Chaque État aura la faculté d'étendre ledit délaL 

2. La_ susdite protection temporaire n'aura d'effet que si, pendant. sa 
durée, il est présenté une demande de brevet ou fait un dépôt eh vue 
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d'assurer à l'objet auquel elle s'applique la protection définitive dans un 
des États contractants. 

3. Les délais de priorité mentionnés à l'article 4 de la Convention 
s'ajoutent à la, protection temporaire prévue par l'article 11. 

4. Les inventions brevetables auxquelles la protection provisoire aura 

été accordée en vertu de l'article 11 de la Convention, pourront être 

notifiées au Bureau international par l'Administration du pays où a lieu 

l'exposition, pour faire l'objet d'une publication dans l'organe officiel dudit 
Bureau. 

VII. ACCESSION DE NOUVEAUX ÉTATS A )UNION 

Lorsqu'un nouvel État adhérera à la Convention, la· date de la note 

par laquelle son accession sera annoncée au Conseil fédéral suisse sera 

considérée comme celle de l'entrée dudit État dans l'Union, à moins que 

-;on Gouvernement n'indique une date d'accession postérieure. 

VIII. COLONIES gT POSSES'SIONS ~:TRANGÈRES 

Lorsqu'un des États c_ontractants désirera qu'une de ses colonies ou 

possessions étrangères soit considérée comme appartenant à l'Union par 

le fait même de l'accession de la métropole, il devra le notifier au Gou

vernement de la Confédération suisse, qui en donnera avis à tous les 
autres. 

IX. DOCUMENTS A ENVOYER. AU BUREAU INTEHNATIONAI 

Dès qu'une loi, un règlement, une convention ou tout autre docu~ 

ment officiel se rapportant à la protection des brevets d'invention, des 

dessins ou modèles industriels, des marques de fabrique ou de commerce, 

du nom commercial ou des indications de provenance aura été publié 

dans un des États de l'Union ou dans une de ses colonies, cet État 

adressera autant d'exemplaires de ce document au Bureau international 

qu'il en faudra à celui-ci pour en envoyer un exemplaire à chacun des 

;États contractants et pour en conserver deux exemplaires dans ses 

propres archives. Le Bureau international procédera sans retard à la ré

partition des documents qui. lui seront ainsi adressés. 

Il sera en outre envoyé, autant que possible, au Bureau international 

un exemplaire de tous lès documents parlementaires qui seront publiés 

dans le~ États de l'Union sur les matières susmentionnées. 
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X'. S'.f ATISTIQUE 

1. .Avant la fin du premier semestre de chaque année, les Adminis

trations de l'Union transmettront au Bureau international les indications 

statistiques suivantes concernant l'année précédente, savoir : 

A. BrwFets d'i'(wention 

1 ° Nombre des brevets demandés; 

~
0 Nombre des brevets délivrés ; 

3° Sommes perçues pour brevets. 

B. Dessins ou modèles industriels 

fo Nombre des dessins ou modèles déposés; 
20 Nombre des dessins ou modèles enregistrés ; 
30 Sommes perçues pour dessins ou modèles. 

C. 11farques rie fabrique ou de cornmerce 

1 ° Nombre des marques déposées ; 

2° Nombre des marques enregistrées ; 

3° · Sommes perçues pour marques. 

2. Le Bureau international est autorisé à adresser aux Administra

tions des États contractants, sur les divers points concernant la propriété 

industrielle, des formulaires statistiques que lesdites Administrations rem

pliront dans la mesure où cela leur sera possible. 

XL /RENSEIGNEMJi~NTS A FOURNIR PAR LE BUREAU INTERNATIONAL 

1. Le Bureau international est tenu de fournir gratuitement aux di

verses .Administrations des États contractants les renseignements qu'elles 

pourront lui demander sur des questions relatives à la propriété indus

trielle. 

2 . . Les mêmes renseignements seront fournis aux particuliers domic 

ciliés dans le territoire de l'Union, moyennant une taxe de 1 franc par 

renseignement demandé. 

Cette taxe pourra être payée en timbres-poste des divers États con

tractants, et cela sur la base suivante pour les États q~i n'ont pas le 

franc pour unité monétaire,. savoir: 

Brésil 1 fr. 400 reis; 

Espagne 1 ,, 1 piécette; 

États-Unis d'Amérique 1 
" 

20 cents; 



Grande-Bretagne 

Guatémala. 

Norvège 

Pays-Bas 

Portugal 

Suède 
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1 

1 

1 

1 

1 

1 

fr. 

,, 

" 
" 

" 
" 

10 pence; 

20 cent0 s de peso; 

80 œre; 

50 cents; 

200 reis; 

80 œre. 

Les Administrations des États contractants accepteront, aux taux in

diqués dans le paragraphe précédent, les timbres de leur pays que le 

Bureau international aura reçu~ à titre de frais de renseignements. 

DISPOSITIONS FINALES 

Le présent Protocole sera ratifié, et les ratifications en seront échan

gées à Madrid dans le délai de six mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des ratifications, 

et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883, 

dont il .sera considéré comme faisant · partie intégrantè. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont 

signé le présent Protocole à Madrid, le quinze avril mil huit cent quatre

vingt-onze. 

Pour la Belgique 
1 le Brésil: 
" 
,, l'Espagne : 

les Êtats-Unis d'Amérique 

la France et la Tunisie : 

le Guatémala : 

l'Italie: 

la Norvège: 

les Pays-Bas: 

le Portugal : 

la Suède : 

la Suisse: 

TH. DE BoUNDER DE .MELSBROECK. 

Lms F. D'ABREU. 

S. MORET. 

Marqués DE AGUILAR. 

ENRIQUE CALLEJA. 

Lms MARIANO DE LARHA. 

E. BURD GRUBB. 

P. CAMBON. 

J. CARRERA. 

MAFFEI. 

ARILD HUITFELDT. 

GERICKE. 

Comte · DE CAsAL RrnErno. 

ARILD HuITFELDT. 

CH. E, LARDET. 

MOREL. 
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LES 14 ET 15 AVRIL 1891 
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I>ROCÈS-VERBAL DE DÉPOT 
DES 

RATIFICATIONS. CONCERNANT .LES. PROTOCOLES SIGNÉS A MADRID 

LES 14 ET. 15 AVRIL 1891 

: Conformément aux dispositions adoptées d'un commun accord entre 

leurs Gouvernements respectifs, les soussignés se sont réunis aujourd'hui 

au. Ministère des affaires étrangères, à Madrid, pour procéder à l'examen 

et au dépôt des ratitications de Sa Majesté . le Roi des Belges;· de Sa 

Majesté le Roi d'Espagne, et, en son nom, de Sa Majesté la Reine Régente 

du Royaume; de Son Excellence le Président des États0Unis d'Amérique; 

de Son Excellence le Président de la République française; de Sa Majesté 
. . . . 

la Reine du Royaume-Uni de la Grande:,-Bretagne et d'Irlande, Impératrice 

des Indes; de Sa Majesté le Roi de Suède et de Norvège, etc., etc.; de 

Son Excellence le· Président de la Confëdération suisse; et de Son Altesse 

le· Bey· de· la Tunisie,. sur les quatre Protocoles concernant l'Union inter

natibna:l'e de la propriété industrielle, signés à Madrid les · 14 et 15 avril 

1891. 

Ces opérations ont eu lieu 'comme suit : 

PROTOCOLE NUMÉRO 1 

,,Arrangement concernant la répression des fausses indications de 

provenance sur les marchandises." 

Ratifié par les États suivants : l'Espagne, la France et la Tunisie, 

la Grande~ Bretagne, et la Suisse. 

PROTOCOLE NUMÉRO 2 

"Arrangement concernant l'enregistrement international des . marques 

de fabrique ou de commerce." 

.Ratifîé1 avec le Prptocole de clôture qui l'accompagne, par les États . 
suivants : la Belgique, l'Espagne, la France et la Tunisie, et la Suisse. 
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PROTOCOLE NUMÉRO 3 

,, Concernant la dotation du Bureau international de l'Union pour la 

protection de la propriété industrielle." 
Ratifié par les États suivants: la Belgique, l'Espagne, ~es États-Unis 

d'Amérique (avec la réserve du Sénat citée dans l'acte de ratification), la 

:France et la Tunisie, la Grande-Bretagne, la Norvège, la Suède (à con

dition .que ce Protocole soit approuvé par tous les autres États apparte

nant à l'Union), et la Suisse. 

PROTOCOLE NUMÉRO 4 

,,Déterminant l'interprétation et l'application de la Convention du 

20 mars 1883." 
Ratifié par les États suivants: la Belgique (avec la réserve que les 

dispositions ratifiées unanimement par tous les Étals faisant partie de 

l'Union internationale seront seules mises en vigueur), la Norvège et la 

Suède (en tant que les dispositions de ce Protocole ont été acceptées par 

tous les autres États appartenant à l'Union, à l'exception, toutefois, des 

dispositions de l'article 5), et la Suisse. 

Tous les instruments des actes de ratification ont été produits, et ayant 

été réciproquement reconnus en bonne et due forme par MM. les Pléni

potentjaires des États respectifs, ils ont été remis entre les mains du 

Plénipotentiaire de Sa Majesité la Reine Régente d'Espagne, pour être 

déposés, avec le présent Procès-verbal de dépôt, aux Archives du Ministère 

des affaires étrangères à Madrid. 

Fait et signé à Madl'id le quinze juin mil huit cent quatre-vingt douze, 

en un seul exemplaire, dont une expédition certifiée sera remise par le 

Gouvernement espagnol aux Représentants des États de l'Union. 

Pour la Belgique : (L. S.) B0 n DU JARDIN. 

" 
l'Espagne: (L. S.) S. MORET. 

" 
les États-Unis d'Amérique: (L. S.) FRANCIS MAc-NuTT. 

" 
la France et la Tunisie : (L. S.) TH. ROUSTAN. 

" 
la Grande-Bretagne: (L. S.) H. DRU'MMOND w OLFF. 

" 
la Norvège: (L. S.) F. WEDEL JARLSBERG. 

" 
la Suède: (L. S.) F. WEDEL JARLSBERG, 

" 
la Suisse ; (L. S.) WELTI, 
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